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he Catmet d'un Vieux Plaideutt. 
La Justice romancée. 

L'ennemi des poules. 
Le cerveau est offusqué paT les noires 

fumées de la bile. 
D ESCARTES, (Médit. 1) . 

Henri Thersen eût pu, en marge du siè
cle orageux, couler des jours paisibles; for
tifiant son âme des saines joies rustiques 
et patriarcales, il n'eût tenu qu'à lui de 
mourir centenaire e t, gagné le paradis, de 
laisser sur terre le souvenir d ' un sage. 
Ainsi diront les bonnes gens, tenants dru 
libre arbitre. Ah ! que c'est là jugement 
hâtif ! Dans sa destinée, comme dans cel
le de tant d'autres, il était écrit de toute 
éternité qu'il consommerait sa ruine de ses 
propres mains. Cela tenait à la complexion 
même que lui départirent les dieux. Cela, si 
la chiromancie n 'es t point science falla
cieuse, eût pu se lire dans sa paume. A 
chacun sa graine de folie. Lui était venu 
au monde avec la phobie des poules. C'est 
pourquoi il mit le feu aux présents du ciel. 

Thersen était maçon. Dur à la tâche, il 
apportait à sa besogne une conscience scru
puleuse. Apercevait-il un compagnon bou
sillant son ouvrage, la doule!UI' lui crispait 
les traits. Qu'il gâchàt, arasât, maçonnât, 
liaisonnât, jointoyât, tout ce qu'il faisait 
était parfait. La joie du bon ouvrier bril
lait dans ses yeux. Il faisait beau le voir, 
l'oiseau sur l'épaule, grimper alertement. 
les passerelles. Il faisait bon l' entendre, 
perdu dans l'échafaudage, la taloche dans 
le poing garuche et la truelle s'affairant 
dans sa droite, siffler à tout écho. C'était 
le bon maçon que Sully Prudhomme chan
ta dans son sonnet. De sa condition, il était 
satisfait. Du point du jour où, accoudé au 
zinc du bistro proche le chantier, il vidait 
son coup de blanc, jusqu'au moment où, le 
cil enfariné, il faisait retorur au logis, tout 
en lui était exemplaire et réconfortant. Il 
avait, sans déranger pour si peu le maire 
de son arrondissement, pris une compagne 
qui lui avait donné cinq enfants. Et sa vie 
domestique, le soir venu, prolongeait dans 
la même note heureuse son quotidien la
beur. Moins par passion politique que par 
esprit de solidarité de caste, il s'était ins
crit au parti communiste. S'il fréquentait 
les meetings, f''~tait sous le signe de la ca-

muraderie. Aussi bien, lui a dvenait-il, sans 
haine et sans désir, d'applaudir l'orateur 
qui, sur l'estrade, appelait les bienfaits du 
Grand Soir sur les têtes prolétariennes, c'é
tait pour de simples raisons de convenance 
et de délicatesse. 

Or, un beau Dimanche de l 'été 1931, il 
vint à Thersen comme une fringale de cam
pagne. Les victuailles empaquetées, il don
na le bras à Titine, sa compagne. Leur pro
géniture à leurs trousses, ils prennent l'au
tocar à la Porte d'Orléans. Le vent, parfu
mé de sèves, dans les cheveux et les nari
nes, et les yeux baignés de verdure, il s brû
lent la Nationale 8. Ils descendent à Sceaux. 
En quête d'un boquetea;u où s'étendre, ils 
empruntent une route vicinale, obliquent 
dans un sentier. Reniflant l'odeur du pré 
et des cultures maraîchères, ils vont. Gra
pillant au passage la framboise des haies, 
ils se la issent envahir par l'état de grâce 
champêtre. Or, voici que, dans la clôture 
agreste qu'ils longent, s'ouvre un berceau. 
Ils s'arrêtent, plongent le regard clans la 
trouée. Et cette perspective s'offre à leurs 
yeux: un clos en frich e, séparé d'une allée 
envahie des graminées et qui mène à un 
pavillon. " Si on entrait voir ? " dit Titine. 
" Y penses-tu ! '' proteste Henri. Mais dé
jà , poussant le cri de la conquête, la mar
maille fait irruption dans la place. Ils la 
suivent. L'épigastre contracté, ils flairent 
le mystère des lieux, s'y aventurent. Ils 
gravissent le perron. La porte entrebâillée 
ne tient que par un gond. Ils pénètrent dans 
le pavillon désert, en font le tour. " Trois 
pièces et une cuisine, c'est tout ce qu 'il nous 
faut "• dit Titine. Et elle ajoute: « Sans dom
te, c'est mal tenu, mais, tu le sais, je ne 
rechigne pas à l'ouvrage. Torchon et balai 
feront la place nette. Et tu es là, maçon, 
pour la rendre pimpante "· Souriant au pro
jet fantasque, Henri, sans plus, observe: 
" Le fait est q,u 'on est bien ici ''· Ils s 'ins
tallent sur le perron, déballent leurs provi
sions. Déjà, les débris des cocpuilles d'œufs 
jonchent le plancher. On attaque le veau 
froid et le litre de rouge circule. Par dessus 
la haie de clôture, les ramiers s'appellent 
dans les frondaisons d'un vieux parc d'où 
émergent les ruines d'un château. C'e<>t ll't 
que jadis Colbert chercha son délassement. 
C'est là qu'après lui le Duc de Mai.ne et le 
Duc de Penthièvre tinrent une petite cour 
lettrée. Cela, aujourd'hui, met une note 

mélancolique dans la verdure. Thersen al
lume sa pipe. Les mains aux genoux, Ti
tine vit son rêve. Et les gosses courent 
après les lézards. 

Or, voici que, à l'entrée du clos, les mains 
aux hanches et les jambes espacées, un 
vieillard en blouse hoche la tête. Puis, de 
la main, il fait un geste. " Il n'y a pas 
d'erreur, dit Henri, c'est le gardien qui 
vient nous déloger. Quelle excuse trou
ver ? '' Il se lève; penaud, se dirige vers 
l'homme. Dans sa barbe hirsute, celui-ci 
sourit: " Misère de sort ! Voici vingt ans, 
dit-il, que ce pavillon est abandonné. Il 
vient, à ce que je vois, de trouver preneur. 
Ce n'était pas trop tôt. Soyez les bienvenus 
duns le pays». L'homme parti, Henri rap
porte le propos. Titine en chaine: " Je te le 
disais bien, on est ici chez soi "· Henri, 
nous l'avons dit, était communiste moins 
par conviction que par bienséance. Il avait 
le respect de la propriété. Mais, de celle-ci, 
il ne s'était point jusqu'alors fait une re
présentation exacte. La réflexion lui noua 
les sourcils. Et il engagea ce soliloque 
muet: " Ce pavillon est pour son proprié
taire exactement comme s'il n'était pas: 
c'est perte sèche économique et sociale, 
donc, sous l'angle de la collectivité, gran
de injustice. Au surplus, nul mortel ne se 
peut raisonnablement flatter de posséder 
en propre quoi que ce soit: on n'est que le 
dépositaire de ce que l'on détient; on n'e
xerce sur lui qu'un droit de jouissance pré
caire et provisoire. Mais lorsque de ce droit 
il n'est point fait usage, pourquoi serait-il 
interdit au premier venu, donc à moi, de 
parer à son gaspillage en se l'appropriant 
pour le temps qu'il demeurera. à l'état 
d'abandon? Mon intention n'étant point 
de délabrer les lieux, bien au contraire ! 
il s'ensuivra qu'au moment où j'en serai 
délogé, si je le suis jamais, la jouissance 
que j'en aurai tirée n'aura point diminué 
d'une parcelle le bien dont j'assume la 
custode. Il s'ensuit qu'en m'installant 
·Céans je ne prends rien l>. personne ''· Con
vaincu par sa dialectique, il dit: " Femme, 
c'est décidé. On emménage''· 

Ainsi avaient-ils fait. Lui continuait à 
manier la truelle et le fil à plomb. Les fins 
de semaine, les troquant contre la bêche et 
le rateau, il aidait Titine à soigner le pota
ger. Les choses durèrent ainsi six ans. Les 
gosses avaient grandi. L'ainé, Adolphe, en-
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trait clans ~u seizième UlllH~ e. Les Th en;en 
appartenaieul désorma is au lc tToir. li s y 
jouissa ient cle lu possession cl 'é•tat de pro
priétaires. Hon oruJJ icment COJll tn ::>, il <> s'(~ 

ta ient fait de bonne<> a mitiés . Comme dans 
le poème, lu Yic é luit Jù "simple et tran
quill e ». Henri Th er <>en avait toutes les rai 
sons du m onde ct' è trr heureux. Il l'ava it été 
e t pen sait l ' (~tre encore. Mni<> le sor t qui, 
jusqu' a lors, lui nvait été s i clément, r éser
vait tout a uss i grat1uil ement à son aventure 
une fin ca taslropltiqu e. Ce dénou ement la
menta ble étuit en puissnncce clans les colè
res où Je je luieut !ell es futil es inciden ces. 
Sa joie a lors cH éluil. tout empoisonnée. Il 
était en e ff et. une seule chose au monde 
qu 'il ne pounli l so uffrir: c 'éta ient les pou
les . Tout en elles lui é ta it haïssable: la 
contraction de leurs g1·osses pattes gout
teuses, leur crète grenue, leurs plumes r ê
ches, leur gloussement, le1nr œil rond à la 
membrane translucide, la raideur de leur 
cours e bris(!e, l'impuissance grotesque de 
leurs moignons ;\ prendre l 'essor, leur fa
çon Yora ce e t. comme m écaniq ue de pico
rer. A leur v ue, son poil se rebroussait. 
Leur odeur le p renait à la gorge. Il avait 
beau r aisonner sa r ép ulsion, il ne la pou
vait surm onter : elle é tait physique, patho
logique même, si l 'on voulait. Mais le dé
go l'tt que lui inspira it cette volaille n e lui 
valait pas qu'une pacifique nausée. Il l1ui 
tournait les sangs, y a llumait d 'indescrip
tibles fur eurs . Il voyait rouge à ces mo
ments et aspirait au carnage Or, son fils 
Adolphe avait la passion des poules , qu e sa 
mère en courngenit . Elles avaient toutes ses 
pensées. Elles é tai ent s fl \·ocation fenes 
tre. ]) ' en J'n in· lr·ll'\<lgr' . il en r êva it le jour 
et en divagn<til 111 t: tril. l ."< tmhiti o tl de su 
vie. c'étai t rl<· d(·•·n•··lir·r ln ttt{•dnilln d 'or 
a u Concours .\ gr i•·"l•· . T r· ll e ,··ln il s<1 ttliiJt ir· 
des grandeurs. So n i": t<· ('I ll '"'< Ill if'I IIJ"., _ 
1e r. Hien u'y fit , IJir.n n u t;otil t<t in·, Lttil il 
est 'rai que les voca l ions vér il a hl e <> lou
jours se sus lcntè·rl'nt de l 'ok: trtt rlio n fami
lia le. ·en jou r don c, uu co in rie J' en clos, 
Adolphe se mi l il l'ounagc. Possédant déjü 
par Je Jnr•JilJ S()JJ Jliilltllr·l praliqtll'. il 
I'OilSti 'IJ.i Sil lill Jl lli lliii!l e t· lli lldl'o ll'. JI Il l' 
r es ta it qu·ü le peuplr.r. Sa 1-ru~ r c Je suu t,~ 

na nt en son propos, sr:s économ ies y pas
sè rent a in s i qu'une: lJil ttn c purlic de la. pn yc 
paternell e nffectée u ux besoins du ménage. 
Il n'était semaine que ce pécule ne se con
vertit en poules de la Crèvecœur, excellen
tes pondeuses, de Houdan et cle Bresse. 
:VIais c' était l 'espèce ra re qu'Adolphe pour
s uiva it. Su térwc ité l'nt récompensée. Il eu t 
des (;Oucous de Mulinr~s, des Leghorn , des 
Langshan, des Dor·kin. Sa coll ec tion hien
tül s'i llustra d P- l 'Espagnole, de la Padoua.
ne e t de ce galinur-6 in s igne dit la N{:gres
se. Du plus loin qu 'il le voyait s 'en r eve
nir luttant contre son caque ttant troph ée, 
son pè:re fa isait r e tentir la campagne des 
éc lu l.s de son ire. Un jour pourtant son 
COIHTOII X f11t horn {: riqn e. Voi ei pOlH'fJ110i. 
Les p0ul cs , on le sni t. sont. omnivores: el
les se nnt u"ri ssent attssi bi en d'insectes que 
de qt1 ekonqu cs éplur:h urcs. Mais non, Ad ol-
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pit<' t• tttCII(iuit , !rois fnis put· jour, l e matin , 
u1 t ll'toJIIeJJI. où il uuvru it Jo poulaiHer, ù 
midi ct le so ir, leur servir hlé, aYoin e, soli , 
sarrbsin c l maïs, grnincs de tot ll 'lt csol, vers 
de te n e, e~en rgots et hanne ton :;, smt s ou
bli er le pel it gravie t' qui, ainsi qu'il est 
notoire, leur assure ùonne cligestimt. Sa 
foli e n e r:onnn issnnt. 11ucune limite, il nvnil. 
entendu faire mieux rncor c. Ayant appris 
que la larv e de lu mouche, connue en ter
lll P du m6t ie t· sous le nom d'a sti co t, est la 
nourTitnre des poules par excellence, il s'é
ta it rtüs en tète d' en nourrir les siennes. 
JI inslnlln clonL ]Jroche son poulailler, une 
vcrminièrc dont se dégagea une odeur pes
lileHticll e. Et celte ord ure, il sc donna plai
s ir d' en intensifier lu pua nteur pm des m a
nipulations que sa mère elle-même n e se 
défendit pas de qualifier de dégoûtantes. 
Henri Thersen écuma. L' exaspération fa il
lit l'étrangler pour de bon. Il en était de
m euré aphone une bonne semaine. Son go
s ier comm ença it à s 'écla ircir qua nd Adol
phe, r etour d'une battue fora ine, fit irrup
tion triomphale au logis, serrant s ur le 
cœur un coq de Hambourg argen lé qu'il 
proclama êlre Je couronn em ent de sn (·n r
rièJ·e. Henri Therscn JJlèm it de rage froid e. 
Serrant Ia mâchoire, il se leva, sortit, p rit 
sous un e soupente deux gros bidons d' es
sen ce, aspergea de leur contenu le soubas
sem ent elu pavillon, frotta une allumette et 
':!' mit le feu. Intrigués par son absence, 
femme ct enfants se tra.n spor lcnt sur le 
Jl C' Iï'Cill. Jl s le \'O il' lll. lill(~ :j oi e lll i.J ll \'U ise 
dun s les ye ux , sc chauffer les mains à la 
flmnn te montante. 

Or, i:t cc moment, une roadster s'arrête 
dc,<Jtd la grille. U11 jeun e homme en des
('(' ttd. Il u il' .-!ti•· <ll lg l<t is . . \ lit \'llf' dit s i
n is lr < ~ . SO li IÎ Pg' IIJ (' ]Hll'ilil iégè t' (' lll l'l\[ SC cl é
ge!fol'. Il s'nppr<w ltc: , Hn.tY es ge)I S, dit-il, 
, -nt ts ùlc·s sa11 s rion tc a cr:out<t ::> pour éte in
d t·c l' inceudie. Vou s eu seJ·cz récom pen
!:>és "· Mnis Tililtt·. l' ind ex lt' ltdlt , ·r·1·s . srn1 
ltornrnc:, aussitôt dissipe lu méprise. " Vous 
a\· ez, c ri e- 1-r: ll e, di'\< Jltl , ·ous lill misr:·ntüle. 
C' est lui qui a nJis le feu a u bâtiment». 
, Oh ! alor s, dit le jeune homm e, cela chan
ge· du tout a u tout, et j en a i bien du regret 
lJOILt' vo us ». 11 Et pourquoi donc '! » s'en
quiert Titinc. "Parce que, répond le jeune 
homm e, il sc trouve que je s uïs le proprié
ta ire elu pavillon . J e l 'a i recueilli dans 
J'hoirie paler·nell e il y a qu elque v ingt a ns , 
à l'àge de s ix mois. Ma mère é tait anglai
se. J e fu s élevé dans son pays. ,J e sor s 
d'Oxford, ct mc revoici s ur le sol de mes 
aïeux. J e n e conna is pn s ll icu la loi françai
se, mais je pense que votre ens y est pré-

vu"· 
Le jeune homme ne s'était point trompé. 
Et c'est ainsi qu'Henri Thersen comparut 

elevant les Ass ises de la Seine, sous le coup 
de l'ar·t. 1·3-1· du Code P énal , qui punit de 
la peine de mort 11 quiconque aura volon
ta irement mis le leu ù des édifices ... quand 
il s sont ha bités ou servent à l'habita tion, 
e t géné l'a lem ent aux lie ux habités ou ser
vant à l'habitation, qu'ils appartiennent ou 
n'appa rti ennent pas à l 'auteur du crime». 
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Tlwrscn l'ui suit tnt c !Ji cn pwuvre figure. 
Tlltil lwn lcu x, il s'ex plique: il ne pensait 
pns r\lre uH rnr'!ClH.trtl: lt omme; les poules 
l. 'm<lient penln . .. 

I.'Avocnt (i t:·uéru l prononça un réquisi
loit·c modé ré. l .a pratiqu e des crimes pas
s ionnel :; en until fuit un lJon psychologue. 
Tl1 crs en, il n · c tt fallait point douter, avait 
~·.,,·. le joue!. de la fut a lilé. ll s'é tait com
porlt·, s llllJiÜf'lttelll. (:'é lnit Ut d'ailleurs phé
IWtnèn c assez cou t·u ttl . II méritait quelque 
ill.dulgcn(•(•. vue le .i ury donc se montrât 
pi toya.b le. 

I.e tléfi' Jt st: ur rCilCit é ril. lt <.li la de la psy
chose dr. son r; lienl l'n termes s i pathétiques 
qur: les lnrrn cs CJJ \'iurcn l a ux yeux des 
!Jon s jurés. 

Tli c: t·sc n 1'111 ur-quiiV· . Mui ,; Titine, depuis. 
lui' fuit la yic~ lJ Ott t• 

M • H.J::NARLJ. 

COURS ET CONFERENCES 

L'impôt sur les revenus 
de la richesse mobilière. 
. t pTopos a· une conf érence 

du l"roj'esscur llicci (*) 

Poursui vant le cvclc de ses confé rence~ 

su t· la rd'utï 11e I Ïsr-~tl e ég,,·pl ic t1lle, le ProL 
U. Hicci pn rln , le Vendredi ~Ç) :\\Til demie!. 
;\ la Sociél(· Hoynle d'Economie Politique. 
de Législnlion e l. de ~l nl i sliqu c, du projet 
de loi éln blissunl l'impàl sur les revenu ,; 
dl' la ric li l'ssc Jttoilili i.·t '(· qtti cs l, selon lu i. 
ln l'lltïlH' ln plu s morll' t·Jt c c t ln plus ra tiOII
Jlellc d 'impos ition correspondant à la grnH
dc division des b iens mcuiJJcs cl des biens 
immeubles. 

[j ]l COUjJ li' u: il l'd i'OS)II'di[ jeté S UL' 1.· 
s .\·s li· nt c de la JHIÜ'III C a i11si que sur l'inlp\•r 
il;tlit·tt l'l'UIJ11Ultt les l'l'\.C'Illl s de la J· icli f's,.; •· 
llll>!Jil ii.•rl' p c• tïlte l. nu pi'I.'<.Ji a!Jll', au lH<ll. 
lti n ·i cle cl (·gngc r l<·s pt· iJH' it" ·s qui clontiJH~ l li 
la Jtlalii•t'(' l'!. pat · d 'utile· ,; c·onlpa rnis()JI, . 
rk dt'• l. t> l'l ll ill l'r le• SI'I IS ('[ J' es prit de ln IH>I I· 
, -l'Ill· légis lntion. 

011 n. ]Jca UL'OUp p<.u·lé f'll Egyple de l;t 
patl'nlc. t:l'rtnin s jout ·Jt<.lll:\ mal inforJt ll·., 
m<t.ient conlrilnt,·· ù prOlHigL'l' la hnnl i- ·· 
d'une in st itu tion p(•riméc qui, en fait, !tt' 
lt'uJL\'C at JL' IIlt l' pi<WC dnus les proj ets de' 
1'\.'I'Or lllC. 

1 .u pntcnle es t 1111 ÎlupùlL'Ol11pliqué. Elnbli 
en l' rance CH 1781, il éta it perç-u ù l'œc;t
s ion de la d0 1i vruncc elu permis de tt'<l\'itil· 
ct compreuait 1111 droit fixe c t un ctr,)il 
pr oporti onn el. I.e clroil. fix e (· lnit délcrmi n,·· 
par rap port <1. la popu ln.tinn de la v il k . 
selon la profcssio11 , l'outill age, le nom lJt ·,, 
des employés, etc .. . J. r droit propol'!iontlf •l 
ava it, n11 r·nn lru it ·r•. !Hll tt · hn :-;1' la Ynlcu t· 
locntiYe. 

Le système des s ign es cx léricurs, ,.:ur 
lcq uel éta it établie la patente, assurai 1 une 
gmnde sécurité n11 x partir.nli rrs en il' " 
mettant à l' abt ·i des inqui s it ions fi scal1'"· 
C'est cc qni ex pliqu e ln prrs is tance dr Iii 
patent.e jusqu'en Hl17. 

ll y eut en Egyptc deux tentatives d'iu,;· 
tnn re t' la patente: la pt·cmù' rc en 1881. 1'1 
la sec:on dc en 1!133. n e ces dcnx tenta.ti,.,,, 
qui n' cnt'l'lll pas clc snitc, la prise en con,.:i
dé j'[\ !:ion cle la vulr. tlt' l 0c~n t.ivc comme signt! 

(*) V. J .T.M. No. 2363 du 28 A\Til 1938, 
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extérieur permettant l'évaluation des reve
nus des professions li.bérales a été seule 
maintenue. 

Etabli en 1864, remanié en 1866, le systè
me italien d'imposition des revenus mobi
liers repose sur les deux idées suivantes, 
qui suscitent l'admiration du Prof. U. Ricci 
par leur simplicité et. leur vérité. 

La première est la classification tripartite 
des revenus du capital, du travail et des 
revenus mixtes. La seconde est la discrimi
nation des revenus du capital, du travail et 
des revenus mixtes au point de vue du taux 
de l'imposition, les premiers étant frappés 
dans leur valeur intég1 ale à raison de 8 %, 
les seconds aux cinq huitièmes de leur va
leur intégrale, et les troisièmes aux six 
huitièmes de leur valeur intégrale. 

Entrant dans l'examen du projet de loi 
sur les revenus de la richesse mobilière, le 
conférencier fait remarquer que le titre 
général énumérant les quatre sources de 
revenus frappés s'inspirait d'une concep
tion respectueuse à l'excès de l'antique 
notion de matérialité de la richesse. Il aurait 
fallu dire tout simplement: projet de loi 
établissant l'impôt sur les revenus de la 
richesse mobilière. D'ailleurs, cette expres
sion a été employée clans le Discours du 
Trône du 12 Avril 1938, où le Prof. Ricci a 
été très heureux de la retrouver. 

Le Prof. Ricci analvse ensuite les divers 
impùts qui diffèrent selon les sources des 
revenus imposés. Il en décrit les caracté
ristiques essentielles. 

L'impôt sur les revenus des capitaux 
mobiliers es t destiné à frapper les actions 
et les obligations des sociétés, les emprunts 
du Trésor ou la Dette Publique, les prêts 
d'argent, les amortissements, les primes 
de remboursement durant la vie de la so
ciété, les réserves. 

Il est prévu une faculté de report des 
pr;rtes sur les exercices suivants durant 
tr-ois années au maximum. 

La rente publique constituée par la Dette 
Unifiée, Privilégiée et Garantie est exempte, 
en vertu des privilèges d'immunité fiscale 
institués en 18\l4, qui sont ainsi maintenus. 

Le recouvrement de l'impôt est opéré 
suivant le système du stoppage à la source 
eutrc les mains du débiteur. 

Le taux sera, pour commencer, de 5 %. 
Cc tnux modéré est, c<>pendant, provisoire. 
En l!HO le Gouvernement est autorisé à en 
augmenter le montant par une majoration 
non supérieure à 2 %. Puis, après plusieurs 
périodes biennales de majorations succes
sivP.s, le taux pourra atteindre 10 %, qui 
est le mveau prévu de la taxation. 

Le taux de 1 'impôt sur les professions 
commerciales et industrielles sera égale
ment, et malgré une proposition tendant à 
en diminuer le montant, de 5 % et attein
dra, à la suite de majorations successives 
ne devant pas excéder 2 %, le taux prévu 
de 10 %. 

L'impôt sur les traitements, pensions, 
rentes viagères et émoluments du travail 
a fait l'objet d'une taxation très modérée 
et légèrement dégressive. 

Les premières soixante livres ne sont en 
effet pas taxées. La deuxième tranche de 
soixante livres est frappée d'un impôt de 
1 %; les cent quatre-vingts livres suivantes 
sont frappées à raison de 2 % et le surplus 
il raison de 3 %. 

Le Prof. Ricci donne, pour illustrer ce 
mode de calcul, un exemple numérique. Un 
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fon?tionnaire qui toucherait cent livres par 
mo1s net, après déduction forfaitaire de 
7 1/2 % pour pension et autres retenues, 
paierait par an L.E. 31,200 mills. 

Passant à l 'impôt sur les revenus des 
bénéfices non commerciaux des professions 
libérales, le Prof. U. Ricci reconnaît que 
c'est-là le point faible du projet de loi, 
comme l 'avait d'ailleurs admis le Président 
de la Commission lui-·même. 

Si l'on remarque que cette source de 
revenus dérive du pur travail, bien plus 
que du capital investi en part infime dans 
l'entreprise, on aurait dû s'attendre à la 
voir taxer de façon égale sinon supérieure 
à celle des travailleurs purs. Dans les deux 
législations française et italienne, les béné
fices des professions libérales sont taxés 
moins que les bénéfices industriels et com
merciaux et un peu plus que les traitements 
et salaires. 

Le projet de loi établissant l 'impôt sur 
les bénéfices des professions non commer
ciales est basé sur la valeur locative du 
local occupé par la profession ainsi que par 
l'habitation personnelle du contribuable, à 
raison de 5 %, et dans le cas où ces deux 
locaux se confondraient, à raison de 10 %. 

Cette taxa tion a ppelle diverses obsl'::rva
tions de la part du Prof. Ricci. 

Un paiement de L.E. 31,2 par an pour 
un m édecin gagnant LE. 100 par mois cor
respond à un loyer de L.E. 312 par an, 
soit vingt-six livres par mois, Mais il y a 
de fortes probabilités que la somme de 
vingt-six livres par mois, comme loyer, 
soit excessive, en sorte que le médecin 
gagnant autant qu'un fonctionnaire paiera 
beaucoup moins que lui. 

Si l'on admet, d'autre part, que le loyer 
est en relation avec le nombre de membres 
composant une famille, on constate qu'à 
parité de revenus, à mesure que la famille 
s'accroit, l'impôt augmentera. 

Sans faire aucune allusion aux politiques 
démographiques de certains pays, qui ne 
seraient évidemment pas de mise dans no
tre Egypte surpeuplée, le P1·of. Ricci ne 
peut s'empêcher de remarquer qu'il y a là, 
du seul point de vue de la technique fiscale, 
une mauvaise évolution des capacités con
tributives. 

Le Prof. Ricci observe, enfin, que 1 'impôt 
est progressif à rebours, c'est-à-dire qu'au 
fur et à mesure que les revenus s'accrois
sent, il n'est pas du tout certain que les 
loyers les suivront da11s cette marche ascen
dante. 

Etant ainsi arrivé au terme de son ana
lyse des divers impôts sur les revenus de 
la richesse mobilière, le Prof. Hicci fait 
ressortir qu'il existe une catégorie qui n'y 
a pas été comprise: c'est celle des agricul
teurs. 

La distinction des bénéfices de la rente 
foncière et des revenus de l'agriculture 
proprement dits ne fut que tardivement 
réalisée même en France et en Italie. Le 
paysan qui cultive son champ comprend 
difficilement que, payant l'impôt foncier, il 
soit encore obligé de payer l'impôt sur les 
bénéfices agricoles. L'impôt aurait donc été 
impopulaire. Il aurait, d'autre part, d9nné 
lieu à un système d'assiette compliqué et 
à des opérations de perception délicates, 
surtout pour les petits bénéfices qui sont 
assez nombreux en Egypte. 

Quant à la situation du cultivateur qui 
loue un terrain, s'il était plus facile de lui 
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appliquer la distinction de la rente foncière 
et des bénéfices agricoles, deux raisons ont 
cependant milité en fa veur de son exoné
ration. Il a été expliqué que le cultivateur 
n'aurait pas de peine à rejeter l'impôt sur 
le propriétaire, et d'autre part que les sacri
fices du Trésor en faveur de cette catégorie 
de contribuables ayant déjà été assez im
portants, il aurait étf- peu opportun d'en 
annuler le bénéfice par de nouvelles taxa
tions au moment où celui-ci devait commen
cer à se manifester. 

Le Prof. U. Ricci termine cette intéres
sante conférence par quelques considéra
tions générales sur la nécessité d'établir 
au seul point de vue de l 'harmonie de~ 
dispositions fiscales en rapport avec toutes 
les sources de la richesse, un impôt sur les 
revenus mobiliers. 

Dans sa prochaine conférence, le Prof. 
U. Ricci nous parlera de l'esprit qui doit 
présider à l'application de la Réforme. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Plaidées 

L'affaire des obligations 4 1/2 % 
de la Land Bank of E:gyP't. (*) 

(Aff. G. Moraïtinis et Th. Handrinos c. The 
Land Banh of Egypt et M. Mattat'ia et J_ 
Rodosli, intervenants; - Linda Savignoni 
bey et G. Campos c. The Land Banli; of 
Egypt et J_ Rodosli, intervenant; -
Aghion Frères c. The Land Bank of 
Egypt). 

L'affaire des obligations 4 1/2 % de la 
Land Bank of l!;gypt n 'aura pas occupé 
moins de quatre longues audiences te
nues par la première Chambre du Tri
bunal Civil d'Alexandrie, sous la prési
dence de Mahmoud bey Saïd, les 30 
Avril, 3, 4 e t 5 Mai 1938. 

La première d'entre elles fut consa
crée aux plaidoiries de Mes Georges et 
Jules Campos, pour les obligataires 
Giuseppe Campos et Linda Savignoni 
bey; la seconde, à 13. plaidoirie de Me 
Marcel Salama, pour l'obligataire Ro
dosli, et au début de celle du Bâtonnier 
Félix Padoa, pour les obligataires 
Aghion Frères et le Comité de Défense 
des Porteurs Français. Le Bâtonnier Pa
doa termina ses explications à la troisiè
me audience, à laquelle, après une brève 
intervention de Me Maurice Ferro, pour 
l'obligataire Matta tia, il revint à Me Ju
les Catzeflis de prendre la parole au 
nom de la Land Bani~ Poursuivant sa 
plaidoirie à l'audience d'avant-hier, Me 
Catzeflis l'acheva à onze heures et quart. 
Le Bâtonnier Gabriel Maksud bey com
pléta, alors, la défense de la Land Bank, 
après quoi une brève réplique du Bâ
tonnier Félix Padoa, suivie d'une mise 
au point de Me Jules Catzeflis, clôturè
rent ces débats. 

Nous publions, aujourd'hui, la plai
doirie de Me Georges Campos qui prit 
à tâche de démontrer que les obliga
tions litigieuses comportaient une clau
se de garantie de valeur-or. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2153 et 2363 des 24 Décembre 
1936 et 28 Avril 1938. 
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La plaidoirie de Me Georges Campos. 
Après avoir lu le dispositif des con

clusions prises pour ses clients, Me 
Georges Campos expose que, par déci
sion en date du 25 Juin 1930, le Conseil 
d 'Administration de la Land Bank of 
Egypt décida de contracter, à Paris, un 
emprunt, sous la forme d'une émission 
d'obligations au porteur de 1000 francs 
français chacune, productives d'un in
térêt au taux de 4 i/2 % l'an. 

Et Me Georges Campos de poser alors 
les divers fondements de la thèse des 
obligataires. 

Il estime : 
- que le contrat 1iligieux est un ·con

trat d 'emprunt libellé en monnaie fran
çaise, émis et r emboursable à Paris et 
que, partant, il est régi par la loi fran
çaise; 

- que ce contrat contient une clause
or très précise ; 

- qu 'il aboutit <i des paiements in
ternationaux; 

- que, par conséquent, la clause va
leur-or qu 'il contient. doit sortir à effet, 
en vertu des lois et de la jurisprudence 
françaises; 

- et que l'ordre public égyptien ne 
s'oppose pas à ce que les Tribunaux 
Egyptiens retiennent la licéité de cette 
clause-or. 

Pour déterminer la loi compétente ré
gulatrice de rapports contractuels, pour
suit :Me Georges Campos, il convient 
d 'examiner la monnaie s tipulée, le lieu 
de formati on du contrat et le lieu de 
son ex écu ti on. 

Ces trois é léments cons titu ent les in
dices révéla Leurs certains de la volon té 
des parties con trac tan tes de se référer 
à une loi détermin ée. 

Sur le premier point, il es t constant, 
comme l'a du res te relevé le Procureu r 
Général Holmes, lors des débats ayant 
donné li eu aux arrêts du 18 Février 
1936, qu e la monnaie du contrat est la 
monnaie françai se. 

La loi française est donc, à ce titre, la 
loi régulatrice des rapports entre par
ties. 

Elle l'es t encore du fait que, formé en 
France, le contrat doit aussi y recevoir 
exécution. 

La loi françai se étant la loi des par
ties, la solution de ce procès découlera 
donc de ses di sposi lions. Ce qui, au sur
plus, est admis par la Land Bank elle
m ême. 

Ceci établi, Me Georges Campos s'at
tache à démontrer que les titres litigi eux 
comportent une stipulation de garantie 
de valeur-or. Les mentions du titre, pré
cise-t- il, sont à ee suj e t aussi formell es 
que possible. C'est pourquoi la Land 
Bank a es timé opportun, pour combat
tre cette stipul ation formelle, de puiser 
des argumenls dans les procès-verbaux 
des séances de son Conseil d'Adminis
tration ayant précédé l'émi ssion liti
gieuse. 

Mais semblable prétention se heurte 
aux principes établis par la Cour d'Ap
pel Mixte d'Alexandrie, dans un arrêt 
rendu le 2!) Décembre 1927, où elle 
édicte que: «Il n 'es t pas permis à la 
Jus ti ce, en ra ison d'une conjecture plus 
ou moin s plausible, de redresser les 
titres et de leur faire dire autre chose 
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que ce qu'ils ont dit». Et ce, après 
avoir proclamé, trois années aupara
vant, dans une décision du 8 Mai 1924, 
que: «La . nature e't l'étendue du dro-it 
du porteur actue·l dépendent de la te
neur du titre». 

C e·st donc en vain que la Land Bank 
insis te sur ses tractaüons avec ses ban
quiers, alors surtout que la Cour a es
timé en 1927 que « les combinaisons fai
tes par les sociétés <~nonymes avec les 
financiers pour le ]:Jlacement de leurs 
obligations et le taux auquel celles-ci 
sont émises n 'intéressent en aucune fa
çon l'acquéreur de ces obligations, le
quel a toujours, quel que soit le prix 
auquel il fait son a.cquisition, droit à 
l'exécution intégrale de son engagement 
par la société « se lon la tenew· du ti
tre ». 

La formule.:« Le franc français est dé
fini par la Loi frança.i se du 25 Juin 1928 
(c'est-à-dire par un poids d'or de 65,5 
milligrammes, au titre de 900/1000mes 
d'or fin)», insérée sur le titre et chacun 
de ses coupons, le prospectus d 'émis
sion et l'avis publié au Bulletin des An
nonces Légales, a été exigée par le Mi
nistre des F'inances de France comme 
condition sine qua non de son autorisa
tion pour l'émission en France de l'em
prunt 4 1/2 % de la Land Bank. 

C'est la preuve la meilleure que cette 
haute autorité, soucieuse des intérê ts de 
l'épargne françai se, avait exigé de la 
Land Bank une garantie expresse de va
leur. 

La Land Bank sou Li ent donc un véri
table non-sens qu 0.ncl elle allègue que 
cette mention constitue «simplement 
une indication précise de la monnaie 
du contrat» et que «ce n 'est point là 
une garantie contre les changements lé
gaux qui pouvaient survenir au cours 
des 55 années du prèt dans la définition 
de cette monnaie». 

Il serait contraire ù toute logique de 
supposer que la mon Lion « le l'l'anc es t 
défini par la Loi ùu 25 Juin 1ü28, c'es t
à-dire par un poids d 'or de U5,3 milli
grammes du titre do ü00/1000mes d 'or 
fin pour un fran c» n 'es t autre chose 
que la reproduction de la définition du 
franc françai s, ct n 'ayant, comme telle, 
aucune portée juridique. 

Pourquoi, se demande l'do Georges 
Campos, le Mini s tè re des Finances au
rait-il exigé l'inser tion de cet te men
tion? 

Ce ne pouvait ê tre, comme le soutient 
la Land Bank, pour üiffércncier la mon
naie du contrat de la monnaie égyp ti en
ne, les titres s tipulant expressément 
qu'il s'agissait do franc s frança is. 

Si l'on admetta i l l'cxplir·ation do la 
Land Bank, l'on sera it amené i.t déduire 
que la mention exigée par le Ministre 
des Finances était superflue ct, partant, 
san s aucun sens, soluti on qL! i va i.t l'on
contre de Lous les princ ipes reç us. 

Les termes de la men lion 1 i li g ieuse n e 
constituent donc pas, a in s i qu e la Land 
Bank voudrait le faire accroire, un e 
mention superflup, ct inutil e, mai s une 
référence précise à l'or. 

C'est encore en vain, soutient Mc 
Georges Campos, que la Land Bank pré
tend que la clause-or comporte, qu and 
elle est stipulée, des formules différen
tes de la mention litigieuse, telles que: 
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« payable en or, remboursable en or, au 
pair de l'or». 

M. Paul MatteT àisait, à ce propos, 
dans ses remarquables conclusions pri
ses en l' affaire dite de la ville de Tokio, 
que «la validité de la clause-or avait 
eté définitivement consaerée par la Cour 
de Cassation quelle que soit la modalité' 
dans laque lle elle s'est présentée, quel
que couleur qu'on lui ait donnée ». 

Ce qui faisait dire au Procureur Gé
néral Holmes, dans les conclusions qu e 
nous avons déjà citées. «que les obliga
tions 4 1.2 % de la LRnd Bank of Egypt, 
émises en 1930, contiennent une clause
or très précise ». 

Une dernière preuve, enfin, que les 
obligations litigieuses ont été s tipulécs 
payables en or, rés ulte, poursmt 1\Ie 
Georges Campos, des aveux mêmes de 
la Land Bank. 

Lors d'une Assemblée Générale des ac
tionnaires de la Land Bank, tenue le 20 
Décembre Hl32, le Conseil d'Admini :-
tration proposa d'affecter la somme de 
« L.E. 35000 pour les différences de 
change à subir sur le service des obli
gations !* 1/2 % payables en or». 

Il n' en faut pas davantage pour con
damner toutes les interpré tations fa lla
cieuses que la Land Bank essaie, aujom
d'hui , de donner à la m ention très pn~
cise de ses titres. 

Nous rendron s compte, dans not re 
prochain numéro, de la plaidoirie cle 
Me Jul es Campos. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

Un accouchement à bord. 
Un curieux procès s'os t déroul é au 

mois de Février 'dernier devant la ll'e 
Chambre du Tribunal Civil de \lM
se ill e . 

Les époux G ... demandai ent au Tri
bunal de dire ct juger qu e le m éclel'ill 
sanita ire d'une Compagn ie de Navi!-! <1-
tion X ... . it borel elu vapeur \ · ... , a pt i·5 
avoir ù plus ieurs r eprises déc lëln) 
qu ' il n' étaiL pas médec in accouclwur. 
avait refusé, pour cc mo ti l', ù borel du 
paquebot, de donner ses soin s à la fi lle 
etes dcmandf'urs, qui élait s ut' le Jll' iill 
cJ'accoucl1 er. Cc manqu e 1ie so ins, au:; 
d ires de la demande, ava il cntraîttt·· l;l 
mort cie la jeun e femme qui , at tl•it tll' 
d'une fièvre puf'rpéralc. é.ta it dt'•ct'•tkt' 
<\ l'hüpila i de la Conce ption ù 1\lar:>t·il 
lc, oi:t e ll e <JVait, él.é transpor tée. Il 
avait r. nlra inô, de mL\m e, la morl tk 
son enfant , n é vi.able. Les dt'mandl 'lll'~ 
réclmnaienL en co nséquelH"I\ en n ''I';J 
raLion elu préjudi ce mnt é ri cl et mt lr;d 
caus<\ la so mm e de 100.000 ft·ancs :1 lt 
t.rn dn clommap;es ct. int<\t·0 ts. 

A l' in s tan ce \~taiL joint e, co mme p;lr
t ie clél'nudt·esse, la t:ompagni e cl<' \;1-
vigat.ion, pri sn co mme~ c ivill' lllenl r,·s
pon sabl e de la faute commi sn par s,nJ 
pr!~pos6, le m<Sclec in du !Jord. par <11 '
pli cation clr l'arLicle 1:1R't r.. Civ. 

De son co té, le médec in du bord dt'
manclait au Tribunat de cl<~c l arer quïl 
n'avait. commis m1cun e faute, ct. la 
Compagnie cie Navigat ion plaidait. qu1' 
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lr docteur n'était pas son préposé, 
ajoutant, au surplus, que si le Tribu
nal adoptait la thèse contraire, sa res
ponsabilité ne pouvait être davantage 
reconnue en l'état des clauses d'exoné
ration du billet de passage. Au fond, 
la Compagnie de navigation, appuyant 
la défense elu m édecin elu borel, soute
nait que la responsabilité de la mort de 
lê, victime était uniquement clue à la 
faute lourde de cette dernière, qui 
s'était embarquée alors qu' elle était 
dans un état de grossesse avancée . 

Telles étaient les prétentions respec
tives des parti es . 

Voyons les circonstances de fait, tel
les que les retient le jugement, rendu 
en termes fort sévère·s le 10 Février 
1938 par la ire Chambre elu Tribunal 
Civil de Marseille, présidée par M. Ca· 
vaillon, et après plaidoiries de Me 
Maurice Garçon, pour les demandeurs 
Me Cartini, pour le médecin elu borel, 
et le Bâtonnier Vial, pour la Compa
gnie cle Navigation. 

~I. de B ... , agen t du Chemin de Fer, 
s'é tait embarqué le 10 Juillet 1933, à 
borel elu paquebot, voyageant en secon
de classe avec sa jeune femme qui était 
en <Siat de grossesse avancée. Le m éde
cin cle la Compagnie du Chemin de Fer 
avait déclaré que Mme de B ... devait 
accoucher aux premiers jours cl'Aoùt, 
et qu'il serait imprudent d'attendre 
iu squ'à fin Juillet pour la fair e voya
ger. 

l!~ ssayant de gagner cle vitesse l' é
chéance fixée par la l<'aculté, les époux 
cle B. .. s'étaient clone embarqués. 
\lais de semblables prévisions n'ont 
qu 'une valeur toute relative, l' expé
ri.ence le démontre. Peu après une 
esca le, Mme de B.. . . se trouvait accou
cher seule le 18 J:Jillet d'un enfant elu 
sexe masculin, m·Jrt une heure après 
sa naissance. Le lendemain , Mme de 
~- · . atteinte d'une fièvre puerpérale, 
etaLL transportée, dès l'arrivée elu ba
Leau ù :Marseille, à l'Hôpital de la Con
ception, où elle décédait le. 21 Juill et. 

Par un jugement préparatoire elu 30 
Avnl 1936, le Tribunal Civil de Mar
sei ll e autorisait les demandeurs à éta
blir par enqu ête que Mme de B ... avait 
été Drise des douleurs de l' enfantement 
au cours de la traversée de X ... ü :viar
seille; et que le médecin elu borel s'était 
absolument refusé à lui prodiguer les 
s~~ns nécessaires, en prétextant qu'i l 
n dmt pas médecin accoucheur. 

Il autorisait de m ême les cleman
<!Purs it prouver que la victime avait 
ülù r; rnport(:e par une fièvre puerpéra
le. J·ésultant d'une infec tion que n'a
vnirnl pu prévoir ou empêcher les pas
sagères dévouées qui avaient charita
bl r, mcmt essayé de r emédier ù l'into lô
rahln carence elu médecin du borel, ct 
que cet état de choses avait provoqué 
l'indignation de tous les passagers. 

i\ ln suite de l' enquête ordonnée, le 
Tribunal a condamné le médecin elu 
hol'cl ù payer aux demandeurs la som
me de 60.000 francs de. clommages-i n 
tôri)l.s, r,n déclarant la Compagnie rlc 
~avig<üion civil ement r esponsabl e de 
la condamnation. 

Ln décision rendue se fonde sur les 
l'<\sultats de l'enquête . Le Tribunal de 
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Marseille relève que celle-ci avait éta
bli, d'une manière indiscutable, que le 
Docteur X .. . , seul médecin sanitaire à 
borel elu paquebot, connaissant l'état 
de grossesse de Mme de B. .. , s'était re
fusé à donner à ceLte passagère les 
soins que nécessitait son état et avait 
fait preuve d'une incapacité notoire. 
(( Il ignorait, dit le Tribunal, l'endroit 
où se trouvait dans l'armoire à phar
macie le bock à lavages». II avait dé
claré qu'« il ne s'occupait pas d'accou
chements n. Mais il n'y avait là qu'un 
acte, elit le Tribunal, qui rentrait pour
tant clans le cadre normal de l'exercice 
de la m édecine générale. Il n'avait pas 
conseillé le débarquement à une escale 
de Mme de B ... , qui était déjà souf
frante. Invité à se rendre clans la ca
bine de l'accouchée, il ne lui avait Qro
digué aucun soin, n 'était pas intervenu 
v. la délivrance, et avait même elit à des 
témoins et à des passagères charitables, 
qui s'empressaient autour de la mala
de: « . .. Je n e suis pas un médecin ac
coucheur ... débrouillez-vous >>. 

Mme de B ... étant atteinte de fièvr e 
puerpérale peu après le décès de son 
fils, survenu trois quarts d'heure après 
sc: naissance, le médecin elu borel s'était 
contenté de faire une visite ou deux à 
la malade, sans prescrire aucun trai
tement. Ainsi la fièvre s'était aggra
vée, faute de soins appropriés dès le 
début. 

La contre-enquête n'avait guère con
tredit ces faits, puisque les propres té
moins elu médecin elu borel déclaraient 
que ce dernier ignorait l'emplacement 
et l'existence elu bock à lavages, et que 
voyant cet instrument il avait elit 
« .. . Qu'est-ce que c'est que çà? n. Le 
Tribunal n'hésite pas à conclure que 
ces fautes flagrantes, dont le médecin 
e! la Compagni e devaient réparation, 
auraient pu entraîner, si la prescription 
n' éta it pas acquise, des poursuites ele
vant une juridiction répressive. Car il 
s'agissait non d'une erreur de diagnos
tic, ou de traitement, mais d'une série 
d0 fautes lourdes, consistant en des 
manques cle soins caractérisés. 

Passant à la défense de la Compagnie 
de Navigation, basée d'une part, sur le 
défaut de qualité de préposé du méde
cin, e t d'autre part, sur les clauses 
d'exonération inscrites clans le billet de 
passage, le Tribunal retient que le doc
teur X ... était le salarié de la Compa
gnie, e t par conséquent, clans un état 
complet de subordination vis-à-vis d 'el
le, place~ qu'il était sous les ordres de 
son · représentant direct, le Capitaine du 
navire. 

Certes, la responsabilité civile n'au
rait pu être retenue s'i l s'agissait d'un e 
faute commise par le Docteur X ... se 
rattacllant à la technique de la méde
cine; mais il n' en était pas ainsi, puis
qu'il était indéniable que le médecin 
s'était r endu coupable, par son refus de 
so ins, d'une impéritie grave. 

En pareil cas, la jurisprudence déci
dait que les médecins elevaient être sur
veillés par les administrations aui les 
employaient, en ce qui touchait leurs 
obli gations étrangères à la technique 
de la médecine. Dans ce cas, ils étaient 
les préposés de leur administration et 
engagaient la r esponsabilité de celle-ci. 
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Qu'avait-on vu en l'espèce? Le repré
sentant direct de la Compagnie à bonl, 
le Capitaine, ne s'était pas assuré que 
le médecin elu navire était à même de 
remplir les obligations auxquelles il 
ét~1t tenu de par sa profession, et n'a
vait pas assuré à une personne dont la 
grossesse était connue, les soins indis
pensables auxquels elle avait droit. 

La Compagnie se fondait, d'autre 
part, sur la clause d 'exonération des 
fautes ou négligences du capitaine ou 
de ses préposés. 

Le Tribunal estime n'avoir pas à re
chercher ici la valeur de celte clause 
l'action étant intentée par des ti ers, e; 
la JUri sprudence, d'ailleurs, adme ttant 
que la clause d'exonération a seulement 
pour effet de metLre la preuve cl 'une 
faute à la charge elu transporté et de 
détruire seulement la présomption c.l c 
faute à l'encontre elu transporteur. 

Enfin, - dernière défense rejetée -
ia Compagnie reprochait une prétendue 
faute lourde à la passagère: celle d'a
voir entrepris un voyage alors qu'elle 
était clans un état cle grossesse avan
cée. Grief mal fondé, elit le Tribunal , la 
passagère s'étant embarquée après avis 
elu médecin de la Compagnie de Che
mins de fer dont son rnari étai t l'agent. 
D'ailleurs, il était bon de rappeler que 
la Compagnie de l\avigation admettait 
sans restrictions ni réserves à borel cle 
ses navires l'embarquement de femmes 
enceintes, qu'elle prévoyait même que 
des accouchern ents peuvent se proch1 i
re au cours des traversées, pui.squ' il 
élait acquis qu'un forceps se trouvait à 
borel elu paquebot. 

Ainsi la responsabilité civil e pl eine 
et entière de la Compagnie elevait êlno 
admise. 

Le préjudi ce subi par les père et mè
re de la victime étant s implement un 
préjudice moral , puisque leur fi Ile était 
mariée et ne subvenait pas à leurs be
soins, le Tribunal, tenant compte cie ce 
crue Mme de B ... était une toute jeun e 
ftmme d 'une vingtaine d'année et fille 
unique des demandeurs, a fixé à 60.000 
francs, comme nous l 'avons elit, les 
dommages-intérêts destinés ;\ réparer 
le préjudice moral. 

·Mais quant à l'étrange médecin qui 
fut le triste héros de cette incroyable 
tragédie, on se demande quel démon a 
pu le pousser vers une profession dont 
le dévouement et l'abnégation sont les 
vertus premières. 

Ag-enda du Plaideur 
- Statuant en l' affaire The Calico Prin

ters Ass. Ltd. c. R. S. J. 1ldès (G Oie, que 
nous avons rapportée dans notre No. 2055 
du 9 Mai 1936 sous le titre (( Tissus impri
més , , la 1re Cil ambre fle la Cour. par arrêt 
du 4 courant, déclarant l'appel bien fondé . 
a infirm é le jugement déféré et condamné 
la R.S. Ad('S & Co ù p a~·er h J' appelante la 
somme de 20 LE. it titre de dommages-in
térôts et a r ejrt6 le sw'plus de la de.mande. 

- L'a ffaire n. P. {;, Pnli èsq . c. Gnnvm·
nemcnt Eg1fplien et !\funicipalitr; d' ,\lexan· 
dric, qne nous avons c.llronirpl {'P cbns notre 
No. 1816 du ~0 Octobre Hl:H sm1s le titre 
((Les f.l eu r istes de la plncc Ste Cn lh erin e », 
appelée le 5 coura.nt devant la 2me Chambre 
du Tribnnal Civil d'Alexnnclrie, n subi une 
r emise au 29 Décembr·e prochain. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 

Tri bun al d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
MoHAMED FAHMY IssAour BEY. 

Réunions du 3 Mai 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Armand Vitali. Synd. Béranger. Redd . 
comptes exécutée . 

Chehata Aly Hayatmi. Synd. Béranger. 
Rapp. sur la liquid. de la fail. et redd . 
comptes gestion défunt syndic S. Télémat 
Bey. 

Aly Hassan El Meghallaoui. Synd. Bé
r anger. Rapp. sur la liquid. de la fail. et 
r edd. comptes gestion défunt syndic S . Té
lémat Bey. 

Ghobrial Guirguis . Synd. Béranger. R app. 
sur la liquid. de ra fa il. et redd. comptes 
gestion défunt syndic Télémat Bey. 

Abdel Gawad El Acini. Synd. Béranger. 
Rapp. sur la liquid. de la fail. et redd. 
comptes gestion défunt synd. Téléma t Bey. 

J. A. }{houri Haddad. Synd. Auritano, 
R app. sur la liquid. de la fail. e t redd. 
comptes ges tion défunt synd. Télémat Bey. 

Ibrahim & Mohamed Ismail Nouh. Synd . 
Auritano. Rapp. sur la liquid . de la fa il. et 
r edd . comptes gestion défunt synd. Télémat 
Bey. 

Sami Sabbagh. Synd . Auritano. Rapp. sur 
la liquid. de la fail. et redd. comptes de 
gestion défunt synd. Télémat Bey. 

Abdel Hamid El Malki. Synd. Auritano. 
Rapp. sur la liquid . de la fai l. e t redd. 
comptes gestion défunt synd. Télémat Bey. 

Abdcl J{halck Hussein & Co. Synd . Ser
vilii. Happ. sur la liquid . de la fail. et redd. 
comptes gestion défunt synd . Télémat Bey. 

Mohamed Said Allam. Synd . Servilii. 
Happ. sur la liquid . de la fail. e t redd. 
comptes gestion défunt synd. Télémat Bey. 

Zalmria & Sayed Allam. Synd. Servilii. 
Eta t d ' union dissous . 

Mohamcd Abdel Hamid El Fild. Synd . 
Servilii. Rapp. su r la liquid . de la fail. et 
redd. comptes gestion défunt synd. Télé
m a t Bey. 

Abdel Aziz Mohamed. Synd. Servilii. 
Renv. au 31.5.38 pour conc . 

Mohamed Rizk El Sanhou1·i. Synd. Servi
Iii. Renv. au 9.5.38 dev. Trib. pour nomin. 
synd. déf. 

Neirouz Banoub. Synd. Mathias. Rapp. 
sur la liquid. de la fail. e t redd . comptes 
gestion défunt synd . Téléma t Bey. 

Sayed Omar & son fils Abdel Aziz. Synd. 
Ma thias. Rapp. sur la liquid. de la fai l. e t 
redd. comptes gestion défunt synd. Télé
mat Bey. 

Mohamcd Hassan El Nom1•ossi. Synd . 
Ma thias . Rapp. sur la liquid. de la fail. et 
redd. compte gestion défunt synd. Télémat 
Bey. 

Moustafa Radri. Synd. Mathias . Rapp. 
sur la liquid. de la fail. et redd. comptes 
ges tion défunt synd. Télém a t Bey. 

Tewfick Abdel Rahman. Synd. Zacaro
poulo. Rapp. sur la liquid . de la fail. e t redd. 
comptes gestion défunt synd. Télémat Bey. 
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Ahmed Mohamed Bassiouni. Synd. Zaca
ropoulo. Rapp. sur la quid. de la fail. et 
redd. comptes gestion défunt synd. Télé
mat Bey. 

RouJos Roufail. Synd. Zacaropoulo. Rapp. 
sur la liquid. de la fail. et redd . comptes 
gestion défunt synd . Télémat Bey. 

Abramino Cesana. Synd. Zacaropoulo. 
Rapp. sur la liquid. de la fail. et redd. 
comptes gestion défunt synd. Télémat Bey. 

Abdel Raouf Guimci. Synd. Zacaropoulo. 
Renv. dev. Trib. au 9.5.38 pour clôt. faute 
de passif. 
CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Nacson's Pha1·macy. Exp. -Gér. Mathias. 

Renv. au 24.5.38 pour vote conc. ou r etrait 
bilan. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 30 Avrill938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Azzouz Milad, nég., suj e t égyptien, de
meurant au Cair e, rue Emael El Dine . Da
te cess . pai em. le 31.1.38. Synd. M. E. Al
tillé. H.env. au 19.5.38 pour nom. syncl. déf. 

DIVERS. 
Yacoub Semerdjian. Etat d'union di ssous. 
Ghali Sed1·a. Faillite clôturée pour insuff. 

d'actif. 
Kyrollos l{halil. Faillite clô turée pour 

insuff. d 'actif. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dam 

cret agenda, consulter l'annonce détaillée da'IU le 
10uméro du journal indiqué en réjéTe'ltCe). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 17 Mai 1938. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

POHT-SAID. 
- Terrain de 148 m .q. (la 1/2 sur) avec 

maison : rez-de-chaussée et 4 étages, rue 
Acca No. 13, L.E. 550. - (J.T.M. No. 2360). 

- Terrain de 106 m.q. avec maison: rez
de-cha ussée, 4 étages et dépendances, rue 
Abadi, L.E. 655. - (J.T.M. No. 2360). 

- Terrain de 379 m.q. avec maison: rez
de-chau ssée et 3 étages, rue El Warcha, 
L.E. 4095. - (J. T.M. No. 2360) . 

- Terrain de 91 m .q. avec maison: r ez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, r uel
le El Ariche No. 59, L.E. 510. - (J.T.M. 
No. 2360). 

- Terrain de 384 m.q. avec m aison : rez
de-chaussée et 3 étages, r ue Tewfick, L.E. 
3455. - (J.T.M. No. 2361). 

pour le 19 Mai 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah 

MANSOUH.AH. 
- Terrain de 276 m.q. avec maison: rez

de-chaussée et 1 étage, rue El Magari No. 
55, L.E. 500. - (J.T.M. No. 2357). 

6J7 Mai 1938. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAHKIEH. 
FED. L.E. 

16 Kafr El Hag Omar 600 
7 Robayine 1000 

- 35 El F awzia 860 
- 14 El Saadiyine 1400 
- 10 Mit Hedein 800 
- 115 Béni Sereid 8000 

(J.T.M. No. 2361). 
- 18 Zahr Chorb 1300 
- 28 El Abbassa 975 
- 20 Tall H.ak 800 
- 253 Nazlet Khayal 17200 
- 12 Manzal Hayan 975 
- 16 Kassassine El Sebakh 4800 
- 74 El Samaanah 7400 
- 118 A wlad Moussa 4800 
- 13::! Bahtit 7335 
- 104 Amrit 5010 
- 16 Bani-Gray 640 
- 238 El Machaala 12000 
- 130 El Machaala 6000 

13 A wlad Moussa 700 
U Tallein 1000 

(J.T.M. No. 2362). 
13 Ghazalet Abou Abdoun 650 
19 Ghazalet Abou Abdoun 950 

(J.T.M. No. 2363). 
16 Ebrache 10:3.') 
32 Mit Seheil 1970 

(J.T.M. No. 2364). 
DAKAHLIEH. 

19 El Balamoun 950 
(J.T.M. No. 2357). 

8 Dedcline 590 
9 Beclcline 655 
li Beddine 1000 
6 El Gammalieh wa Kafraha 600 

(J.T.M. No. 2360). 
9 Sahragt El Kobra wa Kafr 

Guirguis Youssef 720 
12 Kafr Abou Nagah 11 ~0 

(J.T.M. No. 2361). 
G3 Mit El 1\:orachi 4000 

- 170 El Hawaber 7000 
52 Sanafa 5470 
72 Kafr Badaway El Kadim 5820 
16 Guesfa 1600 
50 Bachalouche 5020 
51: El Khamassa 2403 
50 El Tarha 5100 
20 Taha El Ma rg 1020 
50 El Tarha 51\lO 
20 Taha El Marg 1020 
74 El Tarha 22i0 
14 Chanissa 1700 
22 El Deir 27:13 
33 Sadoub wa Kafr El Manasra 2270 
10 J< a fr El Mandara 1000 

- 552 El Youssoufieh 15630 
- 12 Sahragt El Soghra wa Kafr 

El Sayed 1200 
- 165 Choubra Bedcline 9940 

23 Mit-Awam 1070 
61 Menchat Sahbara 4020 

(J.T.M. No. 2362). 
11 Kafr Beheida 1000 
16 Kafr Beheida 1100 
23 El Hassayna 1700 
23 I\:afr Badaway El Kadim 21ütl 
22 Kafr Badaway El Kadim 1803 
39 El I<:atayee 2323 
21 El Hassayna 1800 

(J.T.M. No. 2363). 
GHARBIEH. 

12 El Maassara 1295 
49 Mit Abou Ghaleb 5000 
36 El Kafr El Charki 3600 
8 Behbeit El Hegara 1475 

12 Nicha 1200 
(J.T.M. No. 2362). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Sa.medis et Dimanches). 

(HORAIRE D ' HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placa rds peuvent 
êtrP. retirés a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication . sur présentation du récépissé 
provisoire de d épôt . 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du H Avril 

1938. 
Par le Crédit Poncier Egyptien, so

ciété anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Pauline Bou

lad, fille de feu Alexandre Fracca, de 
feu Luigi, de son vivant débitrice origi
naire, savoir: 

1.) Clément Boulad . 2.) Jane Boulacl. 
Tou!j deux enfants de la elite défunte 

el de Ibrahim Bey Boulacl, propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Alexan
drie, rue Ventura No. 1, au 3me étage. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une superficie de 620 m2, soit 
1102 p.c. envircn, ensemble avec les 
conslructions d'une maison de rapport 
édifiée sur la totali té de la superficie, 
c-omposée d'un rez-de-chaussée surmon
lé de cinq étages, sis à Alexandrie, rue 
Hamamil, anciennement dénommée rue 
des Sakiehs Ana:: la ss i El Makrissi et Ibn 
Ba toula. 

:\ 'lise à prix: L.K 0000 oulre les frai :;. 
Alexandrie, le 0 f\'iai 1938. 

Pour le requérant, 
:!.0'1-A-12 Adolphe H.ornano, avocal. 

Suivant procès-verbal du 2 Mai 1938, 
lr ~ Sieur G. Servilii, expert syndic aux 
Tribunaux Mixtes, de nationalité italien
ne, domici lié à Alexandrie, No. !1 rue 
'l'cwfick Pacha, pris en sa qualité de 
syndic de la Ia illilc Ibrahim Aboul Naga 
?vioustafa et élisant domicile en l'étude 
de Mc Sélim Anloine, avocat à la Cour, 
a déposé le Cahier des Charges, clauses 
et conditions pour parvenir à l'expro
priation de H ki.ra ls et !1 sahmes à pren
dre par indivis dans un immeuble sis à 
Alexandrie, rue El Amir Abdel Moneim 
Nos. 1.6 et !18 tanzim, enregistré à la 
Municipalité d'Alexandrie au nom de 
Ibrahim Aboul Naga, immeuble 12, jour
ll al 12, volume 1, année 1036, avec deux 
magas ins, k ism El Labbane, Gouverna
Jal d'Alexandrie, plus amplement dé
taillés dans le susdit Cahier des Char
ges, appar tenant ~1 la faillite Ibrahim 
Abou! Naga Moustafa ct cc suivant or
donnance rendue par M. le J uge-Com
missaire de la susdite faillite en date du 
n Srplembre 1037, ct que la mise à ))·l'ix 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Sa medi suivant. 

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont insta mment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annon ces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque sema ine. 

L es annonces qui nou s sont remises trop tard 
pour pouvoir pa ra ître dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
res ponsabilité des annonciers. 

a été fixée par la même ordonnance à 
L.E. !140, à ce qu'ils n'en ignorent en 
leur faisant sommation à prendre con
naissance, si bon leur semble, du dit 
Cahier des Charges, et de fa.ire, dans les 
30 jours, tels dires et observations qu'ils 
jugeront nécessaires. 

Sous toutes réserves généralement 
quelconques. 
114-A-22 Sélim Antoine, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 14 Avril 
1938. 

Par The Land Banl< of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan El Sayed Ibra
him, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kafr Baldan, distric t de Tantah (Ghar
bieh). 

E t contre la Dame Badaouia, fille de 
Hassan Ibrahim, propriétaire, égyptien
ne, domiciliée à Balclan, district de Tan
tah (Gharbieh), tierce détentrice appa
rente. 

Objet de la vente: 8 feddans et !1 kirats 
de terrains cultivables situés au village 
de Semella, relevant actuellement, d'a
près le procès-verbal de saisie immobi
lière, du vill age de ICafr Baldam, district 
de Tantah (Gharbich). 

Mise à pTix: L.K 030 outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
103-A-13 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant pt·ocès-verlJal du 3 Mai 1938. 
Par J can Varolsis, fi ls de feu Dimitri, 

de feu Chris lodoulo., hellèn c, rentier
propriétairc du V\findsor Pa lace Ilolel, 
domici lié à Alexandrie dans son susdit 
hôtel, rue AveroJf, et élisant domicile au 
cab inet de Me Z. Emiris, avocat à la 
Cour. 

Contre: 
1.) Abdel Kader Chaaban El Gallad, 
2.) H.atiba, épouse de Saleh Metwalli, 
3.) Bahia, épouse de Soliman Hassan, 

tous enfants cie Jeu El Hag Chaaban 
Challet El Gallad, de feu MohamecJ, pro
priétaires, locat tx, domiciliés ü Alexan
drie, quartier Moharrcm-Bey, les dct tx 
premiers rue Nizam No. 7 ct la 3me rue 
Green No. 13, 

!1.) Mohamed Mohamcd Mous tafa, fil s 
de Mohamed, de feu Mous tafa, agissan L 
tant personnell emen l que comme père 
exerçant la pu.i ssance paternelle sur son 
fi ls mineur Abele! Kacler issu de son 
mariage avec feu la Dame Tafida, fille 
de feu J-Iag Chaaban Chatla El Gall ad, 
propr iétaire, local, domici lié ~l 'rambe
cha, Markaz Kouesna, Moudirieh cle f\ié 
nonfi eh. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
d éposant, et le second ex emplaire portant son nom 
en t outes le ttres. 

L'Administration du «J ourna l» décline t oute res
ponsabilité pour les m anuscrits qui ne seraient point 
remis d irectement à ses guichets, e t dont la récep
tion ne sera it point jus tifiée pa r un récépissé daté, 
numéroté et d éta illé portant la griffe de l ' admi
nistrateur et le visa du ca issier. 

Les a nnonces sont classées pa r rubriques et par 
villes. 

Cepenàant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la f in du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes. reçu es tard ivement 
et insé rées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 14 kirats et 19 sah
mes sur 24 kirats à prendre par indivis 
dans une parcelle de terrain de la su
perficie de 225 p.c. avec les construc
tions y élevées, sis ù Alexandrie, kism 
Mini et El Bassal, ruelle Kleber No. 9. 

Mise à prix : L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Zacharie M. Emiris, 

166-A-37 Avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Avril 
1938, RG. No. 332/03e. 

Par le Sieur Robert S. Barcilon. 
Contre le Sieur Moustafa Ramadan 

Moussa et les liquidateurs de l'actif 
abandonné par ce dernier. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de lt67 p.c. 28, avec l' immeuble y 
élevé, sis à Ibrahimieh, Ramleh, rue As
siout No. 5. 

Mise à prix : L.E. 2600 outre les frais. 
192-A-40 Fernand Aghion, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal elu 26 J'viars 1938. 
Par la Société D. E. Casdagli & Co. 
Contre la Dame Aziza Abdallah Abdal-

lah. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain avec les constructions y élevées, de 
la superficie de 113 m2, sise à Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

184-C-333 A. Sacopoulo, avocat. 

Suivant p·rocès-verbal elu 22 Mars 1938. 
Par la Société Th. P. Clouvas & Co. 
Contre le Sieur Ahmed Rachouan. 
Objet de la vente: 8 feddans, 21 kirats 

et 22 sahmes sis au village de Kom Ech
kaw, Markaz Tema (Guirgueh) . 

Mise à prix : L.:li":. 880 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

183-C-332 A. Sacopoulo, avocat. 

LE BILLET ft ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURIC E D E WÉE 
ju!(e au Tribunal Mixte du Caire 

En vente: à Alexandrie, a u Ca ire , à Mansourah et 
à P ort-Saïd dans les bu rea ux du journal des Tribu
naux Mixtes; à Alexa ndrie. "A u bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ra"lli, lbrahimieh, e t au Caire chez M. B . 
Z. Sandouk, Bibliothéca ire de l'Ordre des Avocats, 

au Pala is de justice Mixte 

- P.T. 2.5 -
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERFS PUBUQUFS 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T rihunal d'Alexandrie. 
AUDIEL~CFS: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, èsq. de Nazir du 
Wakf de la Dame Sakta Bent Turki. 

Contre Youssef Youssef Achour, fils 
de Youssef, petit-fils de Achour, proprié
taire, égyptien, domicilié à El Amdan, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 4 Juillet 1932, de l'huis
sier C. Calothy, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie la 24 Juillet 1932 sub No. 4320. 

Objet de la vente: 
Lot A. 

12 feddans, i7 kirats et 17 sahmes sis 
au village de Ariamoun, di strict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), au hod Om Hachi
che No. 20, parcelle No. 1 et partie par
celle No. 2. 

Lot B. 
2 feddans au même village, district et 

Moudirieh que dessu s, au hod El Né
guila wa Bir El Gheir No. 19, partie par
celle No. 17. 

Lot C. 
2 feddans, 18 kirats et 7 sahmes au 

même village, district et Moudirieh que 
dessus, au hod El Néguila wa Bir El 
Gheir No. 19, partie parcelle No. 17. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. · · 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 400 pour le lot A; 
L.E. 64 pour le lot B; 
L.E. 88 pour le lot C; 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
100-A-8 G. de Semo, avocat. 

Date : Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Maison de corn 

merce mixte en commandite simple Lé
vy Frères, ayant siège à Alexandrie, rue 
Mawlai Mohamed No. 4. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Loutfi, 
fils de Mohamed, de Ahmed, commer
çant et propriétaire, égyptien, domicilié 
à Alexandrie, 27, rue Midan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juillet 1937, huissier 
D. Chryssanthis, transcrit le 1er Août 
1937 sub No. 2817. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1000 p.c. sis à Ibrahimieh, banlieue 
d 'Alexandrie, kism Moharrem-Bey, chia
khet El lbrahimieh, Camp de César, 
Sporting Club, El Hadara Bahari, Gou
vernorat d 'Alexandrie, ensemble avec la 
construction y élevée comprenant une 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

villa dénommée «Villa S. Antippa », si
tuée à la rue de Thèbes No. 18, compo
sée d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage et de 4 chambres sur la terrasse, 
imposée à la Municipalité d'Alexandrie 
sub No. 1224 immeuble, No. 24 journal, 
No. 7 volume, année 1933, au nom du 
Sieur Spiro Antippa, le dit immeuble 
limité: Nord, par la rue de Thèbes; Sud, 
par la propriété de Mahmoud Abassi; 
Est, par la propriété Vardamidis ; Ouest, 
par une rue de 4 m. dénommée rue 
Juppa Bey. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
tions, tous immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent sans au
cune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
107-A-13 Robert Cohen, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Ministère des W akfs, 

ayan t siège au Caire, agissant en sa 
qualité de Nazir du vVakf El Moundacer. 

Contre: 
i.) Les Hoirs de feu Younès Youssef 

El Guebali ou El Guali, fils de Youssef 
El Gu ali, savoir: 

a) Dame Sekina Mohamed Awad, sa 
veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs: Mohamed et Zebeida. 

b ) Les Hoirs de la Dame Mouna Ab
dalla Emara, mère du défunt, savoir: 
Massaad Youssef El Guebali ou Guali, 
Mohamed Youssef El Guebali ou Guali, 
Hana Youssef El Guebali ou Guali et 
Mariam Youssef E.J Guebali ou Guali. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés la ire à Mehallet K eil et les autres 
à Ezbet El Gu ebali, dépendant de Me
halle t Keil, Markaz Abou Hommos (Bé
héra). 

2.) Dam e Cherifa Ahmed Abdella, fill e 
de Ahmed Abdella, propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à El Rokab, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Octobre 1930, huis
sier G. Altieri, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie les 11 et 12 Ncvembre 1930 sub 
Nos. 2227 et 2295. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddan s, 20 ki rats e t 22 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Saft 
El Melouk, omoudiet de El Rawaga, 
Markaz Teh El Baroud, Moudirieh de 
Béhéra, divisés en trois parcelles com
me suit: 

1.) 8 kirats et :!_.8 sahmes au hod El 
Hakim No. 4, fa isant partie de la parcel
le No. 22. 

2.) 2 feddan s, 3 kirats et 16 sahmes au 
hod El Sarou No. 7, parcelle No. 8. 

3.) 8 kirats et 12 sahmes au même hod 
El Sarou No. 7, parcelle No. 13. 

2me lot. 
18 kirats sis au village de Saft El Me

louk, omodiet El R awaga, di strict de 
Teh El Baroud (Béhéra), au hod El Sa
rou No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

6/7 Mai 1938. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 225 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
99-A-7 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, èsq. de Nazir du 
Wakf Mohamed Pacha Fadel. 

Contre Saleh Mabrouk El Dib, fil s de 
Mabrouk, fils de Hussein El Dib, Naib 
Omdeh, sujet égyptien, domicilié à El 
Rabdane, Markaz Choubrakhit (Bébé
ra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu i7 Septembre 
1930, de l'huissier 1. Scialom, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
n al Mixte d'Alexandrie, en date du 1 
Octobre 1930, sub No. 2017. 

Objet de la vente: 4 feddans de terres 
de culture sises au village de El Rabcla
ne dénommé actuellement Menchat 
Khalil, Markaz Choubrakhit, Moudirieh 
de Béhéra, au hod El Robdane No. 1, 
kism awal, fa isant partie de la parcelle 
No. 229. 

'I'els que les dits biens se poursuiven t 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix s ur baisse: L.E. 2AO outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 6 1\tiai 1938. 
Pour le poursuivant, 

101-A-9 C. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de: 
i. ) Le Sieur Chouh.:ri Ibrahim Greichc, 

propriétaire, britannique, domicilié it 
Kom Hamada (Béhéra) . 

2.) Monsieur le Greffier en Chef prè:== 
le Tribunal Mixte d 'Alexandrie. 

Contre les Hoirs Abdel Rahman Attia 
El Zeini, savoir: 

i. ) Hamida Aly Yehia, sa veuve, t'-: 
nom et ès qualité de tutrice de son fi l ~ 
mineur Mohamed, pris tous deux éga
lement comme h éritiers de la Dam.' 
Amina, fille du de cuj u s. 

2.) Les Hoirs N.aima Abdel Rahman 
El Zeini, r eprésentés par son .époux Ab
del Razak Awad, ès nom et ès quali té 
de tuteur de ses enfants mineurs: l\'Io
hamed et Amina. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à E l Zaafarani, district de Kom Ila
mada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937, No. 
878. 

Objet de la vente: 1 feddan, 9 kirats 
et 14 sahmes sis à :81 Zaafarani, district 
de Kom Hamada (Béhéra), au hod El 
Bourra wa Zahr El Homar, kism awal 
No. 5, parcelle No. 35. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour les r equérants, 
110-A-18. Sam. D. Haz.an, avocat. 



6/1 Mai i938. 

Date: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu AbdaUa Abou 
.Hussein, sa voir: 

1.) Hamida Om Rabie, filLe Youssef 
de Youssef Rabie, sa mère. 

2.) Mohamed Abdel Mons.ef., son fils 
majeur. 

3.) Zeinab Aly El Hefnaoui, s.a veuve, 
prise également tant en son nom per
sonnel comme codébitrice originaire que 
comme tutrice de ses enfants mineurs, 
issus de son mariage avec le dit défunt, 
les nommés: a) Mahmoud, b) Ahmed, c) 
Riad, d) Neemat et e) Hamida. 

4.) Mahmoud. 5.) Ahmed. 
6.) Riad. 7.) Neemat. 
8.) Hamida. Ces 5 pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
Ces sept derniers pris également com

me héritiers de leur fille et sœur feu 
Olfat Abdalla Abou Hussein, de son vi
vant héritière du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptien s, domi
ciliés à Choubra Mellis, district de Zifta 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre i935, huis
sier Max Heffès, transcrit le 14 Novem
bre i935, No. 4196 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
60 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables, situés au village de 
Choubra Mellès, district de Zifta (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

A. -Biens appartenant au Sieur Ab
dallah Hussein seuL 

52 feddans, 7 kira~s et 8 sahmes divi
sés comme sui t: 

1.) Au hod El Kol ey No. 16. 
37 feddan s ct 13 kirats divisés en !1 

parcelles: 
La ire de 23 feddans, 17 kirats et 20 

sahmes, padie parcdle No. i6. 
La 2me de 9 feddans et i8 kira ts, par

tie de la parcelle No. i 6. 
La 3me de 3 feddan s, i8 kirats et '1 

sahmes faisant partie de la parcelle 
No. 19. 

La 4me de 7 kirats parcelle No. 9. 
2.) Au hod El Béhéra No. ii. 
1 feddan et 17 kira ts parcelle No. i56. 
3.) Au hod Zaghloul No. 14. 
13 feddan s, i kirat et 8 sahmes indivis 

d_ans i5 feddan s et i6 kirats parcelle 
No. 94. 

B. - Bien s appartenant à la Dame 
Zeinab Aly El I-Iefnaoui seule. 

8 feddans au hod El Koley No. i6, par
tic de la parcelle No. 16. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survey Department et sans res
ponsabilité, les biens ci-dessus sont ac
tuellement désignés comme suit: 

59 feddan s, i9 kirats et 5 sahmes de 
terrains sis au village de Choubra Mel
lès, district de Zifta (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

i.) i feddan et i 7 kirats au hod El 
Béhéra No. ii, parcelle No. 2i2. 

2.) 6 feddan s et i5 kirats indivis dans 
7 feddans, 21 kirats et 9 sahmes au hod 
Zaghloul No. i4, parcelle No. HO. 

3.) 6 feddans, 10 kirats et i8 sahmes 
indivis dans 7 feddans, i5 kirats et 22 
sahmes au même hod, parcelle No. i22. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4. ) i2 feddans, 8 kirats et i9 sahmes 
au hod El Koley No. 16, parcelle No. i8. 

Sur cette parcelle il existe un jardin. 
5.) i5 feddans, 17 kirats et 4 sahmes au 

même hod, parcelle No. 21. 
Sur cette parcelle il y a des habita

tions et une pompe à eau avec habita
tion. 

6.) 2 feddan s, 6 kirats et i3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22. 

7.) 9 feddans et ii sahmes au même 
hod, parcelle No. 23. 

Sur cette parcelle il existe un jardin 
fruitier. 

8.) 10 kirats et i5 sahmes au même 
hod, parcelle No. 24. 

9.) i feddan, 6 kirats et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 41. 

10.) 8 kirats et 3 sahmes au même 
hod, parcelle No. 43. 

ii. ) i6 kirats e t 7 sahmes au m êm e 
hod, parcelle No. 20. 

i2. ) 2 feddans, 8 kirats et 9 sahmes 
au même hod, parcelle No. i9. 

Cette quantité est actuellement au 
drain de Zifta public. 

i3. ) i3 kirats et iO sahmes au m êm e 
hod, parcelle No. 42. 

Sur cette parcelle on travaille le drain 
Zifta public. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix: L.E. 7700 outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mai i938. 

Pour la requérante, 
i03-A-1i Adolphe Romano, avocat. 

Hate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Ri sparmio, société anonyme égyp
tienne en liquidation, de siège à Alexan
drie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim Gaafar, fil s de feu Ibrahim Gaa
far, fil s de Gaafar, savoir: 

1.) Mabrouka Abdalla El Karadaoui, 
sa veuve. 

2.) Hindaoui, 3.) Mohamed, 4.) Aly, 
5.) Abbas, 6.) Ibrahim, 7.) Amina, 
8.) Eicha. 9.) Chafika, ces huit der

niers enfants du -défunt, tous propriétai
res; suj ets égyptiens, domiciliés à San
hour El Medina, Markaz Dessouk (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du i8 Juillet i932, 
de l'huissier A. Knips, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, en da te du 8 Août i932, 
sub No. 4559. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot. 

Un terrain de 700 m2, ensemble avec 
l'immeuble y élevé, sis à Sanhour El Me
dina, Markaz Dessouk (Gh.), au hod El 
Maktaa No. 25, partie parcelle No. 46. 

Li mi tés: Nord, Ahmed El Mangabadi 
et Mohamed El Cherkaoui; Ouest, une 
rue où se trouve la porte d'entrée ; Sud, 
Dayer El Nahia; Est, une rue. 

Au milieu de cet immeuble il y a des 
arbres qui font partie de la propriété. 

2me lot. 
4 feddans, i2 kirats et i5 sahmes de 

terres cultivables sises à Sanhour El Me
dina, distric·t de Dessouk (Gh.), divisés 
comme suit: 

23 kirats et 8 sahmes au hod El Ramia 
El Bahari No. 44, parcelle No. i03. 
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2 feddans, ii kirats et i sahme au hod 
El Rami a El Bah ri No. 41!, parcelle 
No. 105. 

i feddan, 2 kirats et 6 sahmes au hod 
El Sekaya No. 59, parcelle No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

3me lot. 
Un terrain de 400 m2, ensemble avec 

la maison y élevée, construite en bri
ques cui tes, sise à Sanhour El Medina, 
dis trict de Dessouk (Gh.), au hod Dayer 
El Nahieh No. 48, fai sant partie de la 
parcelle No. 2. 

Limités: Nord, rue publique sur 25 m. 
de long.; Ouest, rue publique sur 16 m. 
de long. où se trouve la porte d'entrée; 
Sud, en partie Ali Abdel Ghani El Rayès 
et en par tie Mohamed Ali Abou Yous
sef et Cts., sur 25 m. de long.; Est, en 
partie El Sayed Abou Youssef et en par
tie route privée séparative de l'immeu
ble des Hoirs Ibrahim Abou Youssef sur 
i 6 m. de long. 

4me lot. 
Un terrain de 300 m2 ensemble avec 

la maison y élevée, construi te en briques 
cuites, sise à Sanhour El Medina, dis
trict de Dessouk (GlL), au hod Dayer El 
Nahia No. !18, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

Limités: Nord, Hosna Karbat et au
tres sur 20 m. de long.; Ouest, rue de la 
Mosquée Ibn Haram sur 15 m. de long.; 
Est, Hoirs Abdel Rahman Ibrahim Gaa
far sur i5 m. de long.; Sud, rue publi
que où se trouve la porte d'entrée, sur 
20 m. de long. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. i 20 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
98-A-6 G. de Semo, avocat. 

Date: l'vlercredi 8 Juin i 938. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse-Egyptien, société anonyme suis
se, ayant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 8 rue Aboul Se
baa, poursuites et diligences de son Di
recteur le Sieur H. Ferrier, y domicilié. 

Contre le Sieur Hassan Nabih, fils de 
Moham ed Nabih et la Dame Ehsane Na
bih, de Mohamed Nabih, épouse du Sieur 
Saleh El Eidarous, tous deux proprié
taires, égyptiens, demeurant au Caire, 
rue Pharaon, continuation de la rue Ta
ha (Koubbeh-Gardens), en face du Ten
nis de la Shell Company, propriété de 
Monsieur Kheir. 

E:O verrtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier N. Moché, du 
6 Novembre 1933, dûment dénoncé et 
transcrit le 23 Novembre 1933 sub No. 
3974 (Gh.) au Bureau des Hypothèques 
près le Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
d'un autre procès-verbal de saisie im
mobilière de l'huiss~er N. Moché, du 4 
Février i937, dûment dénoncé et trans
crit le 25 Février i937, No. 41!3 (Gh.) et 
d'un 3me procès-verbal de l'huissier N. 
Moché, du 6 Novembre i933, dûment 
dénoncé et transcrit le 23 Novembre 
i933, No. 3973 (Gh. ). 
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Objet de la vente: en un seul lot. 
(A raison de 8 kirats contre la Dame 

Ehsane Nabih et de 16 kirats contre le 
Sieur Hassan Nabih). 

Un immeuble, terrain et construc
tions, No. 10, de la superficie de 420 m2 
49 cm., sis à Bandar Tantah, Markaz 
Tantah, chiakhet No. 2, kism awal, rues 
de l'hôpital (El Esbétaliah) et de l'éco
le (El Madrassah), No. 152, délimité 
comme suit: Nord, ruelle privée sépa
rative des habitations de Mikhail Hanna 
et autres; Est, terrain vague propriété 
de Mohamed Bey Nabih; Sud, rue El 
Esbétaliah wal Madras sa No. 152 où se 
trouve la porte d'entrée; Ouest, proprié
té Sanieh Hanem Nabih et Mourad Eff. 
Nabih. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse•: L.E. 890 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 6 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

97-A-5 G. Roussas, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de Abou Bakr Kamoun. 
Contre Ahmed Ha ssan Hussein Me-

ghezel. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Novembre 1937, transcrit avec sa 
dénonciation le 23 Novembre 1937, No. 
1643. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une superficie de 12 sahmes avec 
l'immeuble y élevé, composé de 4 cham
bres sis à Kafr El Da.war, 19 rue Fouad, 
au hod Edgham No. 1, kism 3, faisant 
partie de la parcelle No. 171. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 25 outre les frais. 
Po-ur le poursuivant, 

168-A-39 M. Dahan, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1988. 
A la requête de Michel Penza, fils de 

Giovannino, petit-fils de Carmelo, com
merçant, sujet britannique, demeurant 
au Caire, ft haret Zogheib. 

Au préjudice de Joseph Bey Naaman, 
fils de Youssef Fathallah Naaman, pe
tit-fils de Fathallah Naaman, proprié
taire, sujet local, demeurant à Zeitoun , 
10 rue Zeitoun. 

En vertu d'un procès-verbal rl e saisie 
immobilière du 25 Septembre :l934, de 
l'huissier E. Donadio, suivi de sa dénon
ciation au débiteur saisi suivant exploit 
du 11 Octobre 1934 , de l'huissier J. Sou
kry, dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 23 Octobre 1934 sub No. 31'75 
Gharbia. 

Objet de la vente: lot unique. 
64 feddans, 16 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Kafr El Sahel, Markaz 
Tanta (Gharbieh), divisés comme suit : 

1.) 14 feddans , 18 kirats et 15 sahmes 
au hod El Sabil No. 3, parcelles Nos. 1, 
2, 3 et faisant partie de la parcelle No. 4. 

2.) 12 feddans et 2 kirats au même hod, 
parcelles Nos. 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13, i't , 15, 
20, 21 et 22. 

3.) 6 feddans, 18 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelles Nos. 10, 11, 16, 
17, 18, 19, 23 et 24 et faisant parti e rle 
la parcelle No. 25. · 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 26 feddans et 20 sahmes au hod 
Khour El Zahab No. 1, parcelles No. 1 
au No. 28. 

5:) 3 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 39. 

6.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Sa
bi! No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

7.) 6 kirats et 8 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, atte
nances et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

136-CA-303. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Choukri Ibrahim Greiche, 

propriétaire, britannique, domicilié à 
Kom Hamada (Béhéra). 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
le Tribunal Mixte d 'Alexandrie. 

Contre: 
A. - Le Sieur Abdel Hamid Mousta

fa El Zeini. 
B. - Les Hoirs Abdel Rahman Attia 

El Zeini, savoir: 
1.) Hamida Aly Yehia, sa veuve, ès 

nom et ès qualité de tutrice de son fils 
mineur Mohamed, pris tous deux éga
lement comme héritiers de la Dame 
Amina, fille du de cujus. 

2.) Les Hoirs Naima Abdel Rahman 
El Zeini, représentés par son époux Ab
del Razak Awad, ès nom et ès qualité 
de tuteur de ses enfants mineurs: Mo
hamed et Amina. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Zaafarani, district de Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937, No. 
879. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 300 m2 environ, sise à El Zaa
farani, district de Kom Hamada (Bébé
ra), au hod Tarhet El Bahr wal Man
chi No. 2, de la parcelle No. 324. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour les requérants, 
108-A-16. Sam. D. Hazan, avocat. 

Bate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Fardoss Hanern, fille de 

feu Moustapha Bey Sadek, fils de feu 
Moustapha Agha El Kharboüy, et épou
se du Sieur Abdel Hamid El Sayed El 
Tounsi. 

2.) Le Sieur Abdel Hamid El Sayed 
El Tounsi, agissant aux présentes en 
tant que de besoin aux fins d'autorisa
tion maritale. 

Tous deux pro.priétaires, protégés 
françai s, demeurant au Caire, chareh 
Tewfik No. 5 (Guizeh) et y éledivement 
domiciliés en l'étude de Me Elie Masse
ri et à Alexandrie en celle de Me Fer
nand Aghion, avocats à la Cour. 

6/7 Mai Hl38. 

Au préjudice des Hoirs de feu Cheikh 
Mohamed Mabrouk N ouh, fils de feu 
Mabrouk Ali Nouh, fils de feu Ali Nouh, 
savoir la Dame Hafiza Bassiouni Akba, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs, savoir: a) Kotb, b) Mahmoud, 
c) Abdel Hay, d) Bassiouni, e) Mohamed, 
f) Salah, g) Neemat eth) Khadra. 

Ces 8 derniers enfants de feu Cheikh 
Mohamed Mabrouk Nouh susnommé. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeuranL au village de Barid, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Novembre 1935, huis
sier Chryssanthis, dénoncée le 11 Dé
cembre 1935, huissier Max Heffès, trans
crite avec sa dénonciation le 26 Décem
bre 1935, No. 4661 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans 23 feddans, 

14 kirats et 20 sahmes de terrains sis 
au village de El Douekhat, Markaz 
Kafr El Cheikh, Moudirieh de Gharbieh, 
au hod Charwet Emara et Ibrahim No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Elie Mosseri, 
147-CA-314. Avocat à la Cour. 

Hate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête rie: 
1.) Le Sieur Léonard Malleson, fils de 

feu Frederick Williams, petit-fils de 
William, négociant, anglais, demeurant 
à Alexandrie. 

2.) La Dame VicLorine Paul Zintzos, 
fille de feu Jean Brillet, de feu Victor, 
propriétaire, hellène, demeurant à Nice 
(France). 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Périclès Zouro, fil s de feu Constan

tin, fils de fe-u Jean, hellène, débiteur 
exproprié. 

2.) Hammouda Sayed Hammouda Abou 
t\mmou, fils de Sayed, fil s de Hammou
da Abou Ammou, égyptien, tiers déten
teur. 

Tous deux propriétaires, demeurant. à 
Aboukir, Béhéra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du ier Août 1929, 
dénoncée le 13 Août 1929 et tous deux 
trans·crits le 20 Août 1929 sub No. 3326. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 6144 
p.c., sis à Aboukir, dépendant du villa
ge de Maamoura et Aboukir, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), formant la 
parcelle No. 22 du plan de lotissement 
annexé à l'acte passé en ce Bureau le 
3 Avril 1923, No. 882, la dite parcelle sise 
au hod El Nabke et El Karabe No. 2, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
cadastrale No. 22. 

Limitée: au Nord, par une route de 4 
m. de largeur sur une longueur de 6_4 
m. la séparant des lots 1 à 12 du d1t 
plan; au Sud, par une route de 4 m. de 
largeur sur une longueur de 64 m. la 
séparant du restant de la propriété ex
Kresber, formant les lots Nos. 14 à 21 



6/7 Mai 1938. 

du dit plan; à l'Est, par une route de 4 
m. de largeur sur une longueur de 54 
m. séparative avec la propriété de S.A. 
le Prince Omar Toussoun Pacha; à l'Ou
est, par la propriété des Dames Zarat
chian, Frankiskos et Vassilopoulos, for
mant le lot No. 13 séparé par une rou te 
de 4 m. de la propriété de S.A. le Prince 
Omar Toussoun Pacha, actuellement oc
cupée par les autorités militaires an
glaises. 

Sur cette parcelle il existe: 
1.) Une maison d'habitation d'une su

perficie de 640 m2, du côté Nord-Est, 
composée d 'un r ez-de-chaussée, d 'un 1er 
étage et d'un 2me étage non achevé. 

2.) Une villa de 180 m2 outre les vé
randas d'une superficie de 20 m2, com
posée d'un rez-de-chaussée. 

3.) Une villa de 90 m2, composée d'un 
rez-de-chaussée non achevé. 

2me lot. 
Une superficie de 4730 m2 avec les 

constructions y élevées sur 1000 p.c. en
viron, consistant en une villa à 2 étages 
et dépendances, formant 4 appartements, 
et un autre immeuble de 8 apparte
ments, le tout sis à Aboukir dépendant 
du village de Maamoura et Aboukir, dis
trict de Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
El Nabke et El K arabe No. 2, kism tani, 
faisant partie des parcelles cadastrales 
Nos. 26, 25 et 23. 

Limités: au Sud, par la propriété du 
Baron J acques Elie de Menasce, sur une 
longueur de 30 m.; à l'Ouest, par une 
route de 6 m. de largeur sur une lon
gueur de 163 m., propriété commune de 
l'emprunteur à raison de moitié et des 
Sieurs Bichara Nahas, Basile Canvolis, 
Daïra Boghos Pacha Nubar, pour l'au
tre moitié; à l'Est, par les propriétés Ah
med Bey Ghanem, Mavrelli Mitzo, ls
ll]ail Manna, Aly Charkaoui Strehim 
Kaamouch et Halfon, etc., sur une lon
gueur de 165 m .; au Nord, par le rivage 
de la m er sur une longueur de 28 m. 

A noter que les constructions ci-des
sus ne sont frappées d 'aucun impôt fon
cter. 

Tels que les dils biens se poursuivent 
et compor tent avec tous les immeubles 
par nature ou par d8stination qui en dé
pendent, san s aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: 
L.E. 640 pour le 1er lot. 
L.E. 2400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
Z. Ma\vas et A. Lagnado, 

ii53-A-2I1 Avocats. 

Dale: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Poiychronis dit 

Georges Moazzo, rentier, h ellène, domi
cilié à Alexandrie, rue Young No·. 2. 

Contre: 1. ) le Sieur Aldo Marelli, ingé
nieur, italien, demeurant à Alexandrie, 
rue Stamboul, No. 21, pris en sa qualité 
d<: père exerçant la puissance paternel
le sur son .fils mineu r Alfredo MareUi, et 
2.) en tant que de b esoin le Sieur Alfre,
do Marelli prétendûment devenu ma
jeur. 

En vm~tu d'un procès-verbal de saisie 
im mobili ère de l'hui ssier L. Mas toro
poulo, du 17 Mars 193G, transcrit au Bu
reau des Hypo·thèques du Tribunal Mix-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

te d'Alexandrie le 9 Avril 1936 sub No. 
1321. 

Objert de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1953 p.c. 20/00, 
composée des lots 43, 44 et 45 du plan 
de lotissement de la Société Egyptian 
Hous-ing Company, sise à Sidi Gaber 
(Ramleh), donnant sur les rues Garibal
di, Kiralio et Condé, ensemble avec la 
villa qui s'y trouve élevée sur une su
perficie de 123 m2 environ, située à la 
rue Kiralio No. 10 tanzim, composée 
d'un rez-de-chaussée comprenant 3 
chambres et accessoires, d 'un 1er étage 
comprenant 3 chambres et accessoires 
et d'une cave au sous-sol comprenant 
une seule chambre. Le tout formant ac
tuellement un seul et même lot, limité: 
Nord, sur 13 m. 80 par une rue dite 
Garibaldi, large de 8 m.; Sud, sur 50 
m. 30 par une rue dite rue Condé; Ou
es t, sur 34 m . 20 par les lots C et D 
du plan de lotissement de l'Egyptian 
Housing Company; Est, sur 48 m. 80 
par une rue dite Kiralio. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1380 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 6 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

155-A-26 M. Péridis, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Demoiselle Léon tina 

Falanga, fille de feu Giovanni, de feu 
Vincenzo, sans profession, citoyenne 
italienne, domiciliée à Alexandrie, Pen
sion Ritz, rue Morali No. 1. 

Contre la Dame Amina Aly Fahmy, 
fille de feu Aly Bey Fahmy, de feu Fah
my, épouse Aboul Fetouh Battah, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée en sa 
propriété à Sidi Bishr (Ramleh), rue 
Ge.sh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1936, huis
sim A. Mieli, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 10 Décembre 1936 sub No. 
4702. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 614 p.c. 99/00, 
faisant partie du lot No. 468 du plan de 
lotissement de la Société Agathon & 
Cie, sise. à Siouf, banlieue d'Alexandrie, 
près de la Mosquée de Sidi Bishr, kism 
El Raml, chiakhet El Siouf, Gouverno
rat d 'Alexandrie, ensemble avec la mai
son, en briques rouges et béton armé, 
composée d'un rez-de-chaussée compre
nant deux appartements, la dite maison 
élevée sur 320 p.c. environ, le tout li
mité comme suit: Nord-Est, sur 15 m. 76 
par une rue projetée de 12 m.; Nord-Ou
es t, par une ligne brisée formée de 3 
tronçons, de l'Est à l'Ouest de 13 m. 55, 
par un tronçon se dirigeant ve·rs le Sud 
de 0 m. 71 et par un tronçon se diri
geant vers l'Oues t de 8 m . 40; Sud-Est, 
sur 21 m. 95 par le restant du même 
lot appartenant au Sieur Sobhi E.lias; 
Sud-Ouest, sur 15 m. 05 par le lot No. 
!161 pro.pri été de la société venderesse. 

Mise à p'rix sur baisse: L.E. 250 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 6 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

152-A-23 Jacques de Botton, avocat. 
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Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête des Sieurs et Dames: 
1.) Le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte d'Alexandrie. 
2.) Youssef Rassy. 
3.) Mariam Rassy. 
4.) Rose Rassy. 5.) Asma Rassy. 
Tous sujets locaux, domiciliés au Cai-

re. 
Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Adolphe Chagouri, propriétaire, 

sujet local, domicilié à Damanhour. 
2.) Youssef Chagouri, propriétaire, su

je,t local, domicilié au Caire. 
3.) Rizgalla Chagouri, propriétaire, 

sujet syrien, domicilié à Damas (Syrie). 
4.) Zakia Chagouri. 
5.) Sophia Chagouri. 
6.) Aglia Chagouri. 
7.) Amalia Chagouri. Toutes les qua

tre propriétaires, sujettes syriennes, do,
miciliées à Damas (Syrie). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mars 1935, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le 2 Avril 
1935, No. 1479. 

Objet de la vente: 
76 feddans, 17 kirats et 21 sahmes sis 

au village de Choubra Babel, Markaz 
Mehalla Kobra (Gharbieh), divisés en 
seize lots. 

1er lot. 
6 feddans, 7 kirats et 15 sahmes au 

hod Mikeli No. 9, :: ubdivisés en deux 
parcelles: 

1.) 3 feddans, 17 kirats et 21 sahmes 
au hod Mikeli No. 9, kism tani, parcelle 
No. 32. 

2.) 2 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au même hod, kism tani, parcelle No. 25. 

2me lot. 
4 feddans et 20 kirats au hod El Asa

wad Wanaeem El Fokani No. 10, kism 
awal, parcelle No. 4. 

3me lot. 
12 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 

hod El Daagani Rahab No. 11, subdivi
sés en quatre parcelles: 

1.) 3 feddans, 12 kirats et 11 sahmes 
au hod El Daagani Rahab No. 11, par
celle No. 9. 

2.) 5 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 23. 

3.) 6 kirats et 2 sahmes au même hod 
par cene No·. 25. 

4.) 8 feddans et 4 kirats au même hod, 
parcelle No. 39. 

4me lot. 
3 feddans, 17 kirats et 6 sahmes au 

hod El Daagani No. 12, subdivisés en 
trois parcelles: 

1.) 3 feddans, 14 kirats et 23 sahmes 
au hod El Daagani No. 12, parcelle 
No. 26. 

2.) 1 kirat e.t 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 27. 

3.) 15 sahme,g au m ême hod, parcelle 
No. 29. 

5me lot. 
i feddan, 16 kirats e t 3 sahmes au 

hod El Attel No. 13, subdivisés en deux 
parcelles: 

1.) 1 feddan, 13 l<irats et 12 sahmes au 
hod El Attel No. 13, parcelle No. 33. 

2.) 2 l<ira ts et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 50. 
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6me lot. 
5 feddans, 5 kirats et 7 sahmes au hod 

El Guénéina El Bahrieh No. 15, subdivi
sés en deux parcelles : 

1.) 2 feddans, 12 kirats et 1 sahme au 
hod El Gueneina E-l Bahrieh No. 15, par
celle No. 77. 

2.) 2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes 
au même hod, parcelle No. 91. 

7me lot. 
1 feddan et 5 sahmes au hod El Rok

kah El Tahtania No. 18, subdivisés en 
deux parcelles: 

1.) 2 kirats et 3 sahmes au bod El 
Rokah El Tahtania No. 18, parcelle No. 
36, par indivis clans 6 kirats et 11 sah
mes. 

2.) 22 l~irats et 2 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 71. 

8me lot. 
5 feddans, 11 kirats et 8 sahmes au 

hod El Rokah Boah No. 19, parcelle 
No. 26. 

9me lot. 
3 feddans, 13 kirats et 11 sahmes au 

hod El Kanater El Kabira No. 21, par
celle No. 23. 

10me lot. 
11 feddans, 12 kirats et 6 sahmes au 

hod El Kanater El Saghira No. 22, sub
divisés en trois parce lies : 

1.) 1 feddan, 23 kirats et 3 sahmes au 
hod El Kan a ter El Saghira No. 22, par
celle No. 38. 

2.) 3 feddan s et 19 kirats au même 
hod, parcelle No. 43. 

3.) 5 feddan s, 18 kirats et 3 sahmes au 
même hod, par celle No. 51. 

11me lot. 
1 feddan, 20 kirats et 23 sahmes au 

hod El Bahri No. 23, parcelle No. 10. 
12me lot. 

9 feddans, 7 kirats et 7 sahmes au 
hod El Sabaa No. 29, subdivisés en qua
tre parcelles: 

1.) 3 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes au 
hod El Sabaa No. 29, parcelle No. 24. 

2.) 1 feddan, 14 kirats et 19 sahmes 
au m ême hod, parcell e No. 36. 

3.) 1 feddan, 21 kira ts et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 47. 

4.) 2 feddans, 16 kirats et !1 sahmes 
au même hod, parcelle No. 55. 

13me lot. 
2 feddan s, 20 kirats et 10 sahmes au 

hod El Karbiss wa Katet Becter No. 30, 
subdivisés en deux parcelles: 

1.) 2 feddans, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Karbiss wa Katet Becter No. 
30, parcelle No. 42. 

2.) 2 kirats au même h od, parcelle 
No. 88. 

14me lot. 
2 feddans, 2 kirats et 17 sahmes au 

hod Bondok El Gharbieh No. 32, parcel
le No. 75. 

15me lot. 
19 kirats au hod Daier El Nahia No. 

33, parcelle No. 42. 
16me lot. 

4 feddans, 7 kirats et 19 sahmes au 
hod Maress El Bir No. 311, subd~visé s 
en trois parcelles: 

1.) 2 feddans, 12 kirats et 5 sahmes 
au hod Maress El Bir No. 34, parcelle 
No. 14. 

2.) 1 feddan, 18 kirats et 19 sahmes au 
même hod, parcelle No. 76. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 19 sahmes au même hod, parcelle 
No. 77. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et attenances, immeubles par na
ture et par destination ainsi que tou
tes additions ou améliorations qui pour
raient advenir, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p-rix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 610 pour le 3me lot. 
L.E. 180 pour le 4me lot. 
L.E. 64 pour le 5me lot. 
L.E. 290 pour le 6me lo t. 
L.E. 52 pour le 7me lot. 
L.E. 260 pour le 8me lo t. 
L.E. 120 pour le 9me lot. 
L.K 550 pour le iüme lot. 
L.E. 88 pour le 11me lot. 
L.E. 470 pour le 12me lot. 
L.E. 95 pour le 13me lot. 
L.E. 95 pou r le Hme lot. 
L.E. 40 po·ur le 15me lot. 
L.E. 210 pour le 16me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
161-A-32 Samy Albert Hanoka, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi !1 Juin 1938. 
A la requête de The Cairo Sand Bricks 

Co., société anonyme ayant siège au 
Caire et y électivement domiciliée en 
l'étude de Me A. D. Vergopoulo, avocat 
à la Cour. 

Contre: 
1. ) Wouters, Deffense & Co., société 

établie au Caire, 33 rue Soliman Pacha. 
2.) J. Buhagiar & Co., installations sa

nita ires, établie au Caire, 25 rue Kasr 
El Nil. 

3.) R. Dukiche, entrepreneur, demeu
rant au Caire, rue Tewfikieh No. 33. 

Pris en leur qualité de trustees de la 
faillite Edouard Darr et en tant que de 
besoin le Sieur Edouard Darr, ingé
nieur, égyptien, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1936, dénoncée 
le 1er Avri l 1936, transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 8 Avril 1936, No. 2279 Galiou
bieh e.t No. 2559 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle d e terrain de la superfi

cie de 1992 m2 30, sise au village de Za
wia El Hamra, au hod Dayer El Nahia 
No. 11, dans les parcelles Nos. 40 et 68, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh ), ac
tuell ement chiakhet Zawia El Hamra, 
distri ct de Choubra, Gouvernorat du 
Caire. 

Limitée: Sud, sur 47 m. 40, par la par
celle vendue à Hagop Ohannessian; Est, 
sur 44 m. 22, propriété des Hoirs Bada
wi Khalil; Nord, sur 43 m. 70, restant de 
la pro,priété du vendeur Henri Sakakini; 
Ouest, sur 44 m., route projetée de la la r
geur de 10 m ., propriété Henri Sakakini. 

6/7 Mai 1938. 

Mais d'après le Survey Department. 
les biens ci-haut sont ainsi désignés: · 

Une parcelle de terrain avec les cons
tructions y élevées, No. 5 impôt, sise à 
la rue El Guindi, kism Choubra, Gouver
norat du Caire, au hod Dayer El Nahiet 
No. 4, zimam Nahiet El Zawia El Ham
rab, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), 
dont la superficie est de 2008 m2 40 cm., 
limités : Nord, Khawaga Magia, long. 44 
m. 60; E-st, Hoirs Badawi Khalil, long. 
43 m. 90; Sud, Khawaga Agop Chanian, 
long. 47 m. 50; Ouest, rue El Guindi où 
se trouve la porte, long. 43 m. 90. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compo·rtent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à plix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, 
118-C-285 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

succursale d'Alexandrie, socié té anony
m e, représentée par son Direc teur M. le 
Colonel Procter, demeurant à Alexan
drie. 

Au préjudice du Sieur Hassan Mah
moud Omar Hamdan, propriétaire, égyp
tien, demeurant au '/illage d'Awlad Kha
laf, M<;trkaz El Balian a (Guirgueh). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
6 Mai 1935, huissier Dayan, transcrit le 
3 Juin 1035. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans, 20 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de A wlad Khalaf, 
district de Baliana, Moudirieh de Gui r
gueh, dont: 

a) 19 kirats et 14 sahmes par indi Yi s 
dan s 2 feddan s, 22 k1rats et 4 sahmc~ . 

b) 9 feddans, 1 kirat et 6 sahmes re
présentant la moitié par indivis clan ~ 
18 feddans, 2 kirat.s ct 12 sahmes, saYoir : 

A) 19 kirats et il! sahmes par indivb 
dans 2 feddans, 22 kirats et 4 sahmcs 
au hocl El Abaadieh No. 9, fa isant par
tie de la parcelle No. 16. 

B) 9 feddans, 1 kirat et 6 sahmes re
présentant la moitié par indivis dan s :l8 
feddans, 2 kirats et 12 sahmes, distri
bués comme suit: 

1.) 2 feddan s et 22 kirats au hod El 
Kantara El Bahari No. 7, dans la par
celle No. 5. 

2.) 7 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kantara Baharia No. 7, dans la parcel
le No. 7. 

3.) 2 feddans, 10 ldrats et 8 sahmc:: 
au hod El Barbakh No. 8, par celle No. S 
en entier. 

4.) 4 Jeddans, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod El Omdeh No. 20, parcelle No. 1-1 , 
par indivis dans 4 feddans , 19 kirats el 
16 sahmes. 

·5.) 17 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kantara El Kibli No. 21, clans la parcel
le No. 46. 

6.) 6 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Pacha No. 36, parcelle No. 9. 

7.) 23 kirats et 8 sahmes au hod El 
R ebaa No. 37, dans la parcelle No. 29. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour la r equéran te, 

R. Chalom Bey, 
189-C-338 Avocat à la Cour. 



6/7 Mai 1938. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Dr. Alexandre J. Mavro, médecin 

sujet hellène, demeurant à Athènes' 
agissant en sa qualité de seul et uniqu~ 
héritier de feu son père Jacques Mavro. 

2.) St. Vlahakis, commerçant, sujet 
hellène, établi à Ménouf (Ménoufieh). 

Tous deux élisant domicile au Caire, 
en l'étude de Maître J. N. Lahovary, avo
cat. 

Au préjudice du Sieur Abdel Mak
soud Bey Habib, fils de Ibrahim Habib, 
petit-fils de Abdei Maksoud, commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Za
wiat El Naoura, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières le 1er du 4 Mai 
1931, huissier Ant. Ocké, transcrit avec 
sa dénonciation le 26 Mai 1931 sub No. 
1438 Ménoufieh, et Je 2me du 27 Juin 
1935, huissier R. Richon, transcrit avec 
sa dénonciation le 24 Juillet 1935 sub 
No. 1342 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
A.- D'après les états du Survey Nos. 

3062/1935 et 196/1936. 
1er lot. 

10 kirats et 23 sahmes situés au vil
lage de Nadar, Markaz Chebin El Kom 
(lviénoufieh), au hod El Oussia No. 1, 
dont 6 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
37 et 4 kirats et 1 sahme, parcelle No. 
170, limités: Nord, Saïd Madiha et Ha
chida, enfants de Ahmed Bey Habib, 
dans la parcelle No. 36, même hod; Est, 
canal El Neenaia Oumoumia, avec ses 
deux digues; Sud, Mohamed Ibrahim 
Omar Habib, parcelle No. 171, et Moha
med Ibrahim Omar Habib et autres, par
celle No. 38, même hod; Ouest, Osman 
Omar Habib, dans la parcelle No. 35, 
même hod. 

N.B. - Sur la ç:arcelle No. 170 se 
trouve une habitation construite en bri
ques cultes, consis(<mt en deux bouti
ques surmontées par· des chambres. 

2me lot. 
700 m2 14 cm., sis à Zawiet El Naoura, 

district de Chebin El Kom (Ménoufieh), 
parcelle No. 5 habitations, au hod El 
Gueneina No. 11, limités: Nord, rue Da
yer El Nahia; Est, Bl Cheikh Mahmoud 
Omar Habib; Sud, El Saoui Eff. Ahmed 
Habib; Ouest, Hoirs Ahmed Bey Habib. 

Sur cette parcelle se trouve une mai
son d'habitation composée de deux éta
ges. 

3me lot. 
'~ feddans, 19 kirats et 6 sahmes sis à 

Zawiet El Naoura, Markaz Chebin El 
Kom (Ménoufieh), au hod Abou Echri
ne No. 15, parcelle No. 60. 

4me lot. 
G fcddans, il! lü rats et 7 sahmes sis 

à Zawiet El Naourah, Markaz Chebin 
El Kom (Ménoufieh), au hod Abou Ech
rine No. 15, parcelle No. 61. 

5me lot. 
6 feddans, 4 kirats et 17 sahmes sis 

à Zawiet El Naoura, Markaz Chebin El 
Kom (Ménoufie:h), au hod El Talatat No. 
18, parcelle No. 9. 

6me lot. 
15 feddans, 20 kirats et 2 sahmes si

tués au village d'El Irakia, Markaz Che
bin El Kom (Ménouùeh), divisés comme 
suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 14 feddans, 20 kirats et 7 sahmes 
au hod El Omdeh No. 6, parcelle No. 203. 

2.) 23 kirats et 19 sahmes au hod El 
Omdeh No. 6, parcelle No. 239. 

Tels que les dits bjens se poursuivent 
et se comportent, avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accr::.ïssements futurs ain
si que tous ac:cessoires généralement 
q~elconques sans aucune exception ni 
reserve. 

B. ··- D'après les procès-verbaux de 
saisies des 4 Mai 1931 et 27 Juin 1935 
transcrits les 26 Mai 1931 et 24 Juillet 
1935 sub Nos. 1438 et 1342 (Ménoufieh) 
respe:ctivemen t. 

1er lot. 
10 kirats et 12 sahmes sis au village 

de N.ader, Markaz Chebin El Kom (Mé
noufleh), au hod El Oussia No. 1, par
celle No. 37, limités: Nord, El Saoui Eff. 
Habib; Est, digue du canal El Neenaieh; 
Sud, Ibrahim Omar Habib; Ouest, El 
Hag Osman Omar Habib. 

N.B: - Sur une partie de cette parcel
le ex1ste une construction en briques 
rouges se composant de magasins et de 
chambres au-dessus, et le restant de la 
parcelle actuellement bour. 

2me lot. 
Une superficie de 700 m2 14 cm., sis 

au village de Zawiet El Naoura, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh), au hod El 
Gueneina No. 11, parcelle No. 5, limités: 
Nord, chareh Dayer El Nahia; Est, El 
Cheikh Mahmoud Omar Habib, actuelle
ment rue suivie de Cheikh Mahmoud 
Omar Habib; Sud, El Saoui Eff. Ahmed 
Habib, actuellement Hoirs Ahmed Bey 
Habib; Ouest, Hoirs Ahmed Bey Habib. 

Sur cette parcelle existe une maison 
d'habitation construite en briques, se 
composant d'un rez-de-chaussée et d'un 
étage supérieur. 

3me lot. 
4 feddans, 19 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Zawiet El Naoura, Mar
kaz Chebin El Kom (Ménoufieh), au hod 
Abou Echrine No. 15, parcelle No. 60. 

4me lot. 
6 feddans, 14 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Zawiet El Naoura, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh), au hod 
Abou Echrine No. 15, parcelle No. 61. 

5me lot. 
6 feddans, 4 kirats et 17 sahmes sis 

au village de Zawiet El Naoura, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh), au hod El 
Salassat ou El Tala ta t No. 18, parcelle 
No. 9. 

6me lot. 
15 feddans, 20 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village d'El Erakieh, Mar
kaz Chebin El Kom (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1.) 14 feddans, 20 kirats et 7 sahmes 
au hod El Omdeh No. 6, parcelle No. 203. 

2.) 23 kirats et 19 sahmes au hod El 
Omde:h No. 6, parcelle No. 239. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 475 pour le 3me lot. 
L.E. 650 pour le 4me lot. 
L.E. 600 pour le 5me lot. 
L.E. 1600 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
126-C-293 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Loucas Capsi

malis, propriétaire, hellène, demeurant 
à Mételin (Grèce). 

Au préjudice du Sieur Attia Issaoui 
Abdel Ghaffar, commerçant et proprié
taire, égyptien, demeurant à Tala (Mé
noufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1936, huissier G. 
Sarkis, transcrit le 9 Juillet 1936 sub 
No. 891 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans et 9 sahmes de terrains 

sis au village de El Bendaria, Markaz 
Tala (Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 9 sahmes par indivis 
dans 8 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
au hod El Rezka No. 18, parcelle No. 13. 

2.) 8 feddans par indivis dans 17 fecl
clans, 16 kirats et 18 sahmes au hod El 
Rez ka No. 18, parcelle No. H. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par destina
tion, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

181-C-330 L. A. Dessyllas, avocat. 

RELATIONS 
AVEC LE SOUDAN 

·-<> ·->-· 

'rous ceux qui ont des relations 
avec le Soudan Anglo-Egyptien 
ou qui désirent s'en créer, ont 
intérêt à se procurer sans retard 
le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édition 1938 vient de paraître. 
Celui-ci contient tous les rensei
gnements administratifs et com
merciaux, démographiques, etc., 
le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en 
outre les noms et adresses de 
tous les résidents et une liste 
alphabétique des professions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
l'Egypte et le Soudan. 

Editeurs: 
TIIE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53442, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 2997 4, 

Alexandrie. 
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Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire, et y élisant domicile en l'étu
de de Maîtres René et Charles Adda, 
avocats à la Cour, la National Bank of 
Egypt agissant en sa qualité de cession
naire de la Lloyds Bank Ltd., ainsi qu'il 
résulte de l'acte authentique passé au 
Greffe des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 28 Novembre 1928 
sub No. 4321. 

Au préjudice des Hoirs de feu Riad 
Khalil Guirguis, savoir: 

i.) Hilana bent Morcos Gabrail, sa 
veuve. 

2.) Naoum Riad, son fils, pris tant 
personnellement que comme tuteur de 
ses frère et sœur mineurs Victoria et 
Waddad. 

3. ) Adly Riad son fils. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à El Fachn, Moudirieh de Mi
nieh, représentant la succession de leur 
auteur feu Riad Khalil Guirguis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 20 Mai 1937, transcrit 
avec sa dénoncia tion au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte elu Caire 
le 7 Juin 1937 sub No. 756 Minieh. 

Objet de la vente : en trois lots. 
Au village d'El Fachn, Markaz El 

Fachn (Minieh ). 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 205 m2, sis au village d'El Fachn, 
Markaz El Fachn (Minieh ), faisant par
tie de la parcelle No. 35, au hod Dayer 
El Nahia No. ii, avec les constructions 
y élevées, immeuble No. 18, moukallafa 
No. 23, rue El Kebli, et ce d'après le 
Commandement Immobilier. 

2me lot. 
Un terrain cle la superficie cle 488 m2 

soit 2 kirats et 19 sahmes entouré d'un 
mur d'enceinte, avec la construction y 
élevée consistant en une ch ambre pour 
bureau, le tout à l'usage de chou n a, im
meuble No. 181, anciennement No. 189 
de la rue El Man chiet El Gharbieh, No. 
10 cle la moukallafa. 

Selon la carte du F ack El Zimam cette 
parcelle fait partie de la parcelle No. 16 
du hod Omran No. 26. 

3me lot. 
26 feddan s et 9 kirats de terra ins de 

culture d 'un seul tenant situé à Nazlet 
El Nassara, Markaz El Fachn (Minieh ), 
au hod Rizk Abdou El Kibli No. 8, dan s 
la parcelle No. 1, e t au h orl El Ghaba 
No. 9, dans la parcelle No. i. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve, notamm ent en ce qui concerne 
les 26 feddan s et 9 kirats ci-dessus avec 
la maison d 'habitation qui est construi
te en pierres et briques, composée d'un 
hall , 5 chambres, dépendances et vé
randa, ainsi que 16 maisonnettes pour 
villageois, un magasin et une étable 
construite en briques crues, le tout se 
trouvant sur une parcelle de 3 feddans, 
H kirats et 12 sahmes plantée en jar
din fruitier dans la partie Sucl-Est des 
26 feddans au hod El Ghéba El Gharbi 
No. 9. 

Pour les limites e t plus amples ren
seignements consulter le Cahier des 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Charges déposé au Greffe le 9 Septem
bre 1937 sub No. 582/62e A.J. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
René et Charles Adda, 

131-C-298. Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyds Bank Limited, société 
anonyme dont le siège est au Caire, su
brogée aux poursuites de la Ionian Bank 
Ltd., société anonyme anglaise, ayant 
siège à Ale.xandrie et y élisant domicile 
en l'étude de Maîtres René et Charle,s 
Adda, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Diab Gabr Kas
sem, fils de Gabr Kassem, propriétaire, 
égyptien, dem eurant à Barmacha, Mar
kaz Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mars 1932, transcrit 
le 28 Mars 1932 sub No. 861 Minieh. 

Objet de la vente,: 
1er lot du Cahier des Charges. 

Bien s appartenant à Diab Gabr. 
26 feddans, 18 kirats et 14 sahmes de 

terrains de culture s is au village de Bar
macha, Markaz Maghagha (Minieh), di
visés en dix-neuf parcelles, savoir: 

i.) 21 lürats et 12 sahmes au hod El 
Soueihal No. i, parcelle No. 4. 

2. ) 2 kirats e t 20 sahmes au m êm e hod, 
faisant partie d e la parcelle No. i. 

3. ) 9 kirats et 12 sahmes au hod 
Cheikh El Masseoud No. 2, faisant par
tie de la parcelle No. 8, par indivi s dan s 
cette parcelle ayant une superficie de 
19 kirats. 

4.) 4 feddans et 16 kirats au hod El 
Barmachaw at No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

5.) 16 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 46. 

6.) i feddan, 7 kirats et 12 sahmes au 
même hod précité, fai sant partie de la 
parcelle No. 47. 

7. ) 22 kirats au même hod précité, fai
sant partie des parcelles Nos. 47 et 48. 

8.) 1 feddan et 6 kirats au m êm e hod 
précité, fai sant partie de la parcelle No. 
78. 

9.) 9 kira ts au même hod, faisant pa r
tie de la parcelle No. 5!1. 

10.) i feddan, ii kira ts et 12 sahmes 
au h od El Retba No. 4, ki sm tani, fai sant 
partie de la parcelle No. 44, par indivis 
dans cette parcelle de i feddan, 17 kirats 
et 12 sahmes. 

ii.) i feddan au m ême hod précité, 
faisant partie de la parcelle No. 21. 

12.) 2 feddan s et 6 kirats au hod El 
Mafatif No. 10, faisant partie des parcel
les Nos. 25, 26 et 27. 

13.) 4 feddans au hod El Hicha No. 20, 
faisant partie de la parcelle No. 73. 

14.) i feddan, 20 kirats et 16 sahmes au 
même hod précité, faisant partie des 
parcelles Nos. 96 e.t 97. 

15.) 18 Iürats au même hod précité, 
fai sant partie des parcelles Nos. 52 et 53. 

16.) i feddan et 7 kirats au hod Gheit 
El Guisr No. 17, faisant partie de la par
celle No. 72, par indivis dans cette par
celle de 2 feddans et 13 kirats. 
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17.) 1 feddan et 7 ldrats au même hod 
Abou Tarfaya No. 22, faisant partie des 
parcel·les Nos. 57 et 58. 

18.) 2 feddans, 2 kirats et 14 sahmes 
au hod El Omda No. 23, partie parcelle 
No. 99. 

19.) 3 kirats et 12 s&hmes au hod El 
Chérif El Kebli No. 19, fai sant partie de 
la pa:rcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
133-C-300 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 28 Mai 1938. 
A la requête d'Alexan e K elada An

toun, commerçant, égyp tien, demeurant 
à Alexandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Au préjudice de Kassem Osman Kas
sem, propriétaire, égyptien, demeurant à 
El Cheikh Chebl, :vrarkaz Sohag (Guer
gua). 

En vertu d 'un p rocès-verbal de sai ~ ie 
immobilière du 1er Juillet 1936, hui ssi::r 
Labba cl, tran scrit le 30 J uillet 1936 sub 
No. 794 (Guergu a) . 

Objet de la vente: 
D'après l'affectation 10 feclclans, m ais 

d'après la totalité cles parcelles 10 fecl
dans et 10 sahmes de terrains de culture 
sis au village d'El Ch eikh Chebl, 1\Inr
kaz Sohag (Guergua) et d'après le n oll
vel état du Survey 10 fedclans et 10 sah
mes de terrains d·e culture s is au village 
de El Ch eikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guergua). 

Pour les limites consulter le Cah irr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Pour le poursuivant. 
F ahim Bey Bakhoum, 

176-C-325. Avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Alexane Kelil cla 

Antoun, venant aux droits et ac tion s rln 
Sieu r Isidore Colombo, eommerçant, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, 3, 
rue de la Gare elu Caire. 

Au préjudice du Sieur Amin Aly Tnn
tawi, proprié taire, égyptien, dem euran t 
à Sedfa, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal cl e sa i ~ie 
du 26 Novembre 1934, huissier N. Tar· 
r azi, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte elu Caire le 19 
Décembre 1934, No. 1779 (Assiout). 

Objet de la vente: 
174 m2 70 cm2 sis à Nahiet Reclfa, 

Markaz Abou -Tig (Assiout), en une 
parcelle portant le No. 30 habitation, 
au hod Dayer El Nahia ~o. 2, sur les· 
quels est cons truit un magasin. 

Tel au surplus que le tout se pour· 
suit et comporte avec ses accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

177-C-326. F ahim Bey Bakhoum, avocat. 
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Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de ia National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire, poursuites et diligences de son 
Gouverneur Sir Edward Cook C.S.I., C. 
I.S., et pour laquelle domicile est élu au 
cabinet de Maîtres René et Charles Ad
da, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Afifi Khalifa. 
2.) Khalifa Farag Khalifa. 
3.) Les Hoirs de feu Afifi Khalifa, sa-

voir: 
a) Mahmoud Afifi Khalifa. 
b) Saïd Afifi Khalifa. 
c) Hanem Afifi Khalifa. 
d) Nabiha Afifi Khalifa. 
e) Hania Afifi Khalifa. 
f) Zeinab Afifi Khalifa. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kafr Abguig, Markaz El 
Wasta (Béni-Soue:f). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mai 1932, transcrit 
avec sa dénonciation le 16 Juin 1932 sub 
No. 582 Béni-Souef. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans, 23 kirats et 14 sahmes de 
terrains situés au village de Kafr Ab
guig, district de El Wasta (Béni-Souef), 
divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Khalifa Fa
rag Khalifa. 

2 feddans, 7 kira ts et 12 sahmes au 
hod El Chirikat El Kiblia No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 38, par indivis. 

B. - Biens appartenant à Afifi Kha
lifa. 

1.) 14 kirats et 14 sahmes au hod El 
Saadia No. 7, kism tani, parcelles Nos. 
64 et 5.8. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod \Varda. No. 6, kism tani, faisant par
tie de la pa,rcelle No. 37. 

3.) 20 kirats et 6 sahmes au hod El 
Rizka No. 8, par indivis, fai sant partie 
de la parcelle No. 3. 

2me lot. 
13 feddans et 14 sahme.s de terrains 

sis au village de Keman El Arous, dis
trict de El Wasta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

A. - Biens appartenant à Mahmoud 
Afifi Khalifa. 

1.) 2 feddans, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod Negal El Gharbi No. 22, faisant par
tie de la parcelle No. 52. 

2.) 23 kirats et 14 sahmes au hod Na
yed Gad Geddoud No. 36, faisant partie 
de la parcelle No. 4, indivis dans 1 fed
dan, 9 ku·ats et 12 sahmes. 

3.) 2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod Guelguala No. 2, parcelles Nos. 
98, 99 et 100 et faisant partie de la par
celle No. 101. 
B.- Biens appartenant à Khalifa Fa

rag Khalifa. 
1.) 6 kira ts et 20 sahmes au hod El 

Meil No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 49. 

2.) 2 feddans, 17 kirats et 4 sahmes 
au hod Dehla No. 7, parcelles Nos. 44, 
45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52 et 53. 

3.) 2 feddans, ii kirats et 18 sahmes 
au hod Dehna No. 7, parcelle No. 73 et 
fai sant partie de la parcelle No. 74. 

C. - Biens appartenant au Sieur Afifi 
Khalifa. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 .feddan, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod Guelgala No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 53. 

2.) 12 kirats et 22 sahmes au hod El 
Guelgala No. 6, faisant partie de la par
celle No. 54. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par nature ou par 
destination généralement quelconques 
et toutes augmentations et améliora
tions qui s'y trouvent, tous immeubles, 
constructions, sakiehs, pompes, machi
nes fixes ou non et ustensiles aratoires 
qui en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les di tes terres. 

Pour les limites et plus amples ren
seignements consulter le Cahier des 
de:s Charges déposé au Greffe le 2 Mai 
1933 sub No. 761/58e A.J. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

P our la poursuivante, 
René et Charles Adda, 

132-C-299 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Me Adib Track et de 

la Dame Lucie Kabrita, subrogés aux 
poursuites des Sieurs Georges Khawam 
et Théméli Malt, suivant ac te de subro
gation passé au Bureau des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 13 Septembre 1934 sub No. 5603, tous 
deux propriétaires, demeurant le 1er au 
Caire, rue Teraa El Boulakia No. 3 et la 
2me à Tantah. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hus
sein Mussalem Abdallah, savoir: 

1.) Mohsen Hussein Mussalem Abdal
lah, èsn. et èsq. de tuteur de ses frères 
et sœurs mineurs : a) Mohamed, b) Ab
del Hamid, c) Khadra, d) Nefissa, e) Gha
lia, f) Chama, g) Naassa, h) Zobe·ida. 

2.) Dam e Zeinab Sayed Awad, veuve 
du dit défunt. 

3.) Dame Nefissa Aly Abdallah, veuve 
du dit défunt. 

4.) Dame Fatma Hussein Mussalem, 
fill e maj eure du dit défunt. 

Tous héritiers de feu Hussein Mus
salem Abdallah et représentés par leur 
tuteur et mandataire le Sieur Mohsen 
Hussein Mussalem Abdallah, demeurant 
au Caire, midan El Salakhana, rue Zein 
El Abedine et actuellement rue Sikket 
Hadid El Imam No. 57 (Sayeda Zeinab). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Septembre 1933, huis
sier Kalemkarian, dénoncée le 4 Octo
bre 1933 et dûment transcrite le 12 Oc
tobre 1933 sub No. 8055 Caire. 

Objet de la vente: 
Une maison d'habitation, terrain et 

constructions, sise au Caire, jadis rue 
Zeine El Abedine· No. 69 et actuellement 
dénommée rue Sekket Hadid El Imam 
No. 57, kism El Sayeda Zeinab, d'une 
superficie de 613 m2 62 cm., composée 
d'un rez-de-chaussée de 7 magasins, 2 
dépôts et 5 appartements et de 2 étages 
supérieurs, chaque étage comprenant 7 
appartements, et d'un 3me étage com
prenant 4 appartements, la dite maison 
à 2 portes et 3 escaliers, le tout limité: 

Nord, par une wikala, propriété de Ha
med Hassabou, commençant du côté 
Nord-Est, sur une long. de 5 m. 80 et 
fini ssant du côté Nord, sur une long. de 
25 m. 50, formant une long. totale de 
31 m. 30; Sud, par midan El Salakhana 
sur une long. de 4 m.; Est, par la rue 
dénommée Sekket Hadid El Imam où se 
trouvent les portes d'entrée de la dite 
maison, portant le No·. 57, sur une long. 
de 41 m. 50, donnan~ sur la voie ferrée 
de Hélouan ; Ouest, par midan El Sala
khana où se trouvent les 6 magasins, 
sur une long. de 33 m. 50. 

Tels que les dits bi ens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Charles Farès, 
135-C-302 Avocat il la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) La Banque Mosseri S. A. E. , ayant 

siège au Caire, 23, rue Cheikh Aboul Se
'oaa, poursuites et diligences du prési
dent de son Conseil d 'Administration, 
le Sieur Elie N. Mosseri, y domicilié, su
brogée aux droits et actions elu Sieur 
Aziz Bahari suivant acte authentique de 
cession et subrogation passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal l\lixte 
du Caire le 15 Juin 1937 sub 1\o. 3584. 

2.) En tant que de besoin elu Sieur 
Aziz Bahari, propriétaire, sujet local, de
meurant au Caire, 34, rue Kasr El ~il. 

Tous élisant domicile au Caire en 
l'étude de Me Elie Mosseri, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dame Dawlat I-Ia
nem Erfan, épouse du Sieur Mohamed 
Bey Gheitta et fille de Ahmed Pacha Er
fan., propriétaire, égyptienne, demeurant 
au Caire, 2 rue Tolombat (Garden-City) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre 1936, dé
noncé le 10 Décembre 1936, le tout trans
crit au Greffe Mixte des Hypothèques du 
Caire le 19 Décembre 1936, No. 8254 Cai
re. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 6!108 m2 35 cm2, avec les cons
tructions élevées sur ùne partie, sise au 
Caire, chiakhet El Zamaleli:, kism Abdi
ne, rue Bayoumi Fathi No. 211, impôts 
No. 9 (actuellement rue Bahgat Pacha 
Aly No. 1), limitée : Nord, rue El Barou
di No. 212, en ligne courbe, sur 14 m.; 
Est, rue El Barou di No. 212, sur 120 m. 
et en parti~ ligne courbe sur 20 m.; Sud, 
rue Docteur Milton No. 231, sur 87 m.; 
Ouest, rue Docteur Bayoumi Fathi No. 
211, sur 105 m. 20. 

Sur cette· narcelle se trouve une mai
son construite en briques et pierres, 
composée d'un rez-de-chaussée, de deux 
étages et d'un garage du côté Sud, le 
reste formant jardin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte ave·c toutes dépendances par na
ture ou par destination sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix s111r baisse: L.E. 5400 outre 
les frais. 

146-C-313. 
Pour les poursuivants, 

Elie Mosseri, avocat. 
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Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) Hassanein Khalil, sans profession, 

de n ationalité égyptienne, demeurant au 
Caire, à Gamalieh, 23 haret El Chaa
raoui, admis au bénéfice de l'Assistan
ce Judiciaire en vertu d 'une décision de 
la Commission de l'Assistance Judiciai
re du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 17 Mars 1937, No. 168/62e A.J. 

2.) En tant que de besoin, Monsieur le 
Greffier en Chef près le Tribunal Mixte 
du Caire, pris en sa q ualité de préposé à 
la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed El Komi, propriétaire, suj et 
égyptien, demeurant au Caire, à la rue 
Ben El Ganayen, rue Abou Hodda, h are t 
Nosseir No. 12 (Abbassieh). 

Les dits biens sont apparemment dé
tenu s par: 

1.) La Dame Aziza Sid Ahmed Gad, 
2.) El Sayed Aly Abou Rawache El 

W eleili, 
3.) Mabrouk Zidan Ghoneim El Delei

li ou El W eleili, 
4.) Gaballah Khalil Nasr El Kahaoui, 
5.) Abdel Maksud Mohamed Hassan 

Ham ed. 
Tous propriétaires, indigèn es, demeu

ran t la ire au Caire, à Abbassieh, No. 37, 
section El Wa.ily, immeuble Manafighi, 
et les au tres au village de Kafr Hakim, 
district de Embabeh (Guizeh) . 

En veJ•tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août 19311, dénoncé 
les 10 et ii Septembre 1934, le tou t 
transcrit au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 21 Septem
bre 1934 sub No. 4791 Guizeh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

9 feddans, 8 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village d'Abou Rawache 
qui dépendait autrefois du village de 
Bani Magdoul, district d'Embabeh (Gui
zeh ), au hod Haguer Kafr Hakim El 
Char ki No. 7, faisant partie de la par
celle No. 7, indivis dans 17 feddans, 13 
kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que tous les biens objet de la 
présente saisie ::;e poursuiven t et com
portent, avec tous les accessoires, im
m eubles par nature et par destination 
qui en dépendent, etc., rien exclu ni 
excepté. 

2me lot. 
5 feddans et 4 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Hakim, dis trict d 'Em
babeh (Guizeh), au hod El Khalfaya No. 
14, parcelle No. 39. 

Tels que les dits b ien s se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
r éserve. 

3me lot. 
Un immeuble, terrain et m aison, sis 

au village de Kafr Hakim, dis trict d'Em
babeh (Guizeh ), de la superficie de 785 
m2 60 cm., au hod Dayer El Nahia No. 
30 et No. 17 (Sakan), limités : Nord, en 
partie rue publique et en partie pro
priété Khalil Khalil; Est, propriété Ma
brouk Abou Zrid et autres; Sud, les ha
bitants et berka et d'après le procès-ver
bal de saisie immobilière, terrains libres 
appartenant à la Dame Bezada Amin El 
Komi; Ouest, propriété Khalil Khalil e t 
autres, et d 'après le procès-verbal de 
saisie immobilière terrains libres, pro-
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priété de la Dame Bezada Amin El Ko
mi. 

Cette m aison était composée d'un sa
lamlek et d'une maison, le tout en bri
ques crues et actuellement en ruine en 
entier; il y exis te une porte en fer et 
une autre en bois, du côté Nord, ainsi 
qu'une ence,inte construite; il y existe 
également un jardin contenant deux ar
bres fruitiers et une vigne, du m êm e 
côté Nord, dan s la façade. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucun e exception ni 
réserve. 

N.B. - D'après les nouvelles opéra
tions des cadas tres établies pa.r le Sur
vey Department. 

1er lot. 
9 feddans, 8 kirats et 12 sahmes in

divis dan s i6 feddans, 16 kirats e t 13 
sahm es, au hod Baguer Kafr Hakim El 
Char ki No. 7 , faisant partie de la par
celle No. 23. 

2me lot. 
/1 feddan s, 19 kirats et 21 sahmes in

divis dans 5 feddan s et 4 ki rats, en deux 
parcelles: 

1.) 4 feddans, 1 kirat et 18 sahmes au 
hod El Halfaya No. 14, parcelle No. 175. 

2.) 18 kirats et 3 sahmes au hod El 
Halfaya No. 14, parcelle No. 176. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le :t er lo t. 
L.E. t100 pour le 2me lot. 
L.8. 100 pour le 3me lo t. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
120-C-287 I. Bigio, avocat à la Cour. 

Oate : Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège au 
Caire et y élisant domicile au cabinet de 
Maîtres René et Charles Adda, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Younès Zaafarani, fil s de Zaafara

ni Salem. 
2.) Mohamed El Leissi Zaafarani, de 

El Leissi Zaafarani. 
3.) Mahmoud Mohamed Salem, de Mo

hamed Salem. 
Tous trois propriétaires, sujets locaux, 

demeurant à Maydovm, district de W a.s
ta (Béni-Souef) . 

En vertu d'un proe;ès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1933, huis
sier N. Doss, transcrit avec sa dénon
ciation au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 9 F évrie'r 
1933 sub No. 122 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
20 feddans, 8 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Maydoum, dis
trict de El Was ta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1.) 1 fedda n au hod El Ramla No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 76, in
divis dans la dite parcelle. 

2.) 1 feddan au hod El Malaka El 
Kiblia No. 3, fa isant partie des parcel
les Nos. 13 et 13 bis, indivis. 

3.) 12 kirats au hod El Berba No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 24, in
divis. 
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4.) 4 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 
au hod El Malaka El Wastani No. 4, fai
sant partie de la parcelle No. 7, indivis. 

5.) 2 feddans et 11 kirats au hod El 
Malaka El Baharia No. 5, faisant partie 
des parcelles Nos. 3, 4 et 5, par indivis. 

6.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Bahr wal Guezira No. 13, parcelles Nos. 
86, 87 et 88 et faisant par tie de la par
celle No. 85. 

7.) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
Melk No. 8, faisant partie de la parcelle 
No'. 30. 

8.) 3 fed·dans indivis au hod El Omcla 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
13. 

9.) 10 kirats e t 15 sahmes au hod El 
Soueheil No. 12, faisant partie des par
celles Nos. 30, 31, 32, 33 et 34, indivis 
dans 1 feddan et 12 kirats . 

10.) 1 feddan et 22 kirats au hod El 
Soueiheil No. 12, faisant partie des par
celles Nos. 30, 31, 32, 33 et 34. 

11.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Soueiheil No. 12, fa isant partie des par
celles Nos. 30, 31, 32, 33 et 34. 

Terres appartenant à Younès Zaafara
ni Salem. 

1 feddan, 1 kirat et 9 sahmes sis au 
m ême village de Maydoum, Markaz 
vVas ta (Béni-Souef), au hod El Soueiheil 
No. 12, faisant partie des parcelles Nos. 
30, 31, 32, 33 e t 311, indivis dans 1 fed
dan et 12 kira ts. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
e t comportent avec lous accessoires et 
dépendances, san s au cune exception n i 
réserve. 

Pour les limites et plus amples ren
seignem ents consulter le Cahier de" 
Charges déposé au Greffe le 6 Mai 1933 
sub No. 761 /58e A.J. 

Mise à I)rix: L.E. 3100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
134-C-301 Avocats à la Cou r. 

Date : Samedi !1 Juin 1938. 
A la requête de L., Th. & A. Capsi-· 

m alis. 
Contre les Hoirs Hussein Hassanein 

El Fiki. 
E:n vertu d'un procès-verbal de sai sil~ 

immobilière, transcrit le 18 Août 193.l , 
No-. 2283 Ménoufieh . 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de distraction 

et modification de s 15 J anvier et 9 Dé
cembre 1937. 

2me lot. 
A. - Une maison sise à Mit El 1\:c

ram, Markaz Tala (Ménoufieh ), avec h' 
terrain de 700 m2 H cm. 

B. - 8 kirats et 14 sahmes sis au mê
me village. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frai s. 
121-C-288 Mich el A. Syriotis, avocal. 
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Oate: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Zekri Gohar, 

propriétaire, égyptien, demeurant à 
Ashmoun. 

Au préjudice du Sieur Abdallah Mo
b.amed Omran, demeurant à El Gha
naiem El E,bli. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Juillet 1935, dénoncé 
le 26 Octobre 1935, transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
de ce Tribunal le 7 Novembre 1935, No. 
1473 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, i 7 kiraLs et 20 sahmes de 

terrains sis à El Ghanayem, Marl;az 
Abou Tig (Assiout), divisés comme 
suit: 

1. ) 19 kirats au hod El Zour El Char
ki 1\o. 29, faisant partie de la parcelle 
:\o. 25, à l 'indivis dans la dite pa r
celle . 

2.) 7 kirats au hod El Zour El Char
l\i l';'o. 29, faisant partie de la parcelle 
:\o. 26, à l'indivis dans la dite parcelle . 

3. ) 11 kirats et !1 sahmes au hod Zour 
El Charlü l\'o . 29, faisant partie d e la 
parcelle No. 8, à l'indivis dans la dile 
parcelle. 

!1.) 15 lü rats et 20 sahmes au ho cl 
E1 Salüa El Kebli l\o. 50, faisant par
ti e de la parcelle No. 1, à l'indivis clans 
la clile parcelle. 

5.) 12 lürats et 20 sahmes au hocl 
Bour El Dakl wa Awlad Macli No. 411, 
faisant parti.e de la parcelle No. 22, ô 
l'indivis dans la elite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et cam
norte sans aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

HO-C-307. B . Salama, avocat. 

Date: S<Lmedi 28 Mai 1938. 
A. la requête de la Dame Elise Simon 

:\1arguerite (elite Lil y), épouse de lVIaî
tre Haoul Agh ion, subrogée aux droits 
et actions du Sieur Albert dit André Sa
priel, en vertu d'un acte de cession et 
subrogation passé au Greffe des Actes 
:\ otar iés de ce Tribunal, en date du 4 
Décembre 1933 sub I\o. 6599. 

Au préjudice du Sieur Yassa Bey An
('.raous Bichara. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imm obilière du 14 Mars 1931, dénoncée 
lt: 28 J\IIars 1931, transcrite au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
t:û il' r, le 8 Avril 1931, No. 203 (Kéna). 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

'• 2/3 kirats sur 2'1 à l'indivis dans un 
immeuble sis à la ville de Louxor, com
prenant un hôtel dénommé Savoy Ho
tel composé de 2 étages et terrain, 
rl'une superficie totale de 10000 m2 dont 
2000 au hocl E.l Tewfikieh No . 1, par
celle No. 16 en construction et le res
!ant en terrain et jardin. 

Le elit immeuble est composé d'un 
rez-de-chaussée comprenant i hall et 31! 
chambres, et l 'étage supérieur com
prenant 3-1 chambres, il existe en outre 
1.0 chambres sur la terrasse pour les 
domestiques et i chambre dans le jar
din renfermant 1 dynamo et i pompe . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
Une quote-part de 4 i /3 kirats indi

vis dans 5 lürats représentant la quote
part de feu Andraous Bichara, elle-même 
sur 24 kirats dans un immeuble sis à 
Louxor (Kéneh), connu sous le nom de 
Grand Hôtel Tewfikieh No. i, parce.Ue 
I\o. 15, d'une superficie de 18307 m2 
comprenant la construction de l'hôtel 
Tewfikieh. 

Le dit immeuble est composé d'un 
r ez-de-chaussée et d'un étage supérieur, 
il existe du côté Nord-Est et dans le 
jardin 19 chambres et 2 magasins elon
nant sur la rue El Karnak. 

3me lot . 
22 feddans et 6 kirats de terrains sis 

au village de Kiman El Matana, Mar
h:az Esneh, Kéneh, au hocl Kebalet Gue
ziret Attia l\'o . 27, en deux parcelles, sa
voir: 

La ire de 14 feddans et 15 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. i. 

La 2me de 7 feddans et 15 1\irats, fai
sant partie de la parcelle l\o. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. HOO pour le i er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Marc J. Baragan, 

139-C-306. Avoca t à la Cour. 

D.ate: Samedi 11 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au P'réjudice des Hoirs de feu Abdel 
Mottaleb Hassan Chédid, fil s de feu Has
san Abou Aly Nassar Chédid, fil s de 
Aly Chédid, de son vivant débiteur ori
ginaire du Crédit Foncier Egyptien, sa
voir: 

:t. ) Sa veuve Fatma Amin El Chawar
by prise tant personnellement que com
me tutrice de sa fille mineure e t cohé
ritière Dlle Fawzia. 

Ses enfants majeurs : 
2.) Abdel Fattah. 3.) Awad. 
4. ) Aly. 5. ) Neffissa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Guézire-t El Nagdi, Markaz Ga
lioub (Galioubieh), sauf la ire qui de
m eure à Galioub E.J Balad chez son frè
re le Dr. Hussein Bey Amin El Cha
warby. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
30 Juin 1937, huissier Sarkis, transcri t 
le 26 Juillet 1937. 

Objet de l a vente: en un seul lot. 
20 Jeddans, 23 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village d'El Secld, district 
de Galioub, Moudirieh de Galioubieh, 
au hod Fahmy No. 7, distribués comme 
suit: 

1.) 20 feddans, 3 kirats et 12 sahmes, 
dans la parcelle No. 38. 

2.) 20 kirats, parcelles Nos. 27 et 28. 
Ensemble un puits artésien avec ma

chine de 8 H.P. et pompe de 6 pouces, 
au hod Fahmy, dans la parcelle No. 38. 

N.B. - Désignation ~tablie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

21 feddans, 3 kirats e t 16 sahmes de 
terrains sis au village de Sedd, district 
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de Galioub (Galioubieh), au hod Fahmy 
No. 7, parcelle No. 4.5. 

Les dites terres sont inscrites au re
gistre du nouveau cadastre aux noms 
de-s Hoirs Abdel Motaleb Hassan Ché
did. 

Sur cette parcelle se trouvent une ma
chine et une habitation. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
186-C-335 Avocat à la Cour. 

Oate: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Zaki Bey Morcos, pro

priétaire, local, demeurant au Caire. 
Contre: 
i.) Dame Folla, lille de feu Ahmed 

Mohamed Khalifa et épouse de Aly 
Mahmoud Chadi. 

2.) Riad Ahmed Mohamecl Khalifa. 
3. ) Fahmy Ahmerl Mohamed Khalifa. 
l1. ) Talaat Ahmed Mohamed Khalifa. 
5.) Soultan Ahmecl Mohamed Khalifa. 
6.) Dame Nabaouia. Ahmed Mohamed 

Khalifa. 
7. ) Dame Waguida Ahmed Mo·hamed 

Khalifa. 
8. ) Moham ed Ahmecl Moham ed Kha

lifa. 
9. ) Dame Khazma Bent Aly Azkalani 

e t veuve de feu Ahmed Mohamed Kha
lifa. 

Tous pris en leur qualité d 'héritiers 
de feu Ahmed Moham ecl Khalifa, les 8 
premiers ses enfants et la 9me sa veuve 
et héritiers également de feu Khalif~ 
Mohamed Khalifa, sauf la 9me. 

Tous locaux, dem eurant à Tawa Béni 
Ibrahim et Minieh, Markaz et Moudi
rieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 31 J anvier 1935, transcriL avec sa dé
nonciation le ii Décembre 1933 sub No. 
2041 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
51 feddan s, 10 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables sis au villag·e de Ta
wa Béni Ibrahim, Iviarkaz et ~1oudirieh 
de Minieh. 

Tels que les dits tiens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 3300 ou
tre les frais . 

173-C-322 

Pour le poursuivant, 
Mo-rcos Sa:dek, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de Charalambo Santis. 
Contre Hamed Ahmed Nassar et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 4 Juin 1935, No. 
987 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 7 feddans de ter
rains sis à Bemem, Markaz Tala, Mé
noufieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
122-C-289 Michel A. Syriotis, avocat. 



20 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Sabet Sabet. 
Au préjudice du Sieur Nasr Mohamed 

Hussein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Mars 1936, dénoncé 
le 8 Avril 1936 et tous deux transcrits le 
14 Avril 1936 sub No. 498 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
ii feddans, 12 kirats et 1 sahme sis à 

Nahiet Talia, Markaz Achmoun (Mé
noufieh), divisés en 28 parcelles savoir: 

1.) 7 kirats et 10 sahmes, parcelle No. 
182, au hod El Mafaghi El Gharbi No. 33, 
d'après l'omdeh hod El Maghaghi El 
Gharbi No. 33. 

2.) 4 kirats et 22 sahmes indivis dans 
19 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 168, 
au hod précédent. 

3.) 6 kirats et 5 sahmes indivis dans 1 
feddan et 19 sahmes, parcelle No. 87, au 
hod précédent. 

4.) 7 kirats et 18 sahmes indivis dans 
1 feddan et 7 kirats, parcelle No. 152, 
au hod précédent. 

5.) 9 kirats et 1 sahme, parcelle No. 
57, au hod précédent. 

6.) 10 kirats et 6 sahmes indivis clans 
6 feddans, 1 kirat et 6 sahmes, parcelle 
No. 156, au hod précédent. 

7.) 11 kira ts et 5 sahmes indivis dans 
1 feddan et 21 kirats, parcelle No. 42, au 
hod El Charki No. 34 et d'après l'omdeh 
hod El Maghaghi El Charki. 

8.) 6 kirats et 5 sahmes indivis dans 2 
feddan s, 5 kirats et 15 sahmes, parcelle 
No. 87, au hod précédent. 

9.) 15 kirats et 19 sahmes indivis dans 
4 feddans et 4 ki rats, parcelle No. 48, au 
boel précédent. 

10. ) 6 kirats et 4 sahmes indivis clans 
1 fecld an et 13 kirats, parcelle No. 5, au 
boel El Khattaba No. 31, d'après l'om
cleh boel El I\hotaba l';o. 31. 

ii. ) 15 kirats et 16 sahmes indivis 
dans 2 fecldans, 21 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod El Mafaghi El Ba
hari No. 32, d'après l'omdeh hod El Ma
ghaghi El Ba hari No. 32. 

12.) 6 kirats et 4 sahmes indivis clans 
1 feddan, 13 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 23, au hod précédent. 

13.) 21 kirats et 10 sahmes, parcelle 
No. 25, au boel précédent. 

14.) 9 kirats et 9 sahmes indivis dans 
2 feclclan s, 10 kira ts et 20 sahmes, par
celle No. 201, au hod El Mafaghi El 
Gharbi No. 33 et d'après l'omcleh hod 
El Maghaghi El Gharbi. 

15.) 10 kirats et 3 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 219, au hod précédent. 

16.) 2 kirats et 5 sahmes indivis clans 
i4 ki rats et 21 sahmes, parcelle No. 220, 
au hod précédent. 

17.) 3 kirats et 18 sahmes indivis clans 
1 feddan , 6 kirats et 6 sahmes, parcelle 
No. 90, au boel précédent. 

18.) 1 feddan et 5 sahmes indivis clans 
3 fecl dans e t 9 kirats, parcelle No. 49, au 
hod Om Achra El Kibli No. 8. 

19.) 7 kirats et 15 sahmes, parcelle 
No. 66, au boel précédent. 

20.) 3 ki rats e t ii sahmes indivi s clans 
13 kira ts e t 18 sahmes, parcelle No. 50, 
au boel précérl ent. 

21.) 22 kirats ct 23 sahmes indivis 
dans 1 fccldan, 7 kirats et lf sahm As, par-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

celle No. 128, au hod El Rakik El Gharbi 
No. 11. 

22.) 17 kirats indivis dans 3 feddans 
et 6 sahmes, parcelle No. 46, au boel El 
Rakik El Bahari No. 24 (2me section). 

23.) 10 kirats et 1 sahme indivis dans 
2 feddans, 12 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Rakik El Charki 
No. 26. 

24.) 8 kirats et 20 sahmes indivis dans 
1 feddan, ii kirats et 7 sahmes, parcelle 
No. ii, au hod précédent. 

25.) 5 kirats et 5 sahmes indivis dans 
20 kirats et 17 sahmes, parcelle No. 37, 
au hod Abou Abdou No. 27 (d'après 
l'omdeh hod Abou Aida No. 27). 

26.)1 kirat et 18 sahmes indivis dans 
10 kirats et 15 sahmes, parcelle No. 74, 
au hod précédent. 

27.) 8 kirats et 22 sahmes indivis dans 
1 feddan, ii kirats et 9 sahmes, parcelle 
No. 8, au hod El Khattaba, d'après l'om
deh hod El Khotaba No. 31. 

28.) 12 kira ts et 9 sahmes indivis dans 
2 feddans, 1 kirat et 9 sahmes, parcelle 
No. 10, au hod précédent. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Mathieu et Joseph Dermarkar, 
179-C-328. Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la I'equête du Sieur Moïse Bentata, 

sujet espagnol, demeurant au Caire. 
Au préjudi.ce du Sieur Ibrahim Mah

moud Amran, propriétaire, égyptien, de
meurant au Caire, rue Cheikh Ramadan 
El Boulaki No. 12. 

E;n veTtu d'un procès-ve:rbal de saisie 
immobilière du 31 Août 1937, huissier 
Cerfoglia, trans·crit au Bureau des Hy
pothèques du Caire le 21 Septembre 
1937, No. 5837 Caire. 

Objet de la velll1te: 
Une maison d 'habita tion, terrain et 

constructions, d'une s uperficie de 132 
m2 90, sise au Caire, rue El Che.ikh Ra
madan El Boulaki No. 12, moukallafa 
No. 9/12, inscrite au nom de Ibrahim 
Mahmoud Amran, année 1934, chiakhet 
Souk El Asr, dépendant du kism de Bou
lac, Gouvernorat du Caire. 

La dite maison es t composée actuel
lement d'un rez-de-chaussée et quatre 
étages supérieurs, le tout en son ensem
ble est limité comme suit: Nord, par rue 
El Cheikh Ramadan El Boulaki où se 
trouve la porte d'entrée de la dite ma.i
son, po:rtant le No. 12, sur 15 m. 30; Est, 
par une ruelle dénommée actuellement 
rue Amran, sur 9 m., bara Mostagueda; 
Sud, jadis par la parcelle No. 8 du plan 
de lotissemen t de la Mission de la Terre 
Sainte, actuellement propriété d'El 
Cheikh Mohamed Youssef, sur 14 m.; 
Ouest, par la parcelle No. 13 et actuel
lement par la propriété de la Dame Zei
nab Mohamed, sur 9 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte rien excepté ni réservé. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais . 
Le Caire, le 6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
149-C-316. J assy et J amar, avocats. 

6/7 Mai 1938. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de Charalambo ou Lam

ba Santis. 
Contre Mohamed Abdel Wahed Mo

hamed El Dib et C ts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcr;.lle 22 Janvier 1936, 
No. ii2 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Suivant procès-verbal de distraction 

du 23 Février 1938. 
1er lot. 

1 feddan, 23 kirats et 14 sahmes sis à 
El Bendaria, Markaz Tala (Ménoufieh). 

2me lot. 
Une maison sise à El Bendaria, Mar

kaz Tala (Ménoufieh), sur une superficie 
de 600m2. 

3me lot. 
5 feddans, 14 kirats et 20 sahmes sis 

à El Bendaria, Markaz Tala (Ménoufieh). 
4me lot. 

Une maison sise à El Bendaria, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), surélevée sur 
600 m2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. iiO pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 3me lot. 
L.E. 50 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

123-C-290. Michel A. Syriotis, avocat. 

nate: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de The Cairo Elec tric 

Railways and Heliopolis Oases Co., so
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Hamid Fahmy, propriétaire, égyp
tien, dem eurant à Héliopolis, 1 rue des 
Mamelouks. 

En vertu d'un pr0cès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, huissier Mi
sistrano, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Caire le 19 Mai 1937, No. 
3222 (Caire). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir, sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet et kism 
de Masr El Guédida, Gouvernorat du 
Caire, de la superficie de 562 m2, limitée 
comme suit: Nord-Est, sur 31 m. 25, pro
priété de Berman; Sud-Est, sur 20 m. 
80, rue Assiout sur laquelle donne la 
porte de l'immeuble y construit; Nord
Ouest, sur 19 m. 92, terrains de la So
ciété; Sud-Ouest, sur 25 m. 25, proprié
té de Hadida. 

La constru ction élevée sur le dit ter
rain comprenant un rez-de-chaussée et 
trois étages de deux appar tements cha
cun outre les dépendances sur la terras
se, e t portant le No. 28 de la rue As
siout. 

La dite parcelle de terrain porte le 
No. 5 de la section No. 207 du plan de 
lo tissem ent des Oasis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 3400 outre les frais. 
Le Caire, le 6 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Jassy et Jamar, 

1150-C-317. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 4 Juin i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hanna 
Abdel Messih, fils de feu Abdel Messih 
Aboul Saad, de son vivant débiteur ori
ginaire du requérant, savoir: 

1.) Neguib Hanna Abdel Messih. 
2.) Guirguis Hanna Abd el Messih. 
~i . ) Zaki Hanna Abdel Messih. 
4.) Darne Zahia Hanna Abdel Mes

sih, épouse Nakhla Mikhail. 
5.) Dame Hannouna, fille de Mikhail 

lV'ethias. 
6.) El Sett Sett Hanna Abdel Messih, 

épouse Fanous Guirguis. 
Tous propriétaires, égyptiens, de

meurant le i er au Caire, à Choubrah, 
rue Sednaoui No. 7, le 3me à Magha
g-ha les 2me, t1me et 5me à Echnine El 
Î\'as~ara, Markaz Maghagha (Minieh) 
ét le 6me à Béba, Markaz Béba (Béni
Souef), débiteurs. 

Et eontre: 
1. ) Gu ir guis EHendi Hanna Abd el 

Messih. 
2.) Awad Soliman Ghattas. 
3.) Neguib Hanna Abdel Messih 

Aboul Saad. 
'1. ) Zaki Hanna Abdel Messih. 
5.) Badaoui Mohamed Ibrahim. 
6.) Dame Aicha, fille de Chams @ 

Dîne Ibrahim. 
7.) Dame Yamna Bent Chams El Di

ne Ibrahim. 
~. ) Dame Loulia Youssef Abdel Mes

si 11. 
(:). ) Helana Youssef Abdel Messih. 
Tous demeurant au village de Echni

ne El Nassara, district de Maghagha 
(Minieh ), sauf les deux dernières de
meurant à E,zbet El Faroukia, dépen
dant de l'omclia de Fam Hamdal, clis
Il iC'l de Béni-Mazar (Minieh ), tiers dé
lenLcurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
ô \lars i935, huissier Doss, transcrit 
h ~0 Mars i935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
72 feddans et .3 kirats mais d'après 

la subdivision 72 fedclans , 6 kirats et 't 
sn hmes de terrains sis au village de 
Eclmine El Nassara, Markaz Magha
.tthn, :\1oudirieh de Minieh, distribués 
comme suit: 

1.) ii fedclans, 6 kirats et 8 sahmes 
<l1i l1oct Dayer El Nahia. 

2. ) i2 fedclans au boel El Nour, en 
dc~ux parcelles: 

a) La ire de 8 feddans et iO ki rats. 
h ) La 2me de 3 fedclans et i4 l<irats. 
3.) i5 kirats au boel Boutros. 
'' · ) 33 feddans et 2 kirats au hod Ab~ 

dr: l Messih. 
!'>. ) 1.'1 fecldans, 20 ki rats et 20 sah

mes, mais d'après la subdivision i5 
fecldans au boel Marzouk, en deux par
celles: 

a) La ire de 5 fecldans. 
b) La 2me de 10 feddans. 
6.) 6 ki rats et 20 sahmes au boel Go

maa. 
N.B. - D'après la situation actuelle 

des biens et le nouvel état elu Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

7i feddans, 22 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis à Achnine El Nassara, dis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

trict de Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, savoir: 

1.) ii feddans, 6 kirats et 8 sahmes 
au boel Dayer El Nahia No. 9, de la 
parcelle No. i. 

2.) 8 fecldans et 10 ki rats au boel El 
Novr No. 1, ire section de la parcelle 
No. 4. 

3.) 3 feddans et H kirats au boel El 
Nour No. L section 2me de la parcelle 
No. 4. 

4.) 33 feddans et 2 kirats au boel Ab
del Messih No. 6, section 2me du No. 5. 

5.) 11 feddans au boel Marzouk No. 
7, de la parcelle No. i. · 

6.) 3 feddans et. i6 kirats au hod Mar
zouk No. 7, de la parcelle No . 3 . 

7.) i5 kirats au hod Boutros No. 2, 
de la parcelle No . 11, indivis dans la 
superficie cle la parcelle de 2 feddans, 
14 kirats et 8 sahmes formant les ha
bitations de l 'ezbeh. 

8.) 6 kirats et 20 sahmes au boel Go
maa No. 8, de la parcelle No. 1. 

N.B. - L'omdeh du village a décla
ré crue les Hoirs Hanna Abele ! Messih 
ne détiennent pas cette parcelle . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à nrix: L. E. 4800 outre .l es frai s. 
Pour le requérant 

R. Chalom Bev. 
J87-C-33ô. Avocat à ln Cotn'. 

Date: Samedi '• Juin i938. 
A la requête du Sieur Moawad Soli

man Hussein, s ujet .local, demeurant à 
Fayoum. 

Au préjudice rln Sieur Abde.l Rah
man Sid Ahmed El Meligui, fil s de Sid 
J\hmecl El MP..ligui. propriétaire. sujet 
local , demeurant au village de Defen
nou, district de Etsa (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal clc sais ie 
immobilière du 6 Février i936, dénon
cée le i2 Février 1936 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, Ie 20 Février i936 sub 
No. 142 (Fayoum). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
22 fecldans, 14 kirats et i8 sahmes de 

terrains cultivables sis à Garadou, Mar
kaz Etsa, Moudirieh de Fayoum, divi
sés comme suit: 

1.) 20 fedclans, 16 kirats et. 8 sahmes 
par indivis clans 206 feddans, 14 kirats 
et i2 sahmes, divisés en deux parcelles, 
savoir: 

La 1re: dr 77 f'eddans, 8 Jç ira [.s nt iR 
sahmes au hod El Nasrani No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. i. 

La 2me cle 129 fedclans, 5 kirats et i8 
sahmes au boel El Nasrani No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) i feddan, 22 kirats et iO sahmes au 
hod El Ghorabi e t plus précisément El 
Gharabi No. 26, fai sant partie de la par
celle No. i, par indivis dans i2 fedclans, 
19 kirats et 1.2 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoire~ et dépen
dances sans aucune exceptiOn m ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
20i-C-348. Avocats. 
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Date: Samedi 4 Juin i938. 
A la requête de la Société Peel & Co. 

Ltd., société anonyme britannique ayant 
siège à Manchester et succursale à Mi
nieh, subrogée aux poursuites de The 
Land Bank of Egypt par ordonnance 
rendue par M. le Juge des Criées elu 
Tribunal Mixte elu Caire le 22 Octobre 
i936, R.G. i0027 /61e A.J. 

Au préjudice de Hanna Naoum et La
bib Naoum, tous deux fils de Naoum 
Youssef Saleh, propriétaires, égyptiens, 
demeurant au village de Abiouha, Mar~ 
kaz Abou-Korkas, Moudirieh cle Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 9 Juillet i935, huissier 
N. Tarrazi, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte du Caire le 7 Août 1935 sub 
No. i442 (Minieh). 

Objet de la vente: 
3i feddans, 10 kirats et i2 sahmes de 

terrains agricoles situés au village de 
Abiouha, Markaz Abou-Korkas, Moudi
rieh de Minieh, au hod El Hagar El Kibli 
No. 14, faisant partie de la parcelle No. i. 

Ainsi que ces biens se poursuivent et 
comportent avec leurs accessoires et dé· 
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

206-C-453. H. et G. Rathle, avocats. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Robens Boss. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ibra-

him et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Avril i936, dénoncé 
les 6 et 7 Mai i936, tous deux transcrits 
le 20 Mai i936 sub No. 3669 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une maison de rapport, terrain et 

construction, couvrant une superficie 
de i59 m2 20 cm., sise au Caire, à zou
kak Mouaffak El Di ne No. 4, Darb El 
Meida, chiakhet El Helmieh, kism El 
Khalifa, Gouvernorat elu Caire, dépen
dant du teklif du Sieur Ibrahim Khalil 
El Naggar, moukallafa No. 3/22, année 
i934, composée d'un rez-de-chaussée de 
deux appartements, l'un au Nord com
prenant deux chambres, une entrée et 
dépendances et l'autre composé de trois 
chambres, une entrée et dépendances. 

Le rez-de-chaussée est superposé de 
trois étages de même disposition et com
position que le premier. 

Sur la terrasse se trouve une cham
bre et accessoires à usage d'habitations. 

Tels que le dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahie1 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
Antoine Spiro Farah, 

i 75-C-324. Avocat. 
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Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Eicha ou Ay
cha Hanem, fille de feu Mohamed Bey 
Hassan Gazia, dit aussi Mohamed Bey 
Hassan Abou Gazia, .fils de feu Hassan 
Bey Abou Gazia, épouse de Hussein Bey 
Morsi Abou Gazia, fils de feu Morsi Pa
cha Abou Gazia, propriétaire, égyptien
ne, demeurant à Tantah, rue Hamed Sa
leh Bey. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
3 Juillet 1937, huissier Salama, trans·crit 
le 24 Juillet 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
123 feddans et 5 kirats de terrains sis 

au village de Choni, district de Tala (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

i.) 13 feddans, 3 kirats et 14 sahmes 
au hod El Garda No. 16, parcelle No. 8. 

2.) 36 .feddans, 16 hrats et 1 sahme au 
hod El Sebil No. 30, parcelle No. 22. 

3.) 7 feddans, 11 kirats et 10 sahmes 
au hod El Sebil No. 30, parcelle No. 23. 

4.) 18 kirats et 18 sahmes au hod Me
gre t El Achara No. 32, parcelle No. 6. 

5.) 2 kirats et 12 sahmes au hod Me
gret El Achara No. 32, parcelle No. 10. 

6.) 17 kirats et 16 sahmes au hod Me
gret E l Achara No. 32, parcelle No. 13. 

7.) 1 feddan, 19 kirats et 2 sahmes au 
hod Megret El Achara No. 32, parcelle 
No. 15. 

8.) 20 kirats et 23 sahmes au hod Me
gret El Achara No. 32, parcelle No. 26. 

9.) 18 kirats et 21 sahmes au hod Me
gret El Achara No. 32, parcelle No. 40. 

10.) 22 kirats et 5 sahmes au hod Me
gret El Achara No. 32, parcelle No. 44. 

11.) 10 feddans, 3 kirats et 21 sahmes 
au hod Megret El Achara No. 32, par
celle No. 92. 

12.) 6 feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
au hod Megret El Achara No. 32, parcel
le No. 94. 

13.) 8 feddans, 5 kirats et 13 sahmes 
au hod El Galamiate No. 28, parcelle 
No. 37. 

14.) 1 feddan, 14 kirats et 23 sahmes 
au hod El Chiakha No. 40, parcelle No. 2. 

15.) 25 feddans, 16 kirats et 5 sahmes 
au hod El Sebil No. 30, parcelle No. 30. 

16.) 2 feddans, 15 kirats et 23 sahmes 
au hod El Chiakha No. L10, parcelle No. 
47. 

17.) 4 feddans, 13 kirats et 11 sahmes 
au hod El Chiakha No. 40, parcelle No. 
61. 

N.B.- La désignation qui précède est 
celle de la situatioll des biens confor
mément à la détention de l' emprunteur, 
d 'après les dernières opérations cadas
trales, ainsi qu'il résulte d'un état de 
désignation délivré par le Service d'Ar
pentage local de Chebin El Kom, le 14 
Février 1932 sub No. 1313. 

Observation est faite: 
I. - Que les biens ci-dessus décrits 

font partie d'une plus grande contenan
ce de 477 feddans, 17 kirats et 14 sah
mes inscrits aux teklifs des suivants 
comme suit: 

a) 38 feddans au nom de Abbas Moha
med Bey Hassan Gélzia, aux hods sui
vants, savoir: 

1.) 20 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 9 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod El 'vVakf No. 42. 

3.) 7 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod El Sawaki No. -IJ. 

b) 84 feddans au :r.om de Hassan Mo
hamed Bey Hassan Abou Gazia, ainsi ré
partis: 

1. ) 3 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Gorn No-. 27. 

2.) 1 feddan, 14 l\irats et 20 sahmes 
au hod El Cheikh Osman No. 29. 

3.) 73 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sabil No. 30. 

4.) 6 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod Okre El Chiakha No. 40. 

c) 232 feddans, 11 kirats et 14 sahmes 
inscrits au nom de Saïd Mohamed Bey 
Hassan Gazia, rép'lrtis aux hods sui
vants, savoir: 

1.) 23 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ghofara No. 19. 

2.) 6 feddans et H sahmes au hod El 
Galamate No. 28. 

3.) 3 feddans, i8 kirats et 10 sahmes 
au hod El Cheikh Osman No. 29. 

4.) 118 feddans, 23 kirats et 14 sah
mes au hod El Sebil No. 30. 

5.) 79 feddans, 21 kirats et 22 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

6.) 5 feddan s, 23 ki.rats et 4 sahmes au 
hod Nagra El Achara No. 32. 

7.) 13 kirats et 20 sahmes au hod El 
A wani No. 35. 

8.) 1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
hod El Cheikh Khattab No. 37. 

9.) 1 feddan, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod Okr El Dalgamoun No. 38. 

10. ) 9 feddans, 16 kirats et 18 sahmes 
au hod Okr El Chiakha No. 40. 

11.) 2 feddans, 2 kirats et 18 sahmes 
au hod El Mi dan No. 46. 

12.) 1 feddan, 12 kirats et 6 sahmes 
au hod Baha Ibiar No. 17. 

d) 123 feddans et 6 kirats au nom de 
la Dame Aicha Hanem l'emprunteuse, 
situés aux hods suivants, savoir: 

1. ) 38 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod El Garda No. 16. 

2.) 25 feddans et 6 kirats au hod El 
Se:bil No. 30. 

3.) 39 feddans, 7 lürats et 22 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

4. ) 17 feddans, 6 kirats et 14 sahmes 
au hod Megra El Achara No. 3. 

5.) 3 feddans et 3 kirats au hod El 
Wakf No. 42. 

II. - Que d'après la détention et la si
tuation délivrées par le Service Local 
d'Arpentage à Chebin El Kom les dits 
biens sont d'une contenance de 478 fed
dans, 18 kirats et 11 sahmes ainsi répar
tis, savoir: 

a) 123 feddans et 5 kirats au nom de 
la Dame Aicha Hanem l'emprunteuse et 
formant les biens ci-dessus hypothé
qués. 

b) 37 feddans, 16 kirats et 7 sahmes 
au nom de Abbas Mohamed Bey Hassan 
Gazia, aux hods suivants: 

1. ) 17 feddans, 10 kirats et 13 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

2.) 20 feddans, 5 kirats et 18 sahmes 
au hod El Wakf No. 42. 

c) 8lt feddans, 12 kirats et ii sahmes 
au nom de Hassan Mohamed Bey Has
san Gazia. aux suivants hods: 

1.) 31 feddans et 23 sahmes au hod 
El Garda No. 16. 
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2.) 1 feddan, 21 kirats et 3 sahmes au 
hod El Gorn No. 27. 

3.) 51 feddans, 14 kirats et 9 sahmes 
au hod El Sebil No. 30. 

d) 233 feddans, 8 Lirats et 17 sahmes 
au nom de Saïd Mcllamed Bey Hassan 
Abou Gazia, sis aux hods suivants, sa
voir: 

1. ) 3 feddans, 9 }:irats et 16 sahmc~ 
au hod El Cheikh O!: man No. 29. 

2.) 10t! feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sabil No. 30. 

3.) 123 feddans, J fi kirats et 13 sah
mes au hod El Tawil No. 31. 

III. - Ces trois dernières contenances 
au nom de Abbas Hassan El Saïd, s'éle
vant ensemble à 35~ feddans, i3 kirats 
e: ii sahmes ont été expropriées et 
adjugées au Crédit Foncier Egyptien. 

Ensemble: 
Une part de 3 kimts dans une pompe 

artésienne de 8 pouces, actionnée par 
une machine à vapeur de 12 H.P., instal
lées sur une parcelb No. 94 du hod l\Ie
gre t El Achra No. 32. 

Une part dans ur~'~ pompe bahari de 
10 pouces, mue par une machine à va
peur de 16 I-I.P., installée sur le Bail" 
Seif, hors du gage. 

1/5 par indivis dans l'ezbeh connue 
sous Je nom de Ezbet Saïd Abou Ga
zia, actuellement propriété du Crédit 
Foncier Egyptien, si tuée dans la parcel
le cadastrale No. 10, suivant cadastre de 
1923, du hod El Sebil No. 30, compre
nant 1 dawar, 6 étabes, 3 magasins, G 
maisons d'habitation pour les propri0-
taires, i salamlelc, 1 mosquée, 2 garage.~ 
et 4.0 maisons ouvrières. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune t;xception ni résenc 
avec les immeubles par destination qut 
en dépendent, les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourraiL y faire ou avoir fait. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department le 17 Mars 1937, d 'après 
les nouvelles opérations du cadastre. 

123 feddans, 10 kirats et 9 sahmes cl c 
terrains sis au village de Choni, distri ct 
de Tala (Ménoufieh ), distribués comme 
sui t: 

1.) 13 feddan s, 3 kirats et 14 sahmc~ 
au hod El Garda No. 16, parcelle No. !'l. 

N.B. - De cette parcelle 3 feddans, 23 
kirats et 8 sahmes sont constitués en 
wald au profit de la Société de El Mas
sei El Machlwura, à Chebin El Kom. 

2.) 36 feddans, 16 lürats et 1 sahme au 
hod El Sebil No. 30, parcelle No. 22. 

3.) 7 feddan s, 11 kirats et 10 sahmes 
au hod précité, par~ell e No. 23. 

4.) 18 kirats et 18 sahmes au hod Mc
gret El Achara No. 32, parcelle No. 6. 

5.) 2 kirats et 12 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 10. 

6.) i7 kirats e t 16 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 13. 

7.) 1 feddan, 19 kira ts et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 15. 

8.) 20 kirats et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 26. 

9.) 18 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 4.0. 

10.) 22 kirats et 5 sahmes au même 
hod, parcelle No. 44. 

11.) 10 feddans, 3 kirats et 21 sahmcs 
au même hod, parcelle No. 92. 
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N.B. - Dans cette désignation est 
comprise la parcelle No. 34, au hod No. 
32, appartenant à Abdel Rahman Moha
med Aly Atoua et aut res. 

12.) 6 feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 94. 

13.) 8 feddans, 5 1\irats e t 13 sahmes 
au hod El Gabbanat No. 28, parcelle No. 
37. 

14.) 1 feddan, 14 kirats et 23 sahm es 
au hod El Cheyakha No. 40, parcelle 
No. 20. 

15.) 26 feddan s et 8 kirats au hod El 
Sabil No·. 30, parcelle No. 30. 

16. ) 2 feddans, 15 kirats et 23 sahmes 
au hod El Cheyakha No. 40, parcelle 
No. 47. 

17.) t1 feddans, 3 kirats et 1 sahme au 
dit hod, parce.lle No. 61. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bey, 
188-C-337 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4. Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp, 

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Gabra 
Hanna dit aussi Gabra Hanna Gaclallah, 
fils de feu Hanna, fils de Gaclallah, de 
son vivant débiteur originaire du Gré
elit Foncier Egyptien, savoir ses en
fants: 

:L ) Dr. Waclih Gabra Hanna Gaclal
lah . 

2. ) Assaacl Gabra Hanna Gadallah. 
3.) Dame Anissa Gabra Hanna Ga

dallah, épouse Labib WasseL 
Tous proprié ta ires, égypti ens, de

meurant le 1er à Héliopol is, rue El Lo
kancla )';o . 3, :l er étage et les deux der 
ni ers ù Ze iLoun dont la. 2me à haret Mo
hamed Moustafa, immeuble Ramzi 
Aziz Boulros, par la rue Toman Bey 
e! la 3me à la rue Sanan P acha ~o. ft, 
débiteurs . 

Et contre les Dames: 
1. ) Kawsar Hanem, fille de Ahmecl 

Bey Abele! Kerim, épouse de :.\ [ah moud 
Dey Tewfik Ahmed (sous-Direc teur 
Gùnéral des Cl1emü1s de fer de J'Etat ) . 

2.) Samira Hanem, fill e de Almwcl 
Bey Abele! Ker im, épouse de Husse in 
Bey Fakhri (Juge au Tribunal Indi gè
ne du Caire). 

3.) Soraya Hanem, épouse Ahm ecl 
Brv Kamel Mohamecl, pl'em ie r· su bsl i
lut au Contentieux du J\l{inislère des 
Travaux Publics. 

Toutes propriétaires, égy ptienn es, 
de rneurant la ire à Méadi, rue 81, Hou
se 27, la 2me ru e Kasr El Aly :\o. 33, 
(Garden CiLy) et la 3me à Zeitoun (ban
I ieue du Gai re), rue Mataria, villa Ca
mr. li a, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
25 Mars 1936, huissier Kozman, trans
crit le 16 A vri 1 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion, sis au Caire, à Chou bra, ru e 
1\hl a t No . 21 et plus exactem ent à l 'in
tersec ti on de cette rue, de la rue Hu s
sein Ibn El Garni! et d'une ruelle san s 
nom, chiakhet Guéziret Baclran, ki sm 
Choubrah, autrefois au hod Kasr El 
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l\'ouzha l';o. H, de la parcelle No. 10 du 
village Guéziret Badran, Markaz Dawa
hi. Masr ( Galioubieh). 

Le terrain faisant partie du lot ]\'o. 
10 du plan de loti ssement de la Dame 
Zeizaf Massara et Cts a une conLenan
C6 de 340 m2 80/100 dont 290 m2 cou
verts par les constructions cl 'une mai
son de rapport compren ant: 

:l.) Un rez-de-chaussée surélevé. 
2.) Trois étages composés respec ti

vemen t de deux appartements, soit en 
tout huit logem ents ayant chacun un e 
entrée, cinq pièces, une cuisine, un 
bain et W. C. 

Sur la terrasse il. y a deux petits ap
parLements à tro is pièces chacun, avec 
entrée, bain, cuisine, W.C. et une 
ch ambre pour la lessive. 

Cette immeuble est limité dans son 
ensemble: Nord, ruelle sans nom sur 
21 m.: Est, rue Hussein Ibn Garn il sur 
:l2 m. 45: Sud, r u e Khlat oü se trouve 
la porte d 'entrée sur 16 m. ; Ouest, res
tant du terrain à l'emprunteur sur 16 
m. 80. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent, les améliorations, aug
m entations et accroissem ents que le 
débiteur pourrait y faire ou avoir fait. 

Mise à prix: L.E. 3500 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

R . Chalom Bey, 
185-C-334 . Avocat à la Cour. 

Date : Samedi 28 Mai 1938. 
A la r equête des Hoirs de feu Nasri 

Garoua. 
Contre 1-Iassanein Abou Taleb. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du :l6 Mars :l933, de l'hui s
sier Rochiccioli, transcrit avec sa dénon
ciation le :l 2 Avril 1933, No. 2778. 

Objet de la vente: 
:l2 kirats par indivis sur 24 kirats dans 

un immeuble sis au Caire, à la rue Sap
tieh , chiakhet El Saptieh et Ramla, pré
cisém en t à haret El Aghawat (Section 
Boulac), élevé sur un terrain d' une su
perficie de 269 m2 47 cm2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 35 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

An toi n e Méo, 
138-C-305. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin :l938. 
A la requête de la Raison Sociale J . 

Planta et Cie., société mixte, ayant siège 
à Alexandrie, subrogée aux poursuites 
d'expropria tion de la Raison Sociale 
Aghion Frères. 

Contre le Sieur Boutros Malati Mar
zouk, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Maghagha (Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mars 1933, dénoncée 
le 13 Mars :l933, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 20 Mars 1933 sub No. 617 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie (le 750 m2, avec les constructions y 
élevées, con si stan t en une mai son cons-
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truite en pierres et briques cuites, sise 
à Bandar Maghagha, dis trict de Magha
gha (Minieh), rue Abdel Azim No. 33, 
propriété 173, composée de :l7 chambres 
outre les accessoires, formant trois ap
partements. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
199-C-346. Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Pa

lacci, Haym et Cie, société mixte, ayant 
siège au Caire, rue Hamzaoui. 

Au préjudice des Sie urs: 
:l.) Mahmoud Nassr Ghourab, 
2.) Mohamecl l\assr Ghourab, tous 

deux fils cle fe ll ~assr Ghou rab, proprié
taires, sujets locaux. demeurant au vil
lage de Oussim, district cl'Embabeh, 
Moud irieh de Guizeh. 

En verlu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 19 l\ovembre :l936, dé
noncée le 2 Décembre 1936, transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 7 Décembre :l936 sub 
No. 7352 Guizeh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

I. - Au village cl'Oussim, Markaz Em
babeh (Guizeh). 

Les 4/7 par indivis clans 27 feddans, 7 
kirats e t 2 sahmes divisés comme suit: 

:l. ) 4 fedclans, 11 kirats et 6 sahmes au 
hocl El Aksab El Gouani No. 3, parcelle 
No. 29, elu teklif des Hoirs Nasr Nasr 
Ghourab. 

2.) 4 fecldans, 14 kirats e t 12 sahmes 
au m ême hod No. 3, parcell e No. 30, du 
teklif des Hoirs Nasr Nasr Ghourab. 

3.) !1 feclclan s et :l7 kirats au hod Gheit 
El Bakar El Gharbi No. :l5, parcelle No. 
:lS, elon t :l3 ki rats sont i nscri ls au tek !if 
des Hoirs Nasr Nasr Ghourab, 23 kirats 
au nom cle Mohamecl Nasr :\lasr Ghou
rab, 5 kirats au nom des Hoirs Nasr 
Nasr GholJrab et 3 feclclans au nom des 
Hoirs Nasr e t J\!Iahmoud, enfants de 
Nasr Ghourab, suivant les nouveaux re
gistres elu cadastre. 

4.) '1 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
au m ême hod No. 15, parcell e No. 19, 
don t 23 kirats au nom de i\1ohamecl 
Nasr Nasr Ghourab, 4 kirats et 8 sah
mes au nom des Hoirs Nasr Nasr Ghou
rab, 12 kirats au nom des Hoirs Nasr 
Nasr Ghourab et 3 feclclan s au nom des 
Hoirs Nasr et Mahmoucl, enfants de 
Nasr Nasr Ghourab, suivant les nou
veaux registres elu carlastre. 

5.) :l fedclan et 18 sahmcs au hocl 
Gheit El Bakar El vVastan i No. :l6, par
celle No. 54, du teklif des Hoirs Nasr 
Nasr Ghourab. 

6.) 7 feddans, 20 kirats et 6 sahmes au 
même hod No. 16, parcelle No. 55, du 
teklif cl es Hoirs Nasr Nasr Ghourab. 

2me lot. 
IL - Au même village. 
Les V7 par indivis dans un e parcell e 

de terrain avec les constructions y éle
vées, consistant en une maison de la su-
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p erficie de 215 m2 85 clm2, au hocl Dayer 
El Nahia No. 27, parcelle No. 34 (sakan). 

3me lot. 
III. -Au village d'El Ziyaclieh wa Za

wiet Nabet, Markaz Embabeh (Guizeh). 
1 fecldan, 22 kirats et 5 sahmes par in

divis dans 3 feddans, 17 kirats et 22 sah
mes au hod El Awssieh El Baharieh No. 
15, parcelle No. 46 et anciennement 
No. 8. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

N.B. - D'après la saisie immobilière 
la superficie du susdit 3me lot était de 
4/7 par indivis dans les biens suivants: 

4 fecldans, 5 kirats et 22 sahmes soi t 
2 feddans, 10 kirats et 5 sahmes au hod 
El Oussia El Baharia No. 15, parcelle 
No. 8, elu teklif des Hoirs Nasr Nasr 
Ghourab. 

Cette superficie est actuellement de
venue de 1 feddan, 22 kira ts et 5 sah
mes après déduction de 12 kirats dont la 
mainlevée a été donnée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

203-C-350. Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aly Bey Bahgat, 

pris en qualité de séquestre judiciaire 
de la succession de feu Hussein Bey Hil
mi El Chamachergui, nommé en rem
placement de S.A. le Prince Mohamecl 
Abbas Pacha Halim, propriétaire, sujet 
local, demeurant au Caire. 

Au préjudice •l es Hoirs de feu Ahmed 
Soleiman Marei , fil s de Soliman, de Ma
rei, sa voir: 

1.) Mohamed Ahmed Marei. 
2.) Abdel Zaher Ahmed Marei. 
3.) Soleiman Ahmed Marei. 
4.) Abclel Halim Ahmecl Marei. 
5.) Aly Ahmecl Marei. 
6.) Ahmecl Ahmed Marei. 
7.) Aicha Ahmed Marei. 
8.) Fatma Ahmecl Marei. 
9.) Nadia Ahmecl Marei. 
10.) Almaz Ahmecl Marei. 
ii. ) Zeheira Ahmed Marei. 
12. ) Lazm Mohamed Hor1eli, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant au village d'El Atf, dis trict d'El 
Ayat, Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1933, dénon cée 
le 11 Juille t 1933 et transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 15 Juillet 1933 sub No. 2734 
(Guizeh). 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
1 fecldan , 7 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis an village d'El Atf, Markaz El 
Ayat (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 18 kirats au hod El Garf El Kibli 
No. 10, parcelle No. 6. 

2.) 1.3 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 70. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé-
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pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Calli r r 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq. 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
202-C-349. Avocats. 

Date: Samedi '1 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie, société mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Aboul Ela Mo
hamed El Cheikh, fils de Mohamed 
Aboul Ela E,l Cheikh, fils d 'Abou! Ela 
El Cheikh, propriétaire, sujet local, de
m eurant à Kafr El Cheikh Chehata, dis
trict de Tala (Ménoufi eh ) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juill et 1937, dénoncée 
le 14 Juillet 1937, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 19 .Juillet 1937 sub No . 770 Mé
noufieh. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
24 fecldans, 23 kirats et 1 sahme cle 

terrains cullivables sis au village de 
Kafr E,l Cheikh Chehata, district cle Ta
la (Ménoufieh ), divisés comme suit: 

1.) 1 kirat p ar indivis dans 1 feclclan , 
11 kirats et 23 sah mes au hocl Mielan 
El Chohada No . 2, parcelle l';o. t16 . 

2 . ) 2 fedclans et 9 sahmes par indivis 
clans !1 fecldan s et 18 sahm..es au hocl E l 
Okr El Bahari No. 3, parcelle ?\o. 33 . 

3.) 6 kirats et 16 sahmes par indiv is 
dans 13 kirats et 5 sahmes au boel El !Vfi
dan No. t1, parcelle l';o. -13. 

4.) 13 lürats et 16 sahmcs par indiv.is 
dans 1 fecldan, 8 kirats et 9 sa llmrs m1 
mêm e h ocl No. 't, parcelle :.\o. RO. 

5 . ) 8 kirats et 6 sahmes p<n· inclivi s 
dans H> 1-: ira ls e l 12 sahmcs élU m t~mr 
hod No . 't, narcclle ~o. Ri. 

6. ) 5 kirals par indivis dans 20 l\iral s 
e: 10 sahmes àu hod El l\haratii11 No. 5, 
parcelle No . 57. 

7. ) 21 kira ts et ü sahmes par ind iv is 
clans 1 fecld<m, 11 kirats eL 2:l sahmcs 
au m êm e hod '\o. 5, parcellP No. 25. 

8 . ) 6 kirats et 10 sahmes par indivi s 
dans 1.2 kirats et 20 sallm es au mi"mP 
hocl No . 5, parcell e No . 108. 

9. ) 1. l<irat et 21. sallmes par indi vis 
dans 3 kirats et iR sahm es an boel El 
Gorn \'o. 7. parcelle No. '•5. 

10.) 1.6 kirats et 12 sahmes par indi
vis dans 2 feddans et 9 l<irals au m ème 
hod No. 7, parcelle No. 52 . 

1.1. ) 10 sahmes par indiv is dans 21. 
sahmes au même hod No. 7, parcelle 
No. 97. 

12. ) 16 sahmes par indivi s clans 10 l<i
rats et 13 sahmes au m êm e hod No. 7, 
parcell-e No. 132. 

1.3. ) 21 lürats et 20 sahmes par indivis 
clans 1. fecldan, 1.9 kirats et 15 sahmes au 
llod Abou Magahed No . 9, kism awa l, 
parcelle No. 1.29. 
· H. ) 1. feddan , 16 l<irats et 9 sahmes 
par indivis dans 3 feddans, 8 kiraLs et 
JR sahmes au même hocl l';o. 9, parcell e 
No . 1.30. 

15. ) 23 ki rats et H sahmes par indivi s 
clans 1 feclclan, 23 l<irats et 5 sahmes au 
hod Abou Mag-ahed No. 9, kism tani, 
parcelle No. 1.3. 
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16.) 2 kirats et 9 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 5 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tawil El Gharbi No. ii, parcelle 
No. 12. · 

17.) 1 feddan, H ki rats et ii sahmes 
par indivis clans 3 fecldans, 13 kirats et 
9 sahmes au même hod No. ii, parcelle 
No. 39. 

18.) 3 kirats et 16 sahm es par indivis 
dans 7 kirats et 9 sahmes au m ême hod 
No. 1.1, parcelle No . 115. 

19.) 7 feddans , 1.9 kirats et 1. sahme 
par indivis dans 19 feddans, 15 kirats 
et 2 sahmes au hod El Tawil El Charki 
No. 12, parcelle No. 10. 

20.) 9 kirats et 4 sahmes par indivis 
dans 3 feclclans et 6 kirals au m ême hocl 
No. 12, parcell e No . 60. 

21.) 2 kirats et 21. sahmes par indivis 
clans 1 feclclan, 22 kirats et 13 sahmes au 
hod Karmotita No. 1.3, parcelle No. 22 

22.) 1.1 kirats et 17 sahmes au même 
hod No . 13, parcelle No. 76. 

23.) H kÙ'ats au m ême hod No. 13, 
parcell e No . 97. 

2-1.) 1. fecldan et 15 sahmes par incli
vis clans 3 fedclans, 1 1< i rat et 6 sah t'.:lf':3 
au hod El Tarracl El Bahari No. 1.7, wn· 
cell e No. 30. 

25 .) ·2 fedclans, 22 ki rats et 8 salwF:s 
par indivis clans 5 fedclans, 20 kirats ct 
15 sahmes au hocl El Char,vah No . JS. 
parcell e No. 37. 
· 26.) 2 kirats par indivis clans 3 kira t.s 
et 23 sahmes au même hod No. 18, par
celle No. 82. 

27.) 19 kirats et 10 sahmes par indivis 
clan s 1 feddan , H kirats et 20 sahmes au 
hocl Ibrahim El Gohari El Cheikh El 
Omda '\'o. 20, parcelle No. 13. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porl e sans au cune exception ni r éserve>, 
avec tou s les accessoires et dépendan
ces. 

Pour les limites con sulter le Cahi cr 
c!es Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 or1tre les fréli c:. 
Pour la poursuiv'lnk. 

Tv!. Sednaoui et C. P:'le••s. 
1 ü~-!:-315. .'\ vora tc:. 

Oa'te: Samedi 4 JHin 1938. 
A la requête de la Banque Misr, soci L' 

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Paella 
Harb, et en tant que de besoin de Saclek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Hassanein Hefnaoui, fil s de 

Hassan ein, de Hefnaoui, 
2.) Abdel Ghani Sayed El Sobeih, fil s 

de Sayed El Sobeih, tous deux proprié
taires, sujets locaux, demeurant à l\li 
nieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sai:-'ie 
immobilière des 13 et 15 Février 193'ï, 
dénon cée le 27 F évrier 1937, transrr il c: 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire le 3 Mars 1.937 sub :\o. 
303 1\foudirieh de Minieh. 

Objet fie la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens apparten ant aux Sieurs Ahm cd 
Hassanein Hefn aoui et Abdel Ghani Sa
yed El Sobeih. 
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1 feddan et 15 kirats de terrains sis à 
Béni-Ahmed (Minieh), en deux parcel
les: 

a) 1 feddan et 9 kirats au hod Rassif 
No. 52, faisant partie de la parcelle 
No. i. 

b) 6 kirats au hod Tolba No. ii, fai
sant partie de la parcelle No. 3, par in
divis dans 23 kirats et 23 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel 

Ghani El Sayed. 
20 kirats et 23 sahmes de terrains sis 

à Rida (Minieh), au hod Sébée No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Hassanein Hefnaoui, lui revenant par 
héritage de son épouse feu la Dame Am
na Tolba El Sébéé. 

Une part de 1 1/2 kirats sur 24 kirats 
par indivis dans une maison (terrain et 
construction), de la superficie totale de 
227 m2 50, sise à Minieh, Markaz et 
Moudirieh de Minieh, à la rue Abou 
Chamia No. III, propriété No. 10, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un éta
ge, construite en pierres de taille et bri
cru es rouges. 
-Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et clé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

197-C-344. Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin :l938. 
A la requête de la Banque Misr, so

c:iété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites e ,~ diligences de 
~on administrateur-délégu é Talaat Pa
cht:L Har b, et en tant que de besoin de 
Saclek Gallini Bey, protégé fran çais, de
rneurant à Minieh . 

Au préjudice du Sieur Mohamad El 
Sayed Abdel Rahman, fi ls d'El Sayed 
_'\bd el Rahman, fils de Ab del Rahman, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Cham El Bassa!, district de Maghagha 
1 \linieh ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1937, dénoncée 
it· 10 Juillet 1937, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire le 19 Juillet 1937 sub No _ 956 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
iO fedclans et 7 kirats de terrains cul

livabl es sis au village de Cham El Bas
sa! El Baharia, Markaz Maghagha (Mi
nich ), divisés comme suit : 

1.) 5 kirats au boel Aboul May No. 
iCJ, faisant partie de la parcelle No. 39, 
par indivis clans la dite parcelle dont 
la superficie est de 3 feclclans et 3 ki
rats. 

2.) 18 kirats au boel Mohamecl Kha
lifa No . 2, lüsm tani, faisant partie de 
la parcelle J';o. 10, par indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie est de 
:.> feddans, 10 kirats et 12 sahmes. 
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3.) 2 fecldans, 2 kirats et 8 sahmes au 
boel Abele! Samacl No . 9, faisant partie 
de la parcelle No . 25, par indivis dans 
la elite parcelle dont la superficie est de 
1 feclclan, ii kirats et 4 sahmes. 

4.) 2 feclclans, 2 lürats et 8 sahmes au 
même boel No . 9, faisant partie de la 
parcelle No. 32, par indivis clans la dite 
parcell e dont la superficie est de 5 fecl
clans et 18 kirats . 

5.) 3 fedclans, 13 kirats et 20 sahmes 
au boel Kom El Roum No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 7, par inclivis 
clans la elite parcelle dont la superficie 
est de 5 feddans, 23 kirats et 4 sahmes . 

6.) 1 fedclan, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sakan No. 3, faisant partie 
de la parcelle J';o . 30, par indivis clans 
la dif.e parcelle dont la superficie est de 
1 fecldan, 23 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
195-C-342. Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué S.E. Talaat Pa
cha Harb, et en tant que de besoin du 
Sieur Saclek Gallini Bey, propriétaire, 
protégé français, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Zaki Wahba 
Fanous, fils de Wahba Soleiman Fa
nous ou Wahba Fanous Soleiman, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ga
lioub, district de Galioub (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juin 1937, dénoncée 
le 21 Juin 1937, transcrits au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re le 26 Juin 1937 sub No. 3872, Galiou
bieh et d'un procès-verbal de lotisse
ment dressé au Greffe des Adjudications 
de ce Tribunal le 111 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

59 feclclans, 15 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables sis au village d'El 
Sabbah wa Kafr El Chedicl, Markaz Ga
lioub (Galioubieh), divisés comme suit: 

i.) 7 feclclans, 18 kirats et 16 sahmes 
au hocl El Ghofara No. 1, parcelle No. 25. 

2.) 18 fedclans au même hod No. 1, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 26 dont la superficie est de 19 
fedclans et 22 kirats. 

3.) 3 fedclans, 20 kirats et 5 sahmes au 
boel El Helf El Gharbi No. 2, faisant par
tie et par indivis clans la parcelle No. 80 
dont la superficie est de 13 feddans, 5 
kirats et 22 sahmes. 

4.) 8 fecldans, 21 kirats et 16 sahmes 
au même hod No. 2, faisant partie et par 
indivis clans la parcelle No. 81 dont la 
superficie est de 9 feddans, 23 kirats et 
6 sahmes. 

5.) 22 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 2, parcelle No. 83. 

6.) 8 feclclans, 9 kirats et 3 sahmes au 
hod El Helf El Charki No. 3, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 91 
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dont la superficie est de 15 feddans, 9 
kirats et 5 sahmes. 

7.) 13 kirats et !1 sahmes au même boel 
No. 3, parcelle No. 93. 

8.) 1 feddan , 18 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omcla No. 5, parcelle No. 18. 

9.) 3 kirats au hocl El Manwara No. 7, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 34 dont la superficie est de 13 
kirats et 14 sahmes. 

10.) 9 feddans, 2 kirats et 19 sa.hmes 
au boel El Helfaya El Charkieh No. 12, 
fai sant partie et par indivis clans la par
celle No. 23 dont la superficie est de 13 
feclclans, 1 kirat et 13 sahmes. 

ii. ) 5 kirats et 16 sahmes au hod El 
Ghofara No. 1, faisant partie et par in
divis clans la parcelle No. 5 elon t la su
perficie est de 7 kirats et 10 sahmes. 

Cette parcelle forme une rigole pour 
le propriétaire. 

Les biens ci-dessus sont inscrits au 
teklif du Sieur Zaki Wahba Soleiman, 
mokallafa No. 144. 

2me lot. 
4 feddans, 9 kirats et 16 sahmes sis au 

village de El Sabbah wa Kafr El Checlid, 
district de Galioub (Galioubieh), au hod 
El Omda No. 5, parcelle No. 7i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

1 96-C-343. Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Da'le: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Jacques Nessim 

Romano. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 

Abou! Riche, commerçant, égyptien, de
meurant à Port-Saïd, rue Tewfik. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1937, huissier 
E. Mezher, dûment transcrit avec sa dé
nonciation le 8 Février 1937 sub No. 23. 

Objet de la vente: un immeuble ter
rain et constructions, sis à Port-Saïd, 
kism tani, rue Tewfik No. 47 impôts et 
No. 98 tanzim, Gouvernorat du Canal, 
d'une superficie de 420 m2 275. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

180-CM-329. Marcel Sion, avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur El Hag Mahdi 

Mohamed Hal, propriétaire, indigène, 
demeurant à El Manzaleh (Dale). 

Contre le Sieur Ahmed Mobamed Mo
hamed Waked El Adaoui, fils de Moha
med Mohamed Waked El Adaoui, pro
priétaire, indigène, demeurant à El Kor
di, Markaz El Manzaleh (Dale). 

En ve:rtu:: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 31 Mars 1932, huissier Y. Mi-
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chel, dénoncée le 9 Avril 1932 et trans
crite le 12 Avril 1932, No. 5000. 

2.) D'un procès-verbal de rectificati_on 
et dis traction dre-ssé au Greffe de,s AdJU
dications du Tribunal Mixte de Man
sourah en date du 18 Mars 1936. 

Objet de la vente: . 
D'après le dit proeès-verbal de recti

fication et distraction du 18 Mars 1936. 
2 feddans, 16 kirals et 16 sahmes sis à 

El Kordi, Markaz El Manzaleh (Dak.), 
en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan et 18 kirats au hod 
El Karme No. 14, faisant partie des par
celles Nos. 14 et 13. 

La 2me de 22 kirats et 16 sahmes au 
hod El I\.arm No. 14, fai sant partie de 
la parcelle No. 15. 

Ainsi que le tout se pol!rsuit_ et, com
porte sans aucune exceptwn . 111 ~eserv~ 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J)rix: L.E. 135 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
151-M-336 Joseph M. Cohen, avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Company, socié té anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, rue 
Stamboul No. 9, poursuites et diligences 
du Sieur Oswald J. Finney, Président de 
son Conseil d'Administration, y domi
cilié et faisant élection de domicile à 
Mansourah, en l'étude de Mes G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, avocats 
à la Cour, subrogée aux poursuites d'ex
propriation initiées par le Banco Italo
Egiziano, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie, et ce suivan t ordonnance 
rendue par M. le Juge des Référés du 
Tribunal Mixte de Mansourah en date 
du 27 Avril 1937. 

Contre Moustafa Bey Foda, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Bala
moun. 

En vertu d'un pro.cès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Février 1932, trans
crit avec sa dénonciation le 18 Février 
1932, No. 2153. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
8 feddan s, 18 kirats et 4 sahmes à 

prendre par indivis dans 42 feddans et 
23 kirats de terrains sis au village de 
Borg Nour El Arab, district de Simbel
lawein (Dale), au hod Berket El Sir No. 
8, parcelles Nos. 1, 2, 3 et partie des par
celles Nos. !1 et 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J . J abalé, M. Saïtas, 

78-DM-81 Avocats à la Cour. 
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JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Jean P. Cara

messinis, propriétaire, sujet hellène, de
meurant à Suez. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Concetta Giuseppe Salvatico, 
2.) Vittorina Giuseppe Salvatico. 
3.) Edgard Giuseppe Salvatico, 
4.) Ugo Giuseppe Salvatico, 
5.) Giovanni Giuseppe Salvatico. 
Propriétaires, sujets anglais, demeu-

rant à Suez, rue Sidky Pacha. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 14 Juin 1937, transcrit 
le 28 Juin 1937 No. 30. 

Objet de la vente: 
Une maison sise à Suez, kism saless 

de Suez, parcelle No. 21, rue Nozha ou 
El Bokhari No. 2 jadis et actuellement 
rue Sidky Pacha, moukallafa No. 35, im
meuble No. 25 kism saless, d'une super
ficie de 204 m2, construite sur un ter
rain hekr, composée d'un rez-de-chaus
sée et de deux étages supérieurs, cons
truite partie en pierres et partie en 
souessi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 308 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
209-MP-557. z. Picraménos, avocat. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Efthimios Bid

jikis, propriétaire, sujet hellène, demeu
rant à Suez. 

Contre le Sieur Amin Mehrem, fils de 
feu Youssef Bey Mehrem, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Héliopolis, rue 
Rouchdi No. 27. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Janvier 1936, transcrit 
le 20 Janvier 1936, No. 7. 

Obje,t de la vente: une maison avec le 
terrain sur lequel elle est bâtie, sise à 
Suez, Gouvernorat de Suez, rue Sekket 
Hadicl El I-Tocl, immeuble No. 26 milk 
portant le No. 28, de 3 étages, d'une su
perficie de 337 m2 90 cm. 

Pour les limites eonsulter le Cahier 
dPS f:h8rŒPS. 

M:ise à prix: L.E. 1472 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
210-MP-558. Z. Picraménos, avocat . 

VElTES MIBILIERES 
T rihunal d' Alexan~rie. 

Date: Samedi 21 Mai 1938, dès 10 heu-
res du matin. 

Lieu: à Tantah (Gharbieh), rue Sabra. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Mohamed Saad Ha

blas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière de l'huissier R. Sintis, du 24 
Novembre 1937, et procès-verbaux de ré-
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colement, nouvelle saisie et fixation de 
vente, de l'huissier S. Massad, du 23 
Avril 1938. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
tables, tablette, tapis européens, lustre, 
2 glaces de mur, canapé, fauteuils , glo
be d'entrée, portemanteaux, salle à 
manger, armoires, bureau etc. 

Pour la poursuivante, 
116-CA-283. Maurice Castro, avocat 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, près du pont de 

Ragheb Pacha, rue Canal Mahmoudieh. 
A la requête du Sieur C. W. De Ger

ber, négociant, suédois. 
Au préjudice du Sieur Aly Youssef 

Chalabi, batelier, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Avril 1938, en exécution de deux 
jugements commerciaux, le 1er rendu 
par défaut en degré d'appel, le 20 Dé
cembre 1937 et le 2me contradictoire
ment sur opposition, le 7 Mars 1938. 

Objet de la vente: un grand voilier No. 
4540, construit en bois, de 13 m. de long. 
sur 5 m. de large environ, d'un tonnage 
de 40 à 50 tonneaux. 

Pour le requérant, 
162-A-33. N. Ayoub, avocat. 

T ribunaf du Caire. 
Date: Jeudi 19 Mai 1938, dès 10 h. a.m. 
Lieu: à Echnine El Nassara, Markaz 

Maghagha (Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta & Co. 
Au préjudice du Sieur Néguib Hanna 

Abdel Messih. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Mars 1938. 
Objet de la vente: la récolte de 7 fed

dans de blé. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
143-C-310. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu:: à Guergueh (Guergueh). 
A la requête de la Raison Sociale A. 

B. Berzi et Co. 
Contre Hamed Abdel Gawad El Masri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du ii Septembre 1937. 
Objet de la vente: 50 glaces, 50 m. de 

toile cirée, tringles , chaises, lits Ideal, 
marmites en cuivre etc. 

Pour la poursuivante, 
119-C-286. Ed. Atallah, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai W38, dès 10 b. 
a.m. , . 

Lieu: à Ebgag El Hatab, Markaz Bem
Mazar (Minieh). 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. . 

Au préjudice d'El Sayed Ibrahim Mah
moud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 10 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 5 fed
dans de blé. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

141-C-308. Avocats à la Cour. 
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Date et lietUix: Mardi 24 Mai 1938, à 10 
beures du matin à la rue Sultan Hus
sein et à midi à la rue El Guenena, à 
Louxor, Markaz Louxor (Kéneh). 

A la reqUJête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre: 
i.) Mahmoud Khalil Masseoud. 
2. ) Hussein Abdel Kérim El Ammary. 
En vertu d 'un jugement en date du 

28 Septembre 1932, rendu par la Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire et d'un procès-verbal de saisie des 
26 Novembre 1932 et 16 Mars 1938. 

Obje.t de la vente: 20 arderbs de blé, 8 
ardebs de maïs; va·ches, chameaux, etc.; 
moteur Otto Deutz, de 24 H.P., No. 
2314!!3, avec pompe et accessoires. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

170-C-319 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 16 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lien: au v-illage de Kafr Abdel Kha

lelc, Markaz Maghagha, Moudirieh de 
Mini eh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Abdel Ghani Mohamed Mohamed 

Abdallah. 
2. ) Mohamed Abdel Ghani Mohamed. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Kafr Abdel Khalek, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
àu Caire le 23 Décembre 1937, R.G. No. 
1310 / 63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 2 Mars 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
pendante par racines sur 7 feddan s et 
12 kirats, la récolte de helba sur 4 fed
dans, d'un rendement de 5 ardebs pour 
hl blé et 3 ardebs pour la helba par fed
dan. 

i28-C-295. 
Pour la poursuivante, 
Aibert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 30 Mai 1938, dès 8 heu
res du matin et jours suivants, s'il y a 
lieu. 

Lieu: au village de Dachtout, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

A la requête du Sieur Simon Halfon, 
propriétaire, protégé français, demeu
rant au Caire. 

Contre: 
i.) Cheikh Ahmed Mansour Saad, pro

priétaire, sujet local. 
2.) Les Hoirs de feu Abdel Gawad Aly 

El Hawa. 
3.) Les Hoirs de feu Abdallah Abdel 

Gawad. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Août 1937, en exécUJtion 
d'un jugement civil du 8 Janvier 1934. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
provenant de 24 feddans et 20 kirats, 
évaluée à 74 kantars environ. 

Pour la poursuivante, 
M. L. Zarmati, 

178-C-327 Avocat à la Cour. 

nate: Lundi 16 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Ueu: à Béni-Aly, Markaz Béni-Mazar, 

Moudirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
i.) Mohamed Hussein El Sayed. 
2.) Hafez Mohamed Hussein. 
3.) Moham ed Zeidan Yehia. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant à Béni-Aly, 
Markaz Béni-Mazar, Mouclirieh de Mi
nieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommai.re du Trib1mal Mixte 
du Caire le 16 Décembre 1937, R.G. No. 
997 /63e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 5 Mars 1938. 

Objet de la vente: 20 ardebs de g raine 
de coton, 4 sacs d'engrais chimique 
nitrate de chaux, i garniture de salon, 3 
canapés, 1 tapis. 

Pour la poursuivante, 
127-C-294. Albert Delencla, avocat. 
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Date: Mardi 17 Mai 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: au village de Guéziret El War

rak, Markaz Embabeh (Guizeh). 
A la requête de la Raison Sociale 

N. & M. Cassir. 
A l'encontre du Sieur Wassef Guir

guis Hadida. 
En vertu d'un prot:ès-verbal de réco

lement en date du 23 Mars 1938. 
Objet de la vente: 1 amina ou tas de 

briques rouges, évalué à 30000 environ. 
Pour la poursuivante, 

R. J. Cabbabé, 
191-C-340 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 16 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 53, rue Mohamed Aly. 
A la requête de Georges Massabni. 
Contre Ahmed Hassan Namiche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 30 Avril 1938, huissier C. Giovanno
ni. 

Objet de la vente: 
a) iO tonnes environ de vieille fer

raille, 
b) Un tas de chiffons de 3 tonnes envi

ron, 
c) 1 bascule Rothenvat (1 tonne), etc. 

Pour le requérant, 
R. J. Cabbabé, 

190-C-339 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 17 Mai 1938, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: à vVanina El Gharbieh, Markaz 
Sohag (Gu ergueh) . 

A I.a requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au r~réjudice du Sieur Abdel Mawla 
Bey Husse:in Omar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Septembre 1933. 

Objet de la vente: 1 moteur agricole 
marque Gasmotoren Fabrik Deutz, de la 
fo-rce de 112 I-I.P., avec tou s ses accessoi
res. 

Pour la poursuivante, 
:vr. Sednaoui et C. Bacos, 

1'15-C-312. Avocats à la Cour. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Dépar• d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
un départ par semaine 

,. .. r lea paquebot. de arand-luK• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETlE PACHA 
(18.000 Toaaeo~ 

• PA TRIA • 

et c PROVIDENCE • 
(18.000 Toaaeo) 

Départ. réaun_.. de Port-Satct 
à Mar.aeille par lea aranda 
courr1era d .. I'Eztrame-Orient. 
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• 
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4LEX.ANDRIE: 4. Rue Fouad ter. 

LE CAIRE: Shepheard•s Hotel Building. 
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à 

BEYROUTH 
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06parta réaulier• de Port-.Said 
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la Chine, l' Auatratie et l'Oeéaa 

Indien • 
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Date: Samedi 14 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Boulac El Guédid 

No. 3 (midan Sidi Abdel Gawad). 
A la requête du Sieur Argyris Cavou

ras, commerçant, hellène, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Aly Eff. Sayed, 
commerçant, local, demeurant au Caire, 
rue Boulac El Guédid No. 3. 

En vertu d'un jugement sommaire et 
d'un procès-verbal de saisie du 13 Avril 
1938, huissier Castellano. 

Objet de la vente: 8 tonnes de charbon 
Cardiff, 1 bureau, 1 coffre-fort etc. 

Le Caire, le 6 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

!17-C-284.. C. Mortakis, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938, dès ii h. a.m. 
Lieu: à Echnine El Nassara, Markaz 

Maghagha (Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta & Co. 
Au préjudice des Sieurs Aziz Guirguis 

et Yacoub Guirguis. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 9 Novembre 1935 et 28 Mars 
1938. 

Objet de la vente: une machine à va
peur lo·comobile, de la force de 8 H.P., 
marque Ruslon, la récolte de 2 feddans 
et 12 kirats d e fèves et celle de 3 fed
dans et 12 kirats de blé, 3 gamoussa, 1 
vache, 2 taureaux, 2 veaux, seulement. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos , 

142-C-309. Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 17 Mai 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: au Caire, 4, rue Maarouf. 
A la requête du Sieur Elefteri Dio

chantopoulo. 
Au préjudice de Me Idoménée Psy

chas, pris en sa qualité de curateur pro~ 
visoire de la succession de feu Elie Vas
silaros. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Mars 1938, huissier Oké, 
en exécution d'un jugement commercial 
du Tribunal Mix le du Caire du 26 Fé
vrier 1938, R.G. No. 2788/63e. 

Objet de la vente: divers instruments 
de médecin. 

Le Caire, le 6 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

174-C-323 C. Zarris, avocat. 

Date: Lundi 16 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Cham El Bassel El Baharia, 

Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Latif Mahdi, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Chem 
El Baharia, Markaz Maghagha, Moudi
rieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 29 Juillet 1936, R.G. 
No. 8218/61e A.J. et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 3 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé de 
1 feddan, d'un r endement de 5 ardebs 
par feddan. 

129-C-296. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date et lieUJX.: Jeudi 19 Mai 1938, dès 
les 10 heures du matin à Maghagha et 
en continuation à Ezbet Ahmed Younès, 
dépendant du village de Cham El Bas
sa!, Markaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Ab
del Gawad. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des ii Octobre 1930 et 1er Août 
1936. 

Objet de la vente: 
A Maghagha: canc;.pés, chaises, tables, 

tapis, bureau, etc. 
A Ezbet Ahmed Younès: la ré col te de 

3 feddans, ii kirats et 16 sahmes de co
ton Achmouni. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui e.t C. Bacos, 

144-C-311. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 16 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Abbassieh No. 70, 

kism Waily. 
A la requête de H. Lepique & Co. 
Au préjudice de la Dame Galila Mo

harram, èsn. et èsq. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Avril 1938. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que: canapés, fauteuils, chaises, jardi
nières, rideaux, armoires, tapis persans, 
européens et du pays, garniture de salle 
à manger, dressoir, argentier, commode, 
toilette, machine à coudre Singer, pen
dule etc. 

Pour la poursuivante, 
125-C-292. J. N. Lahovary, avocat. 

nate: Samedi 21 Mai 1938, dès ii heu
re.s du matin. 

Lieu: à Faw Bahari, Markaz Dechna 
(Kéneh). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Daksis Taoudrous Youssef. 
En vertu d 'un jugement en date elu 

29 No,vembre 1934, rPndu par la Cham
bre Sommaire elu Tribunal Mixte elu 
Caire et d'un procès-verbal de saisie du 
20 Avril 1938. 

Objet de la vente: 1 moteur d'irriga
tion Deutz, de la force de 75/80 H.P., 
No. 216024, avec pompe et tous acces-
soires. 

169-C-318 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 42 place de l'Opéra. 
A la requête de: 
1.) La Dame Euterpe veuve Michel de 

Zogheb. 
2.) Le Sieur Michel Gorra èsq. 
Contre le Sieur Mohamad Abdel Gha

ni. 
En vertu d'une ordonnance elu Tribu

nal des Référés Mixte du Caire du 24 
Mars 1938 sub No. 3287 du R.G. de la 
63me A.J. 

Objet de la vente: mobilier d'un maga
sin de coiffure, à savoir : porte-devantu
re vitrée, fauteuils, toilettes, glaces, ar
moires, lustres, séparations en bois et 
vitres, comptoir, tables, chaises, etc. 

Pour les requérants, 
130-C-297. Jean Gorra, avocat. 

6/7 Mai 1938. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, dès ii 
heures du matin. 

Lieu: à Aba El Wakf (Minieh) . 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Mohamed Abdallah 

Eicl. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier N. Doss, en date 
du 16 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
Au magasin: 1 kantar de sucre; 3 cais

ses de thé contenant 24 okes en tout; 3 
kantars de savon Naboulsi Hassan; 1 
caisse de savon rouge, contenant 200 
pièces; 100 rotolis de savon Naboulsi; 1 
kantar de café vert hindi; 1 kantar de 
poivre et l'agencement elu magasin. 

Au domicile: 50 rotolis de cuivre; 5 
canapés (klims), 3 chaises cannées. 

Pour la poursuivante, 
115-C-282. Maurice Castro, avocat. 

Date: Mardi 17 Mai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Héliopolis, à midan Ismaïlia 
No. 30, chareh Yacoub Artin. 

A la requête d'Albert Metzger. 
Contre S.E. Hassan Anis Pacha. 
En vertu d 'un proc;ès-verbal de saisie

exécution du 10 Février 1938, huissier 
Damiani. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salon en bois sculp

té, composée de canapés, tables, chai 
ses, lustres, etc. 

2.) 1 garniture de chambre à coucher, 
etc. 

171-C-320 
Pour le poursuivant, 

A. Fusaro, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Bouhet ChatanouL 

Markaz Achmoun (Ménoufieh ). 
A la requête de Me Elie Mosseri, avo

cat à la Cour. 
Contre Ahmed Mohamed Amr Bey. 

propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, 7, rue de l'Hôpital Italien (Abbas
sieh). 

En vertu d'un proc·ès-verbal de saisie 
brandon exécution du 30 Avril 1938, 
huissier C. Damiani, en exécution d'u n 
jugement sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire, du 1er Décembre 1937, No. 
8113/62e, confirmé par jugement civil 
du 14 Mars 1938, No. 22/ 63e A.J . 

Objet de la vente: la récolte de lin 
pendante sur 20 feclclans au hocl Chou
cri, d 'un r endement évalué à 30 kantar~ 
environ par feddan. 

Le Caire, le 6 Mai 1938. 
Pour le requérant, 

194-C-341. A. Green, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ménouf (Ménoufieh). 
A la requête de la Raison Sociale R o

bert Richès et Co. 
Contre Abclel Meguicl El Meadawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Février 1938. 
Objet de la vente: 5 pièces de chitc 

de diverses couleurs, 5 pièces de zéphyr, 
10 pièces de ping-pong, 5 pièces de ma
dapolam blanc, etc. 

Le Caire, le 6 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

205-C-352. Marcel Sion, avocat. 



6/7 Mai i938. 

Date et lieux: Mardi 10 Mai 1938, au 
Caire, dès 9 heures du matin à Dobabia 
No. 18 (Gamalia) et dès ii heures du ma
tin à Kantaret-Ghamra No. 13 (Sakaki
ni). 

A la requête de Nicolas Joannidès. 
Au préjudice de Ahmed Hussein El 

Saramati. 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Sommaire Mixte du Caire du 18 Février 
1937, No. 2940/62e. 

Objet de la vente: 6 g-rands pots de 
fleur en argent contrôlé, 12 brocs, 12 cu
vettes, 13 cafetières, 4 grands plateaux 
ovales, 7 autres grands plateaux, le tout 
en argent, etc. 

Pour le requérant, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

2ii-DC-92. Avocats. 

Date et lieux: Jeudi 19 Mai 1938, à 10 
h. a.m. à El Borgaya et à ii h. a.m. à 
Zohra, Markaz et Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Dame Badia Saro
fim Mina Ebeid èsn. et èsq. 

Contr.e les Sieurs Abdallah Attia El 
Meguidi et Mikhail Guirguis El Me
guidi. 

En vertu de 2 procès-verbaux de sai
sie des 12 Mai 1937 et 26 Avril 1938. 

Objet de la vente: 
A El Borgaya: 1 taureau, 1 vache, 1 

âne, 1 ânesse; 14 ardebs de blé environ. 
A Zohra: 40 ardebs de blé environ. 

Pour la poursuivante, 
121!-C-291. F. Bakhoum Bey, avocat. 

SOCIÉTÉS 
T ri~una l ~, Alexan~rie. 

MODIFIC:\ TI ONS. 

Société Cotonnière d'Egypte. 

Nlodi fi ca tion mu; Statu ts. 

o·un ex trait du regis tre des procès
Yerbaux des Assemblées Générales des 
Ac tionnaires de la Société Cotonnière 
d'Egypte (Société Anonyme Egyptienne), 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 4 Mai 
1938, No. 182, vol. 55, fol. 146, il résulte 
que les actionnaires de la dite Société, 
réunis en Assemblée Générale Extrao-r
di naire le 12 Avril 1938, ont nris les dé
cisions suivantes : 

Modification à apporter 
aux statuts de la Société. 

Elant donné que toutes les actions 
sont nominatives depuis la fondation de 
la Société, l'Assemblée à l'unanimité dé
cide de remplacer le second paragraphe 
de l'art. 36 par le texte suivant: 

«Aussi longtemps que les actions de
meureron-t nominatives, les documents 
établissant la situation annuelle de la 
Société (bilan, compte de profits et per
tes, rapport du Conseil d'Administration 
et des Censeurs) devront être envoyés 
aux derniers titulaires inscrits dans les 
registres de la Société quinze jours au 
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moins avant la date de l'Assemblée Gé
nérale». 

«Lorsque les actions auront été c.on
verties en actions au porteur, ces docu
ments devront être publiés intégrale
ment dans deux journaux quotidiens 
l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue étrangère du lieu où doit se réunir 
l'Assemblée Générale, quinze jours au 
moins avant la date de cette réunionn. 

Alexandrie, le 5 Mai 1938. 
Pour la Société Cotonnière d'Egypte, 

154-A-25 Ch. Ruelens, avocat. 

D'UJn acte sous seing privé portant la 
date certaine du 30 Avril 1938, No. 2817, 
il résulte que la signature sociale de la 
Société J. Boroda & Co., de nationalité 
mixte, formée par acte portant la date 
certaine du 211 Mai 1937, No. 4264 et en
registré au Gœffe du Tribunal Mixte de 
Commerce le 3 Juin 1937 No. 134, vol. 
54, fol. 109, appartiell!t désormais à cha
cun des trois associés, les Sieurs Jose ph 
Boroda, Isaac Shama et Ibram S. Sala
ma séparément. 

Alexandrie, le 5 Mai 1938. 
Pour la Société, 

165-A-36 A. Hazan, avocat. 

DISSOLUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 31 
Mars 1938, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte de Céans le 27 Avril 1938 sub No. 
2755 et enregistré au Greffe de Commer
ce le 5 Mai 1938 sub No. 187, vol. 55, 
fol. 150, il a été procédé à la dissolu
tion de la Société en commandite sim
ple qui par acte sous seing privé du 20 
Janvier 1927, enregistré le 8 Février 
1927, No. 115, vol. 112, fol. 115, avait été 
constituée sous la Raison Sociale « J . 
Stein & Co. », entre le Sieur Julius Stein, 
négociant, sujet local, ci-domicilié, com
me associé géranL, ct un commanditaire 
dénommé au susdit élcte. 

La dissolution a pri s date à partir du 
31 Mars 1938. 

M. Julius Stein a pris à son compte 
personnel la su ile d '3 tou tes les affaires 
sociales avec pouvoir de, à son gré, con
tinuer à les l'X ploi 1er on lrs li qui der. 

Alexandrie. le 2 Mai 1938. 
· Pour Juliu s Stein, 

193-A-41 Erik Scemama, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

------ ·-- - --------
D'un acte sous seing privé en date du 

10 Mars 1938, visé pour date certaine le 
!1 Avril 1938, sub No. 1585, dont extrait a 
été enregistré au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte du Caire le 28 Avril 
1938, Stlb No. H2 de la 63e A.J ., reg. 40, 
fol. 341, il a été formé sous la Raison So
ciale «Léon & Ernest A. Bigio», une So
ciété en nom collectif, entre M. Léon A. 
Bigio et M. Ernest A. Bigio, tous deux 
de nationalité égyptienne, demeurant an 
Caire. Le siège social est au Caire, avec 
faculté d'ouvrir des succursales dans 
tontes antres villes d'Egypte. La Société 
a pollr objet le commerce, en général, 
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notamment celui des tissus manufactu
rés, ainsi que la représentation des mai
sons étrangères et le travail à la com
mission, en général, toute spéculation et 
toute opération de bourse étant formel
lement interdites. 

La durée de la Société est de deux an
nées, commençant le 10 Mars 1938 et 
prenant donc fin le 9 Mars 194..0, renou
velable tacitement, faute de préavis 
donné trois mois avant l'expiration du 
terme. 

Le capital social est de L.E. 2000. 
La signature sociale appartient aux 

deux associés, conjointement, avec fa
culté pour chacun d'eux de déléguer 
par procuration spéciale ses pouvoirs à 
l'autre. 

La signature sociale consistera dans 
la signature des associés sous un cachet 
au nom de la Société. 

Le Caire, le 29 Avril 1938. 
Pour la Société, 

208-C-355. I. Bigio, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
9 Mars 1938, visé pour date certaine le 
17 Mars 1938, sub No. 1253 et enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 28 Avril 1938 
sub No. 139, A.J. 63e, fol. 3H, reg. 40, 
passé entre le Sieur J oseph A. Picciotto, 
commerçant, italien, et les Sieurs Léon 
A. Bigio et Ernest A. Bigio, tous deux 
commerçants, égyptiens, tous demeu
rant au Caire; 

Il a été mis fin avant terme de com
mun accord entre parties, avec effet à 
partir du 1er Janvier 1938, à la Société 
en nom collectif «Bigio & Picciotto», 
qu'elles avaient constituée par acte sous 
seing privé en date du 24 Septembre 
1936, visé pour date certaine le 25 Sep
tembre 1936, sub No. 4648, publié au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Octobre 1936, sub No. 207 
de la 61e A.J., vol. 39, p. 182 du reg. des 
Actes de Société tenu au dit Greffe. 

Les. Sieurs Léon A. Bigio et Ernest A. 
Bigio ont pris l'actif et assumé le passif 
de la Société dissoute. 

Le Caire, le 29 Avril 1938. 
Pour la Société dissoute, 

207-C-354. I. Bigio, avocat. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
en date du 7 Décembre 1937, rédigé en 
langue arménienne ave-c traduction cer
tifiée conforme par l'avocat soussigné, 
dont un extrait a été enregistré au Gref
fe Commercial du Tribunal Mixte du 
Caire sub No. 1H/63e A.J., fol. 343, reg. 
40, le 28 Avri l 1938, 

Que la Société en nom collectif G. & 
H. Keuhnelian, cons tituée suivan t acte 
sous seing privé visé aux effets de la 
claie certain e au Tribunal Mixte elu Cai
re en date elu 22 Avri l 1930 sub No. 2415 
non enregistré au Greffe Commercial, 
entre les Sieurs Garabed Keuhn eiian et 
Jiohannès Keuhnelian, a été dissoute à 
parlir du 7 Décembre Hl37. 

La dite Soriété dissoute avait pour 
objet le commPrce de cuirs en général, 
avec s iège an C:airr . rue Bein El Sou
rein, No. 27, avec succursale dans la 
même rue No. 38. 
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Le Sieur Garabed Keuhnelian a pris à 
sa charge l'actif et le passif de la Socié
té et s'est engagé à verser au Sieur Ho
hannès Keuhnelian sa part dans la So
ciété dissoute, établie d 'après le bilan 
dressé le 7 Décembre 1937, dans les ter
mes et conditions stipulés dans l'acte 
de dissolution. 

Le Caire, le 30 Avril 1938. 
Pour le Sieur Garabed Keuhnelian, 

182-C-331 J. Aghazarm, avocat. 

D'Ulll acte sous seing pi·ivé visé pour 
date certaine le 19 Avril 1938, sub No. 
1797, et enregistré au Greffe de Com
merce Mixte du Caire, le 2 Mai 1938, 
No. 140/63e A.J., reg. 40, fol. 3lt2, il 
appert que la Société en nom collectif 
formée entre MM. 1.) Jean Libois et 2.) 
Albert Joseph, par acte du ii Avril 1934, 
a été dissoute d'un commun accord en
tre les héritiers de feu Jean Libois et 
Monsieur Albert Joseph. 

Aux termes de l'acte précité, Mon
sieur Albert Joseph est devenu, à partir 
du 1er Avril 1938, seul et unique pro
priétaire de toutes les activités, et assu
mera tout le passif de la Société dissou
te. 

Le Caire, le 4 Mai 1938. 
Pour M. Albert Jose ph, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
172-C-321 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Elizabeth Arden Ltcl. of 5 

Cork Street, London, W. 1. and 25, Old 
Bond Street, London, W. 1. 

Date & No. oî re:gistration: 28th April 
1938, No. 501. 

Nature of re:gistration: Tracte Mark, 
Classes 50 & 26. 

Description: worcl «Arden». 
Destination: for ali goods falling in 

Glass 50. 
G. Magri Ove·rencl, Patent Attorney. 

158-A-29 

Applicant: J. Stone & Co. Ltd. of De,pt
forcl, Kent, England. 

Date & No. oî registration: 28th April 
1938, No. 502. 

Nature oî registration: Renewal Mark, 
Classes 2 & 26. 

Description: word « Alconum ». 
Destiiliation: Electric accumulators. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
159-A-30 

Déposante: The Auto Strop Safety Ra
zor Company Limited, société anglaise, 
ayant siège à Londres, 207, City Road. 

Date et No. du dépôt: le 26 Avril 1938, 
No. 493. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe;s 59 et 26. 

Description: dénomination «PRO
BAK » que la déposante se réseTve de 
r eproduire indépendamment de toute 
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forme distinctive, grandeur ou couleur, 
par tous les moyens utiles. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants, fabriqués ou im
portés par la déposante, savoir: rasoirs, 
rasoirs de sûreté, couteaux cle table, ca
nifs, couteaux de chasse, fourchettes, 
ciseaux, et en général tous genres de 
couteaux et cle rasoirs et tous articles 
compris dans la dénomination générale 
de « cou tell erie et quincaillerie » (Clas
se 59) . 

La déposante déclare que le présent 
enregistrement est effectué en renouvel
lement cles enregistrements ayant fait 
l'objet des procès-verbaux suivants: No. 
96/53e A.J. (folio 59, vol. 1 7) en date du 
6 Juillet 1928 au Tribunal M-ixte cle 
Commerce d 'Alexandrie, No. 782/53e A. 
J. (folio 223, vol. 30) en date du 2 Juil
let 1928 au Tribunal Mixte de Commer
ce du Caire., et No. 195/53e A.J. (folio 16, 
vol. 10) en date du 27 Juin 1928 au Tri
bunal Mixte de Commerce cle Mansou
rah. 

167-A-38 
Masters, Boulad et Soussa, 

Avocats à la Cour. 

DÉPOT 01NYENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: Dr. Walther Marseille, of 
Haspingergasse 3/34, Vienna VIII, Aus
tria. 

Date & No. oî r egistration: 23rd April 
1938, No. 151. 

Nature oî registration: Invention, Glass 
54 d. 

Description: Improvements in or relat
ing to pack of playing cards. 

Destination: for games the rules of 
which conform substantially to the rules 
of the game of Bridge, Poker and o th er 
pla ys. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
157-A-28 

Déposant: Gregor H. Rakowitzky, Star
hemberggasse 31, Vienna IV, Autriche. 

Date et No. du dépôt: le 30 Avril 1938, 
No. 153. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 17 a. 

Description: Procédé de fermeture 
pour boîtes en tôles, notamment pour 
l ~'S boîtes de conserves, et couvercle de 
telles boîtes résultant de l'application du 
dit procédé. 

Destination: à permettre une ferme
ture étanche de la boîte avec un couver
cle en une matière qui se découpe faci
lement. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
160-A-31 

Déposalllte:: 'fhe Near East Neon Com
pany Limited, société anglaise à respon
sabilité limitée, ayant siège à Londres 
et bureaux au Caire, 5 rue Adda-Camil
le, r ue El Malek. 

Date ert No. du dépôt: le 23 Avril 1938, 
No. 152. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 115 c e t 122 a. 

6/7 Mai 1938. 

Description: système spécial pour l'é
criture successive des lettres formant 
l'enseigne ou la réclame lumineuse au 
néon dénommée « FLOW NEON ». 

Destination: à perfectionner le sys tè
me cle publicité et réclame lumineuse 
par l'éclairage au néon. 

Pour la déposante, 
G. Boulacl et A. Ackaouy, avocats. 

163-A-34. 

AVIS ADMINISTRATifS 
T rihunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance elu Pu
tlic que le Sieur Alexandre Knips, ci
devant huissier près ce Tribunal, atteint 
par la limite d'âg-e, a cessé cle faire par
tie du Personnel Lle ce Tribunal depuis 
le 23 Avril courant, et que toute oppo
sition à la mainlevée cle la caution par 
lui fourni e pour l 'exercice cle ses fonc
tions d'huissier devra être faite à ce 
Greffe clai1s le délai de six mois de la 
date susindiquée. 

Alexandrie, le 30 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

213-DA-9tL A. Maakad. 

Tribunal du Caire. 
Avis. 

Il est porté à la eonnaissance du Ptt
blic que le jour de Samedi 7 Mai 1938 
étant jour férié, les affaires fixées par 
devant la 5m e Chambre Civile sont ren
voyées d'office à celle du ii Juin 1038. 

Le Caire, le 5 Mai 1938. 
Le Greffier en ClJCL 

232-DC-98 (s.) U . Prati. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que le jour de Samedi 7 Mai Hl38, 
étant jour férié, l'audience d es Adjudi· 
cations fixée à cette date es t renvoyée 
d'office à celle du 21 Mai 1938. 

Le Caire, le 5 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

231-DC-97 (s.) U. Prati . 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que Monsieur le Juge des Référés 
près le Tribunal Mixte du Caire, tiendra 
une audience extraordinaire le jour de 
Mardi 31 Mai 1938, à ii heures a.m. , et 
ce en remplacement des audiences des 
Jeudis 26 Mai et 2 Juin 1938, jours fériés. 

Le Caire, le 5 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

233-DC-99 (s.) U. Prati. 



6/1 Mai !938. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Terrains 

de la Ville d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires, réunie le 19 Avril1938, 
n'ayant pas réuni le quorum statutaire, 
n'a pu prendre que la résolution provi
soire su ivan te: 

« Il est décidé de remplacer le texte 
ancien du paragraphe troisième de l'art. 
211 des statuts, par le texte suivant: 

«Tout actionnaire aura autant de voix 
dans les assemblées générales, qu'il 
possède ou représente de fois cinq ac
tions. Toutefois, dans les assemblées gé
nérales appelées à statuer sur la valeur 
des apports, le droit de vote est réglé 
comme suit : si un actionnaire présent 
ou représenté à l'assemblée possède 
plus de cent actions, il aura pour ses 
actions excédant ce nombre, autant de 
voix qu'il a de fois vingt actions, et s'il 
possède plus de mille, il aura pour les 
actions excédant ce nombre, autant de 
voix qu'il possède de fois cent actions». 

En conséquence, Messieurs les Action
naires de la Société des Terrains de la 
Ville d'Alexandrie, sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire, le 
Mardi 17 Mai 1938, à 5 h. p.m. au siège 
social, 1 rue Chérif Pacha, à Alexandrie, 
pour délibérer sur l'adoption ou le rejet 
de cette résolution provisoire. 

Cette assemblée délibérera valable
ment à la majorité des voix conformé
ment à l'art. 24 des statuts pourvu que 
le quart des actions soit représenté. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
3 actions a le droit d'assister à l'Assem
blée Générale È• condition de déposer ses 
actions au moins deux jours avant l'as
semblée générale, au siège de la Société 
ou dans un établi ssement de crédit d'Ale
xandrie. 

Le Conseil d 'Administration. 
730-A-899 (2 NCF 28/7). 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

lVIessieurs les Actionnaires de la So
cié té des Terrains de la Ville d'Alexan
drie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire le Mardi 17 Mai 
1938, à 5 h. 30 p.m., au siège de la Socié
té, 1 rue Chérif Pacha, à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
i.) Réduction du capital social de L.E. 

26013 à L.E. 21777,600 par l'annulation 
de 1086 actions. 

2.) Modification à apporter en consé
quence à l'art. 5 des statuts. 

3.) Ratification de la nomination du 
Dr. Richard Bak comme administrateur. 

'l'out Actionnaire possédant au moins 
5 actions a le droit d'assister à l'assem
blée générale à condition de déposer ses 
actions au moins deux jours avant l'as-
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semblée générale, au Siège de la Société 
ou dans un Etablissement de crédit 
d 'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
731-A-900 (2 NCF 28/7). 

The Cairo Electric Railways 
an:d Heliopolis Oases Compan(Y. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les porteurs d'actions de 
capital sont informés que par décision 
prise à l'Assemblée Générale Ordinaire 
du 28 Avril 1938, le dividende de l' exer
cice 1937 est fixé à P.T. t18 (quarante
huit piastres au tarif). 

Ce montant est payable contre remise 
du coupon No . 32 (trente-deux) à par
tir du 9 Mai 1938. 

Au Caire: 
A la National Bank of Egypt ; 
A la Banque Belge et Internationale 

en Egypte. 
A Alexandrie: auprès des succursales 

des banques précitées . 
En Europe: 
Par la contre-valeur de P.T. 48 au 

cours du change du jour de la présrn
tation du coupon, sous déduction des 
impôts en vigueur. 

A la Banque Parisienne pour l'Indus
trie à Paris: 

A la Banque Industriell e Belge à Bru
xelles: 

A Üt Banque Belge pour l'Industrie 
à Bruxelles: 

A la Banque Mirabaud Fils & Co ., 
Genève: 

A la Banque Fédérale, Genève. 
Héliopolis, le 29 Avril 1938. 

Le Conseil d'Administration. 
936-C-186 (2 NCF 3/7). 

Banque Mosseri 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis aux Actionnaires. 

Conformément à l' article 56 des Sta
tuts, nous avons l'honneur de vous sou
mettre le Bilan, le Compte de·s Profits 
et Pertes ainsi que les Rapports du Con
seil d'Administration et des Censeurs, 
afférents à l'Exercice social clos le 31 
Mars 1938. 

Bilan établi au 31 Mars 1938. 

Actif: 
Espèces en Caisse et en 

Banque 
Portefeuille Titres 
Avances Garanties 
Comptes courants divers et 

autres 
Effets escomptés 
Propriétés Immobilières 
Compte Mobilier 
Débiteurs pour Garanties 

Diverses (ci-bas) 

L.E. M. 

26263.969 
64274.083 

3!!0977.697 

39766.551 
55634.137 
59792.659 

400.000 

112206.528 

699315.624 

Pass if: 
Compte Capital Social 
Réserve Générale 
Réserve Statutaire 
Comptes Créditeurs Divers 
Banques et Banquiers 
Chèques à payer 
Profits et Pertes 
Garanties diverses pour 

compte de Tiers (ci-haut) 
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L.E. M. 
100000.000 

6001.490 
1364.!!95 

295103.008 
173060.854 

740.057 
10839.192 

112206.528 

699315.624 

Rapport des Censeurs . 

Nous avons vérifié les livres de la Ban
que Mosseri S.A.E. ainsi que les espè
ces en Caisse, les Dépôts et les valeurs. 
Les titres des Propriétés Immobilières fi
gurent toujours au nom de la Raison 
Sociale Mosseri & Co. Sous réserve. de ce 
qui précède, nous sommes d'avis que le 
Bilan ci-dessus représente la situation 
exacte d e la Banque Mosseri S.A.E. con
formément aux écritures sociales. 

Le Caire, le 3 Mai 1938. 
J. C. Sidley, 
R. R. Brewis, 

Chart.ered Accountants. 

Compte Profits et Pertes 
pour l'année finissant le 31 Mars 1938 . 

L.E. M. L.8. M. 
Par report à nou
veau au 1er Avril 
1937 8333.933 

Moins.: Appropria
tions suivant dé
ciswns de l'As
semblée Générale 
du 6 Mai 1937: 

L.E.M. 
1.) J etons 

de Pré-
sence aux 
Adminis
trateurs 250.000 

2.) Mon
tant viré 
à la Ré
serve Sta-
tu taire 803.492 

3.) Mon
tant viré 
à la Ré
serve Gé-
nérale 2000.000 

!1.) Divi-
dende 
No. 2 5000.000 8055.492 

Par Bénéfice Brut 
de l'Exercice 1937-
1938 après provi
sion pour créan
ces douteuses et 
amortissements 
dive-rs 18346.983 

Moins: Frais Géné-
raux d'Adminis-

280.463 

tration 7788.254 10558.729 

10839.192 
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Rapport du Canseil d'Administration. 

Conformément à l'article 56 des Sta
tuts, nous avons l'honneur de vous sou
mettre le Bilan et le Compte « Profits 
et Pertes» afférents à l'Exercice clos le 
31 Mars 1938. 

Le Bilan que nous soumet
tons à votre approbation ac-

L.E. M. 

cuse un bénéfice net de: 10558.729 
Sur ce bénéfice nous vous 

proposons de prélever pour 
allocation de Jetons de Pré-
sence aux Administrateurs 250.000 

laissant ainsi un solde de: 10308.729 
et de virer à la Réserve Sta-

tutaire le 10 0/0 des bénéfices 
en conformité de l'article 57 
des Statuts: 1030.873 

laissant un solde disponi-
ble de: 9277.856 

auquel il y a lieu d'ajouter 
le report de l'année précéden-
te, soit: 280.463 

formant ainsi un total de: 9558.319 
Sur ce bénéfice de L.E. 9558 

et 310 m /m il y a lieu de 
prélever: 

L.E.M. 
une somme de: 5000.000 

pour permettre la 
distribution d'un di-
vidende de 5 0/0 
(soit P.T. 25 par ac-
tion pour les 20000 
actions), 

une somme de : 3998.510 

que nous vous pro
posons de virer à la 
Réserve Générale : 

\Tous vous proposon s éga
lement de reporter à nouveau 
le solde, soit: 

8998.510 

559.809 

Vos résolutions ont à porter sur: 
1.) l' approbation des comptes de l'E

xercice arrêté au 31 Mars 1938 et quitus 
de cet Exercice. 

2.) l' allocation de Jetons de Présence 
aux Admini strateurs. 

3. ) la répartition des bénéfices. 
4. ) la nomination des Censeurs pour 

l'Exercice 1938/39 e t fixation de leurs 
émoluments. 
215-DC-96. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ribuaal d'Alexandrie. 
A vis de Location 

d'une Usine d 'Egrenage. 

Le Sieur Mohamed Bey Kamel Ragab 
et les Nazirs des Wakfs Abou! Enein 
Bey Ragab et Mahmoud Bey Mouftah, 
mettent en adjudication, par voie d'en
chères, la location suivante: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Une usine d'égrenage sise à Dessouk 
( Gharbieh), au bord du Nil, compre
nant 50 métiers et tous les accessoires, 
en bon état de fonctionnement. 

La durée de la location est pour une 
année commençant le 1er Juin 1938 à fin 
Mai 1939, aux conditions fixées au ca
hier des Charges. 

L'adjudication est fixée au jour de Di
manche 15 Mai 1938, à 10 h . a.m., au 
siège de l'usine à Dessoule 

Les concurrents seront tenus de dé
poser, au moment de l' adjudication, en
tre les mains des Nazirs, une caution 
s'élevant au 15 0/0. Les Nazirs se réser
vent le droit de refuser toute offre, sans 
être tenus d' en donner le motif. 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Pour Mohd . Kamel Bey Ragab et Cts., 

Le Nazir, 
(s . ) Aboul Enein Mahmoud Mouftah. 

mH-A-9R7 (2 NCF' 5/7 ). 

A.VIS DIVERS 
Délégation de Pouvoirs. 

A la suite de la liquidation de la So
ciété J . Stein & Co., ci-devant agent de 
la Soc. An. <<Maison A. Bernard n, cet
te dernière informe le public qu 'à par
tir du 1er Avril 1938, les seules person
nes autorisées désormais à signer con
jointement pour la Maison A. Bernard 
sont les Sieurs Julius Stein et André 
Stordeur, à qui les pouvoirs nécessaires 
ont été conférés pour agir conjointement 
et ce, jusqu'à nouvel avis. 

Alexandrie, le 28 Avril 1938. 
Pour la Soc. An. Maison A. Bernard, 

Edwin Polack, 
217-A-It3. Avocat à la Cour. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protllts ne pou

vant 6tre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts» que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fai t que les << Avis Rela tifs aux Protêts » 
publiés dans notre Journal ne constituent, lor3-
qy.e référence n'en est pas faite à d e telles déci
s•ons, que des annonces émanant de la seule ini
tiativ e de leurs signataires, sous la re.sponsabilité 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

L'effet de P.T. 300 souscrit par Mr. A . 
Caloutsis, 61 , rue Faroul<, échu le 
1/5 /38 et prorogé au 15/5/38, a été in
dûment protesté par une erreur du 
service compétent de la Banque inté
ressée. 

21't -D A-9G. 
Ban qu e de Commerce 

N. Tepeghiosi & Co. 

6/7 Mai 1938. 

SPECTACLES 
A-LEXANDRIE 

---
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Cinéma MAJESTIC du 3 au 9 Mai 
Prop . THOMAS SHAFTO 

Warren HULL, Bevery ROBERTS et Jean MUIR 
dans 

Her Husband' s Secretary 

Cinéma RIALTO du 4 au 10 Mai 

MADAME x 
avec 

GLA()Y'S GEORGE, JOHN BEAL et WARREN WILLIAM 

Cinéma RIO du 5 au 11 Mai 

THE WOMANI LOVE 
avec 

PAUL MUNI et MYRIAM HOPKINS 

Cinéma RITZ du 2 au 8 Mai 

L'AMANT DE Mme VIDAL 
a?ec 

EL VIRE POPESCO et VICTOR BOUCHER 

Cinéma ISIS du 5 au Il Mai 

LORSQUE LE MARI VOYAGE 
FILM GREC 

Cinéma LIDO du 5 au tl Mai 

SWING TIME 
avec 

FRED ASTAIRE et GINGER ROGER 

Cinéma ROY du 3 au 9 Mai 

THANK YOU JEEVES 
avec ARTHUR TACHER 

THIS IS MY AFF AIR 
avec Robert TAYLOR et Barbara STANWYCK 

La Maison 

REBeUL 
Téléphone 239.!J6 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2367 - 17e année - 6 et 7 mai 1938

